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A LIRE

ATTENTIVEMENT

— Adresse de la Société :

Société archéologique, scientifique et littéraire

du Vendomois

Cloître de l'Abbaye
- 41100 Vendôme.

—
Compte chèque postal : La Source 665-33 J.

— Cotisation annuelle donnant droit au bulletin de la

même année : 30 francs minimum.

Il est agréable au trésorier de remercier les adhérents qui

majorent volontairement leur cotisation. Leur générosité nous

est précieuse et nous exprimons à tous ceux qui peuvent nous

aider ainsi, notre profonde gratitude.

— Pour nos amis dont les cotisations ne sont pas recueil-

lies à domicile, nous souhaitons que chacun ait à coeur de

verser sa cotisation dès le début de l'année et prenne conscien-

ce du service qu'il nous rend en évitant des frais de poste de

plus en plus onéreux.

— En conséquence, l'envoi du bulletin sera différé lorsque

la cotisation précédente n'aura pas été acquittée.

— Nous avons à envisager une augmentation constante

des frais d'impression et d'acheminement postal. Nous pouvons

les atténuer en augmentant le nombre de nos adhérents. Il serait

souhaitable que chacun fasse un large effort de recrutement

parmi les personnes qui pourraient s'intéresser à nos travaux.

Il n'est pas concevable que notre Société dont chacun

reconnaît la vocation à couvrir le Vendomois, ne soit représen-

tée dans certain canton que par UN cotisant !
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316e Assemblée Générale

Séance publique du 25 Avril 1979

Cette assemblée générale s'est tenue selon la tradition
un mercredi soir dans la salle d'honneur de la Porte

Saint-Georges, à Vendôme. M. Leymarios et les mem-
bres du bureau ont accueilli notamment M. de Roquan-
court, sous-préfet, et M. Ladevie, maire-adjoint repré-
sentant M. Lasneau, empêché.

M. Arnould, vice-président, donne quelques informa-
tions. Mais auparavant, il se fait le porte-parole de la
Société pour déclarer : «Nous regrettons de ne pouvoir
exprimer à M. Lasneau, ainsi que nous l'aurions désiré
toute la satisfaction que nous avons éprouvée en ap-
prenant son élévation au grade de chevalier dans l'Ordre
de la Légion d'honneur... Au nom de tous nos membres

qu'il veuille bien accepter avec nos compliments cha-
leureux nos déférentes félicitations ».

Dans son intervention préliminaire, après les remer-
ciements d'usage, le président a insisté sur la place que
doit occuper la société au plan culturel en Vendomois :
« Nous ne sommes pas les détenteurs de la culture...
mais nous avons la ferme volonté d'être présents chaque
fois qu'il sera question du devenir du patrimoine culturel
vendomois »...

« Il y a toujours, à travers les 107 volumes de notre
bulletin publié depuis 1862, un ou plusieurs éléments
de réponse à des questions que l'on peut se poser sur
telle ou telle partie de ce patrimoine »...

...« Il est normal que tous ceux qui se dévouent pour
promouvoir le tourisme s'efforcent de l'exploiter, mais
il me semble que si ces responsables soignent à juste
titre la qualité de l'accueil en Vendomois, il serait éga-
lement souhaitable que l'on veille à la qualité des textes
des dépliants touristiques »...

...« Les travaux de nos anciens sont très normalement

dépassés pour certains aspects scientifiques... Il faut
donc pour une oeuvreancienne faire une analyse critique
préalable et non d'es emprunts « in extenso ».

M. Lavige, trésorier, présente le compte financier,
lequel fait apparaître combien il était urgent de relever
les cotisations au vu des augmentations de tarifs et de

charges.

M. Hubert Néant, professeur agrégé d'histoire au

lycée de La Ferté-Bernard (Sarthe), expose les recher-
ches effectuées par des groupes d'élèves et quelques
professeurs s'efforçant de retrouver et d'éclairer le

passé régional en utilisant les sources officielles et les

témoignages directs ou indirects. Diapositives à l'appui
il nous a fait redécouvrir l'artisanat ancien du Perche
de nos confins, évoquant avec talent tour à tour, les

forges de Vibraye, la tuilerie et la briquetterie, la bour-

rellerie, la verrerie, la repasseuse... Notre bulletin vous
en propose un exemple.

M. Chabot, professeur de collège à Château-du-Loir,
succède à M. Néant. Celui-ci, au coeur de la forêt a
rencontré les verriers ; parmi eux, Eugène Saulnier.

L'enquête a situé l'ouvrier dans son milieu. M. Michel
Chabot peut lui prêter sa plume et nous donner «L'es-
carbille » ce beau livre d'histoire ouvrière dont l'auteur
nous explique son itinéraire de travail et ses motivations

profondes.

Le très nombreux public, plus de 150 personnes, et

parmi elles beaucoup de Percherons, a été conquis.
Pour notre part nous demandons aux personnes qui ont

pu se trouver inconfortablement installées de bien vouloir

accepter nos excuses.
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317e Assemblée Générale

Séance publique du 28 Novembre 1979

Malgré les rigueurs de la saison cette réunion s'est

passée comme la précédente, devant un auditoire in-
téressé d'une centaine de personnes.

M. Leymarios, président, a particulièrement remercié
M. de Roquancourt, sous-préfet et M. Lasneau, maire
de Vendôme, lesquels malgré une soirée très chargée,
ont tenu à être présents manifestant à notre vieille so-
ciété tout l'intérêt qu'ils portent à ses travaux.

Le président évoque les débuts de la société, ses
membres influents, ses présidents prestigieux. Il regrette
d'avoir à remarquer que nous ne soyons pas associés à
certaines manifestations alors que ce sont des membres
de notre compagnie qui en ont la responsabilité. Nous

applaudissons à leur succès ; nous les encourageons,
mais nous sommes peines de ce manque de confiance.

Le vice-président rend hommage au docteur Dattin
et au professeur Denizot, nos deux anciens présidents,
décédés, y associant nos membres disparus cette année.
Une minute de silence est observée pour honorer leur
mémoire.

Le rapport moral et d'activité qui est présenté se
retrouve pour l'essentiel dans la partie générale de ce
bulletin. Les actes de la société se terminent par le re-

nouvellement partiel du Bureau. Il s'agit de pourvoir
au remplacement du tiers élu en 1976 : MM. le docteur
Dattin (décédé), Jeulin, Mésange et Pélicier. L'assemblée

accepte les propositions du bureau et élit MM. Claude
Bayle, Jean Vassort, André Motheron. M. Gérard Jeulin
bibliothécaire, est reconduit dans ses fonctions.

C'est M. Jean Vassort justement, professeur agrégé
d'histoire que nos auditeurs connaissent bien, qui va
nous faire profiter une fois encore des recherches qu'il
entreprend tournant autour d'e la thèse de doctorat qu'il
prépare. Il a choisi de parler de «La vie sociale en
Bas-Vendomois à la fin de l'ancien régime : les ensei-
gnements des archives de la justice du marquisat de

Montoire-Querhoent ».

M. Vassort a l'art de tenir son auditoire en haleine.
On voudrait être de ses élèves. Précis, minutieux, d'une
clarté totale, avec la pointe d'humour qu'il faut, il nous
a promenés de dossier en dossier parmi le petit monde
des justiciables de Montoire. Avec un art consommé
c'est-à-dire les qualités de l'historien témoin il éclaire
par ces « faits divers » la vie sociale de l'époque forte-
ment marquée par les structures d'un long passé. On
trouvera dans ce bulletin une analyse de ce remarquable
exposé.

ADMISSIONS NOUVELLES

(année 1979)

M. DESPERT Jean, instituteur honoraire, 41100 Selommes.

M. ESNAULT André, 41800 Les Roches l'Evêque.
M. GUERENA Jean-Louis, 42, chemin des Vignes, 41100 Saint-Ouen.

M. PIERRE-FRANÇOIS Jacky, instituteur, 41100 Azé.

M. BELLANGER Jack, 10, rue Jean-Duverger, 41100 Vendôme.

M. QUILLOUT Alain, 6, Impasse des Grillons, 41130 Selles-sur-Cher.

M. CHEREAU Philippe, 9, rue de la Scellerie, 37000 Tours.

M. LEGRAND Bernard, président de la Société dunoise, 30, rue de Saint-Avit, 28200 Saint-Denis-les-Ponts.

M. RIBY Jacques, résidence du Parc, 41100 Vendôme.

M. CANARD Marcel, Bois-Neuf, 41160 Morée.

Mme PALISSON-REGNIER, La Charronnerie, 41270 Fontaine-Raoul.

M. LASSELIN, 45, rue Sanitas, 41100 Vendôme.

M. BECHER Johan, 18, rue Frincambault, 41100 Vendôme.

M. GAUTHIER Bernard, rue Pasteur, 41800 Couture-sur-Loir.

M. COLONNIER Claude, rue du Perche, 41100 Vendôme.

M. DUGIED Jacques, 8, rue Arnoux, 92340 Bourg-la-Reine. -

M. LAPRESLE Pierre, 135, rue Laurendeau, 80000 Amiens.

M. BODET Pierre, 37330 Saint-Laurent-de-Lin.

M. MARTIN P.-PARDESSUS, 4, impasse Boisleau, 41000 Blois.

M. NALLET Joseph, rue de la Gare, 41400 Chissay-en-Touraine.
Mme COUSIN, 51, rue du Stade, 41160 Fréteval.

M. GRENET Jean, 78, rue du Général-Leclerc, 41800 Montoire.

M. COURIVAUD Robert, Cidex 510, Fréteval, 41160 Morée.
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HOMMAGE A NOS

PRÉSIDENTS HONORAIRES

Monsieur le Docteur DATTIN,

Monsieur le Professeur DENIZOT

La Société archéologique du Vendomois est parti-
culièrement affectée par la perte, cruellement ressentie
de nos présidents honoraires, M. le docteur Dattin, M.
le professeur Denizot.

Nous nous souvenons. C'est le dimanche 13 mai 1962

que fut célébré, à Vendôme, le double centenaire de la
Société archéologique fondée en 1862 et fondatrice

elle-même, à la même date du Musée de notre ville.

M. le docteur Dattin était alors président en exercice.
Il eut la satisfaction de présider les fêtes du Centenaire.
Ce lui était surtout un honneur mérité. Réentendons
ses paroles : « L'émotion que j'éprouve est d'autant plus
profonde que ma génération aura vécu, dans son enfan-

ce, parmi un certain nombre de fondateurs ou de

contemporains des fondateurs de notre Société ».

C'est que le premier président de la Société archéo-

logique fut Emilien Renou, arrière-grand-oncle du
docteur Dattin. Par une coïncidence émouvante l'arrière-
neveu assure la pérennité de la même institution cent
ans plus tard ! N'est-elle pas symbolique cette continuité,
ces deux présidents d'une même famille se donnant la
main par-delà un siècle d'existence et de travaux.

M. le docteur Dattin, son père, son grand-père sont
un cas exemplaire de fidélité à notre Société. Le fait
n'est pas unique. Mais de ces familles vendomoises,
fières de leur ville, conscientes de ce que représente la
Société archéologique pour la cité et la région, il ne
sera jamais assez parlé. Elles se sentent tenues de servir
et de soutenir la société la plus désintéressée qu'il soit
au service du renom de Vendôme.

M. le chanoine Gaulandeau ayant pris en mains les
destinées de la Société archéologique, M. le docteur
Dattin devint un vice-président dévoué et précieux. Sa

simplicité, sa gentillesse, sa courtoisie, son désintéresse-

ment, alliés à son désir d'être utile en firent le plus
distingué des conseillers. Assidu aux réunions de bureau,
ses avis toujours marqués au coin de la raison et de la

mesure, présentés avec tact et modestie, lui valurent le

respect et la sympathie de tous. Ces derniers temps,
plus fatigué, il nous était reconnaissant lorsque nous
allions l'entretenir de la vie de sa chère société. Il a

contribué avec le chanoine Gaulandeau à rassembler,

à faire de notre compagnie cette amitié bien soudée au
service de la petite patrie.

De M. le professeur Denizot, son ami, le docteur
Dattin parlait en ces termes le jour du Centenaire :
«Pendant la période où il présidaà la vie de la Société,
l'abbé Plat fut aidé par deux collaborateurs de premier
plan qui ont été également présidents... le commandant
de l'Eprevier et M. Denizot, professeur à la Faculté des
Sciences de Montpellier, vieux Vendomois spécialiste
de la géologie et de la préhistoire. Il est l'auteur d'études

approfondies sur les emplacements préhistoriques de la
vallée du Loir, parues dans nos bulletins. M. Denizot,
maintenant en retraite à Vendôme, restera, nous l'espé-
rons un précieux collaborateur ».

Nous savons que cela fut. Même en ces dernières

années, éprouvé par le deuil le plus cruel et par l'âge,
à chacune de nos visites, M. Denizot s'intéressait au

devenir d'e la Société et songeait encore à mettre au net

des études pour notre bulletin.

Nous ne rappellerons pas toutes les étapes d'une car-

rière fructueuse. Né à Vendôme, élève de son lycée,
c'est en 1926 qu'il est agrégé de géologie. Sa thèse est

intitulée : « Les formations continentales de la région
orléanaise ». Il donne entre 1927 — « La Beauce ven-

domoise » — et 1963 — « Les anciennes routes autour
de Vendôme » — un certain nombre de communications

insérées dans nos bulletins. Portant un vif intérêt au

Musée il classe ses collections et les enrichit de ses

propres apports concernant notre région. Membre in-

fluent de plusieurs sociétés d'études scientifiques, sa

réputation avait dépassé nos frontières nationales.

M. le docteur Dattin, M. le professeur Denizot nous

laissent ce message déjà si bien exprimé par M. le

chanoine Gaulandeau le jour du Centenaire : « Nous

pouvons, il me semble, Mesdames, Messieurs, garder

l'espoir de passer à d'autres, bien vivante et plus pros-

père, l'oeuvre qui nous a été léguée à nous-même. Nous
n'avons pas d'autre ambition ».

Ainsi nos trois présidents restent près de nous, nous

parlent et nous tracent la voie. Unis dans le même effort,
nous leur restons fidèles et nous ne les décevrons pas.

Jean ARNOULD.

Nousnous excusonsd'être dans l'impossibilitéde publierune
photographiede M, le professeurDenizot.



VENDOMOIS

EN PAYS CHARTRAIN

Notre sortie annuelle

du 6 Mai 1979

Après plusieurs années d'infidélité à son Loir familier au profit d'une Loire captatrice,
la Société Archéologique Scientifique et Littéraire du Vendomois a décidé de remonter aux sources

(ou presque) en s'enfonçant dans ce Perche, si proche sur la carte et pourtant méconnu de la

plupart d'entre nous. Et le dimanche 6 Mai, au rendez-vous matinal de Cloyes, c'est l'ancien

prieuré bénédictin d'Yron qui accueille plus de quatre-vingts fidèles, au seuil d'une journée déjà
heureusement ensoleillée.

Sans plus attendre, notre dévoué collègue, M. Bouyssou,Blésoisd'adoption mais Chartrain

d'origine, nous présente la modeste chapelle romane à nef unique, ornée de très belles peintures
murales à fresques : l'Adoration des Mages, la Flagellation du Christ, la Trahison de Judas, les

Apôtres. Un dernier regard sur le portail rustique à pierres taillées en pointes de diamant et la

longue caravane s'étire pour traverser un pays onduleux, coupé de bois et de taillis, qui a le
charme de ses petites vallées creusées par les affluents rive droite du Loir : l'Yerre de Courtalain,
l'Ozanne de Brou et la Foussarde de Frazé, terme de la deuxième halte.

Frazé, c'est un château, c'est plusieurs demeures, et surtout c'est un site, un site unique
dans un cadre unique. Sous la conduite de M. le Baron de Loture, nous passerons de la motte

(médiévale ?) à l'ensemble fortifié caractérisé par ses tours aux toitures en poivrières, neuves, du

plus bel effet ; longeant les communs si bien conservés, le petit logis renaissance, les jardins à la

Française en terrasses au-dessus de l'ancien étang artificiel. En un mot, cette demeure au charme
indéfinissable, toute chargée d'histoire, était bien faite pour enchanter un public aussi épris de

pittoresque que d'archéologie.

La matinée s'achèvera à l'église d'Yèvre, imposant édifies qui va du XII0 au XVIIe siècle.
M. le Curé, avec son érudition coutumière, tknt à mettre en valeur l'intérieur de son église, riche de
ses remarquables boiseries classiques, de son autel principal au rétable orné de six colonnes torses.
Le souvenir d'artistes locaux ou ambulants, comme le sculpteur Charles Roscôêt (1683) est resté
à tout jamais gravé dans la chaire rehaussée des effigies des vertus, dans le banc d'oeuvre, dans
les vantaux de la porte de la chapelle des fonts, etc. Mais le véritable trésor réside peut-être —

n'est-ce pas, Mesdames ? — dans le chasublier qui renferme une collection soigneusement conser-
vée d'ornements des XVIIe et XVIIIe siècles.

C'est l'heure de la détente dans l'agréable salle du Plat d'Etain à Brou, repas parfaitement
servi qui voit notre vice-président, M. Arnould évoquer la mémoire de celui qui fut si longtemps
l'âme de ces sorties et dont le souvenir est toujours si présent, M. le Chanoine Gaulandeau, excuser
l'absence de notre président, Claude Leymarios, retenu en famille et féliciter tous les artisans res-

ponsables de ce cru 1979.

Quittons maintenant Brou la Noble, pour Alluyes la Coquette, Alluyes où les Montoiriens
ont la surprise d'être accueillis par l'un des leurs, M. Reschoeur, le directeur de l'établissement,
qui va nous faciliter la visite des lieux. Une nouvelle fois, M. Bouyssou est mis à contribution pour
présenter ce qui subsiste d'une ancienne chapelle romane en voie de restauration. Puis le gros de
la troupe mettra un point d'honneur à participer à l'assaut, tout pacifique, du haut donjon cylin-
drique classé monument historique, vieille tour à fière allure, seule rescapée de l'ancienne forteres-
se des Barons d'Alluyes d'où, parait-il, on risque d'apercevoir les fameuses tours de Chartres.

Et le plus curieusement du monde, notre journée rive droite se termine rive gauche, à

quelques pas du Loir, dans l'église paroissiale, fière à juste titre de sa statue ouvrante de la Vierge
en bois peint du XVIe, et dont les peintures murales — en assez mauvais état — ont été minutieu-
sement décrites par l'ancienne secrétaire de la Société, Mademoiselle Trocmé.



Visites du Samedi 4 Août 1979

Pour compléter notre sortie de printemps, une mini-sortie d'été axée sur les donjons du

Perche, sur l'initiative de Messieurs Legrand pour le Dunois et Arnould pour le Vendomois, était

risquée en pleine période de vacances. Ce fut une totale réussite.

Et tôt dans l'après-midi, visages connus et inconnus se retrouvaient groupés au pied du
Pot à Beurre de Mondoubleau par un temps radieux.

Notre président Claude Leymarios, spécialiste des forteresses médiévales était tout indiqué
pour tirer le meilleur parti possible des ruines grandioses et presque inquiétantes de ce qui fut le

donjon, partie du château et des fortifications de la ville de Mondoubleau, imposant ensemble qui
domine la vallée de la Grenne, dont il ne reste que peu de vestiges. C'est pourquoi cette tour

inclinée, en grès roussard, reste avec ses 35 mètres de hauteur un témoin précieux qui permet d'a-
vancer une datation relativement précise quant à l'époque de construction.

Tout autre se présente le donjon de Bois-Ruffin, donjon circulaire de plaine, dissimulé par
les bosquets percherons, situé à la limite du Loir-et-Cher et de l'Eure-et-Loir. Si l'origine de l'an-
cienne seigneurerie de Bois-Ruffin se perd dans la nuit des temps, sa tourrne semble pas remon-
ter au-delà du XIIe siècle.

Grâce à Mademoiselle Marie-Laure Simon, la mise en valeur de Bois-Ruffin se poursuit
patiemment. Les portes sont aujourd'hui grandes ouvertes pour la visite de l'ensemble et sous la
conduite de nos collègues du Dunois, chacun aura tout loisir d'interroger la masse énigmatique
du fier donjon qui risque de garder encore longtemps ses secrets.

G. JEULIN.

COMPTE FINANCIER

(année 1979)

RECETTES

Cotisations 13 370,00

Dons 1245,00

Legs du chanoine GAULANDEAU 10 000,00

Subvention de la ville de Vendôme 2 000,00

Subvention du Conseil Général 10 000,00

Vente de bulletins et d'ouvrages 9 876,80

Sortie annuelle : encaissements 5 212,00

Intérêts de la Caisse d'Epargne 1783,35

Total des recettes 53 487,15

DÉPENSES

Impression du bulletin 11 866,30

Expédition et distribution 1230,00

Abonnements et cotisations

à diverses sociétés 845,00

Sortie annuelle : dépenses 5 015,00

Imprimés et frais de bureau 1 696,43

Frais d'obsèques et divers 624,77

Total des dépenses 21277,50

BALANCE

Recettes 53 487,15

Dépenses 21277,50

Excédent de recettes 32 209,65

Reliquat de l'exercice 1978 12 932,83

Avoir de la Société au 31-12-1979 45 142,48

se décomposant comme suit :

Avoir au Compte Courant Postal .... 2 107,33

Livret de Caisse d'Epargne 42 786,38

Espèces 248,77

Total 45 142,48

Le Trésorier,
H. LAVIGE.



CHRONIQUE
DE L'ANNÉE 1979

DEUILS

Nous avons appris avec peine le décès de :

M. Carlier, industriel à Saint-Ouen ; de M. Sauvaget,
directeur honoraire d'école publique à Vendôme ; de

M. Fouchard, rue Ferme à Vendôme ; de M. Marcel

Carayol, président de « Ceux de Verdun » à Vendô-

me ; de M. le chanoine Champeau, à Saint-Firmin-

des-Prés ; de Mlle Lernann, à Vendôme ; de M. le

commissaire général de la marine, François Masse, à

Paris ; de M. Faix, à Onzain ; de Mlle Blanche Valin,
directrice honoraire d'école normale, à Vendôme ; de

nos présidents honoraires M. le docteur Dattin, M. le

professeur Denizot ; de M. de Marchéville, au château

du Moulin à Lassay-sur-Croisne.

Très attaché à notre compagnie, M. de Marchéville

était le président de la Société d'Art et d'Archéologie
de Sologne. Nous lui devons surtout d'avoir été en

1969 le président fondateur du Comité archéologique
de Loir-et-Cher, base du succès et de l'ampleur des

travaux archéologiques enregistrés depuis dix ans dans

le département.

Nous dédions à la mémoire de nos amis, une pensée
attristée et nous offrons à leurs familles toute notre

respectueuse sympathie.

DISTINCTIONS

M. Marcel Carayol, le regretté président de « Ceux
de Verdun » a été nommé chevalier dans l'Ordre de
la Légion d'honneur.

M. Félicien Granger, maire de Sargé-sur-Braye a
été nommé chevalier dans l'Ordre national du Mérite.

M. Claude Bayle, professeur au lycée de Vendôme
a été nommé chevalier dans l'Ordre des Palmes aca-

démiques.

Ont obtenu la médaille d'honneur départementale
et communale :

, — médaille de vermeil : M. Robert Girond, conseil-
ler général et maire de Saint-Ouen ;

— médaille d'argent : M. Robert Lasneau, conseiller

régional, maire de Vendôme ; M. Roger Laurilleau,
secrétaire de mairie à Lignières.

M. Jean Chavigny a reçu de l'Académie française
une médaille distinction qui couronne son ouvrage
historique sur Saint-Dyé-sur-Loire.

Nos compliments et nos bien vives félicitations.

DÉPART... ET ARRIVÉE

C'est avec regret que nous avons appris le départ
de M. et Mme de Roquancourt. Nos voeux respectueux
les accompagnent dans l'accomplissement des nou-
velles fonctions qui attendent M. le sous-préfet.

La société archéologique n'oubliera pas que M. de
Roquancourt a toujours manifesté pour ses travaux et
ses réunions le plus vif intérêt. Elle le remercie pour
l'appui et le réconfort trouvés auprès de lui au moment
de la disparition de notre regretté président, le cha-
noine Gaulandeau.

A M. de Villiers de Saintignon qui lui succède nos
voeux déférents de bienvenue.

TRAVAUX

Nous avons le plaisir de vous informer du succès
mérité de notre collègue, M. Jackie Despriée, lequel a
soutenu le 26 novembre 1979, une thèse de doctorat
d'université intitulée : « Les industries du paléolithique
inférieur et moyen de la vallée du Loir vendomois
dans leur contexte géologique ». (Université Aix-
Marseille I).

Chacun se réjouira de cette réussite qui couronne
un labeur acharné mené avec compétence et sérieux

par quelqu'un qui honore notre compagnie autant par
son savoir que par sa modestie.

UN HOMMAGE

C'est celui que la municipalité de Vendôme a

décidé de rendre à M. le professeur Denizot en don-
nant son nom à une des salles du Musée de Vendôme.

QUELQUES NOUVELLES

En archéologie l'année a été féconde. M. Leymarios
et son équipe ont accompli la 11e campagne de fouilles
sur le site de Fréteval. Des visites, des animations y
ont eu lieu. A Montoire, MM. André Michel et André
Motheron ont poursuivi leurs travaux. Nous vous
invitons à visiter le site féodal rénové de Coulommiers-
la-Tour aménagé par la municipalité et des bénévoles.
MM. Leymarios et Guichard y ont dirigé un stage
d'une semaine en septembre, pour un groupe d'enfants,
sur le thème « découverte archéologique d'un terroir ».
Les élèves de l'école primaire de Fréteval ont consacré
un trimestre à la préhistoire avec le concours du Comi-
té départemental de l'environnement dont notre pré-
sident. Cela s'est clos par une excellente exposition
que vous avez pu visiter.

Les chantiers archéologiques du département ont
été présentés à l'assemblée générale du Comité archéo-

logique de Loir-et-Cher, le 28 avril. On a parlé d'Ou-

champs, de Neung^sur-Beuvron, de Fossé... et bien sûr
de Montoire et Fréteval. La journée s'est terminée par
une conférence de M. de Kisch, directeur des Anti-

quités de la région Centre sur « l'urbanisation de la
Provence du 1er au IVe siècle ».

Le 4 août après-midi, nous avons organisé une sor-
tie dans le Perche vendomois. En compagnie de mem-
bres de la Société dunoise, de son Président et de son

secrétaire, 80 personnes ont pu s'attarder au pied du

donjon de Mondoubleau et découvrir celui, peu connu,
de Blois-Ruffin (commune d'Arrou). Que Mlle Marie-
Laure Simon et M. Simon veuillent bien trouver ici

l'expression de nos remerciements pour l'excellent
accueil qu'ils nous ont réservé.

Notre collègue M. Henri Mésange;?:maire de Villiers
a pris l'heureuse initiative de faire exécuter des tra-
vaux à l'église et à la sacristie de sa commune afin

d'y protéger et de mettre en valeur les objets classés

que Villiers est fier de posséder et que nos socié-
taires auront plaisir à revoir particulièrement durant
la période touristique.

La ville de Vendôme, dans le cadre de la mise en
valeur des bâtiments de l'ancien lycée a décidé d'ou-
vrir la chapelle Saint-Jacques à des manifestations cul-
turelles. La Société archéologique s'est exprimée à ce

suiet dans le bulletin municipal d'avril 1979. Ceci nous
amène à remercier la municipalité laquelle depuis plu-



sieurs années nous a ouvert ses bulletins municipaux
pour y tenir une chronique.

L'association de Sauvegarde des Amis de la vieille

église d'Artins a édité un ouvrage intitulé : « Artins,
un des plus vieux villages de France ». Nous avons
noté avec intérêt que plusieurs de nos sociétaires y
ont collaboré avec le président Jean-Claude Mercier.

Le journal municipal « Aujourd'hui Vendôme »

d'octobre 1979 signale la parution enfin prochaine d'un
« Guide du Vendomois ». C'est un travail important
auquel nous souhaitons d'être un digne successeur du
« Guide du touriste dans le Vendomois » que la Société

archéologique présenta en 1883 sous ses auspices. Ce
nouveau guide est une oeuvre collective à-laquelle la
Société archéologique, son président et plusieurs de
ses membres n'ont pas ménagé leur concours.

Pour l'année du patrimoine 1980, à l'invitation de
l'autorité préfectorale, nous acceptons volontiers de
faire partie du comité créé autour de M. Martin-

Demezil, directeur honoraire des archives départe-
mentales.

Nous vous avions fait part d'inquiétudes très pré-
cises. Le Conseil général de Loir-et-Cher a bien voulu
nous accorder une importante subvention. Nous prions
Messieurs les Conseillers généraux et l'Administration

préfectorale de bien vouloir accepter l'expression de
notre gratitude et nos vifs remerciements.

Une information touchera vos coeurs. Dans ses dis-

positions testamentaires, M. le chanoine Gaulandeau a

légué à notre société une somme de 10 000 F. Nous
n'aurons jamais assez de mots et de reconnaissance

pour exprimer tout ce que nous devons à notre regretté
président. C'est aussi un dernier signe de sa part.
Publier devient difficile mais c'est ce qu'il faut essen-
tiellement préverser.

Une excellente façon d'aider nos finances est de

recruter, puisque chaque année nous perdons par
décès, départs ou démissions, un nombre toujours trop
important de sociétaires. Nous osons compter sur
chacun.

Nous devons à la municipalité de Vendôme l'octroi
d'une subvention annuelle et les avantages découlant
de la Convention de 1867 passée entre le maire et le

président de la Société. Avec l'heureux développement
du musée le conseil municipal nous a fait aménager
de nouveaux locaux dans le bâtiment D du quartier
Rochambeau. Notre bibliothèque est en cours de trans-
fert sous la direction de M. Jeulin avec le concours des
services techniques de la ville.

Cette séparation matérielle et la fonctionnarisation
de la Conservation n'affecteront en rien les liens qui
nous unissent au Musée que la Société a créé. C'est
notre position. C'est celle.de M. le Maire de Vendôme.
Nous allons conjointement nous employer malgré les

changements intervenus à ce que la collaboration fruc-
tueuse entretenue 118 ans durant, se poursuive.

DES INFORMATIONS

I. — Le vieux parler tourangeau (Maurice Davau).

Paru début 1979, aux éditions C.L.D., cet ouvrage
de plus de 500 pages est dû à M. Maurice Davau, co-
auteur du « Dictionnaire du Français vivant », publié
chez Bordas.

Le volume, tiré seulement à 2100 exemplaires, est
illustré de gravures anciennes.

Sa conception est très originale ; le livre comprend
trois parties :

1. — La phonétique locale, où la prononciation est

étudiée, lettre par lettre, son par son ;

2. — Le glossaire, présenté alphabétiquement dans
une orthographe aussi proche que possible de la pho-
nétique. M. Davau y recense, en plus de 3000 mots

patois, près de 7 500 termes français à la prononciation
déformée par rapport à celle du français actuel et

plusieurs centaines de mots français s'écrivant et se

prononçant comme dans notre langue officielle, mais
avec une signification toute particulière ;

3. — Enfin, un chapitre de grammaire exposant
l'utilisation locale des articles, des noms, des adjectifs,
des mots invariables et des verbes avec leurs conju-
gaisons.

M. Davau, dans sa bibliographie, n'omet pas de
mentionner l'excellent « Glossaire du Vendomois » de
Paul Martellière publié, rappelons-le, sous les auspices
de notre Société — ceci en 1893 — et récemment
réédité.

« Le vieux parler tourangeau » est un très bel ou-

vrage qui fait honneur aux études de linguistique
régionale.

IL — Objet : Liste d'habitants de la forteresse de

Huningue originaires de notre région au XVIIIesiècle.

M. Gérard Boutry, géréalogiste, habitant 8, rue Saint-

Marc, Osenbach 68570 Soultzmatt, a exécuté bénévo-
lement un dépouillement sur fiches des registres pa-
roissiaux de la place forte de Huningue au XVIIIe
siècle. La direction des services d'archives du Haut-
Rhin par l'entremise de la direction des services d'ar-
chives du Loir-et-Cher nous communique la liste des
individus originaires de notre département découverts
dans ces registres. Nous l'huerons bien volontiers pour
le cas où des chercheurs seraient intéressés par cette

émigration.

Loir-et-Cher :

Anne Portrez, de Blois ; épouse André Chardin, du

Pays Messin, soldat régiment Douroy, compagnie de

Champaux, dont Pierre baptisé 14-5-1736 (398).

Charles Chavigny, de Chaumont-sur-Loire, fils Pierre
et Marie Roulet ; épouse 5-5-1698 (63), Claudine Nau-
det (Laudan), de Villerfaux (?), archevêché de Besan-

çon, fille Georges. Dont postérité.

Guillaume Pillon, de Vendôme, paroisse La Made-

leine, caporal Cie Mr Délavai, Rgt Feuquières, fils de

Jacques ; épouse 15-10-1691 (41), Anne Colaert, de
Hautes-Rivières en Ardennes, fille de Jean, veuve Jean
Peron dit l'Espérance, soldat Cie Mr Laval.

Noël-Marin Guérin de Beaumont Nouvallin, de

Blois, capitaine Rgt Ponthieu, décédé à 40 ans le
29-4-1719 (123).

Les numéros entre parenthèses sont ceux des folios
du registre paroissial.
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Communiqué des Directions Régionales

des Antiquités Préhistoriques et Historiques

du Centre

DEPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER

Pendant l'été 1979 un article relatif à l'utilisation
des détecteurs de métaux est paru dans la presse
départementale.

De son côté, le directeur régional des Antiquités
historiques du Centre demande d'assurer une large
diffusion à un texte relatif aux chercheurs de trésors,
texte extrait du Journal Officiel.

Nous avons réuni ces deux documents en un seul,
lequel a été à ce jour adressé aux élus du département,
aux administrations qui ont à traiter de l'aménagement
du territoire, à la gendarmerie, au monde agricole, au
tourisme et aux enseignants.

« Les organes de presse se font l'écho, lorsque cela
se produit, des pillages dont sont trop fréquemment
l'objet nos musées, nos églises ou nos châteaux. Et la

majorité d'entre nous, nous indignons devant ces vols
commis au détriment de notre patrimoine culturel et

artistique.

Le musée de Vendôme, le château de Talcy (à di-
verses reprises) et plusieurs de nos églises rurales du
Loir-et-Cher ont ainsi été visités par des individus
souvent bien organisés et agissant pour le compte de
réseaux de vente internationaux.

Depuis quelques années, les pouvoirs publics ont
commencé à s'émouvoir devant une nouvelle forme
de pillage commise par des « prospecteurs » munis de
détecteurs de métaux et qui, sur certaines zones
archéologiques sensibles, peuvent en quelques instants
s'approprier des objets métalliques dont la seule valeur
est bien souvent scientifique à la condition qu'ils
puissent être étudiés dans leur contexte d'origine.

Il est difficile de surveiller ces sites archéologiques,
car il n'existe aucun moyen matériel de protection,
mais cependant des moyens légaux.

C'est la raison pour laquelle nous avons diffusé dans
la presse départementale l'article que nous reprenons
ci-dessous dans son intégralité.

« Il nous paraît important' de porter à la connais-
sance du public les précisions données par le bureau
des Fouilles et Antiquités du Ministère de la Culture
et de la Communication sur la réglementation relative
aux recherches d'objets métalliques enfouis, effectués
en utilisant un détecteur de métaux.

Ces précisions peuvent se résumer en trois points :

— De telles recherches sont soumises à une auto-
risation préalable prévue par l'article 1er de la loi du
27 septembre 1941 qui stipule :

« Article premier. - Nul ne peut effectuer sur un
terrain lui appartenant ou appartenant à autrui des
fouilles ou des sondages à effet de recherches de
monuments ou d'objets pouvant intéresser la préhis-

toire, l'histoire, l'art ou l'archéologie sans avoir au

préalable obtenu l'autorisation.

La demande d'autorisation doit être adressée au
Ministère des Affaires culturelles ; elle indique l'endroit

exact, la portée générale et la durée approximative des
travaux à entreprendre ».

Toute infraction pouvant être sanctionnée par des

peines correctionnelles.

— Des sondages ou recherches entrepris clandesti-
nement sur un chantier de fouilles archéologiques régu-
lièrement agréé par l'autorité de tutelle peuvent être
assimilés à des actes de vandalisme et punis de peine
d'emprisonnement.

La soustraction frauduleuse d'objets exhumés par
la personne les ayant mis au jour constitue un vol et

peut également être punie de peine d'emprisonnement.

Nous tenons donc à mettre en garde tous les pro-
priétaires de terrains et principalement les agriculteurs
contre ces nouveaux chercheurs de trésor équipés de
détecteurs de métaux qui procèdent dans certaines

régions à des pillages systématiques de notre patri-
moine et qui appartiennent bien souvent à des circuits

organisés pour la revente tant en France qu'à l'étranger
des objets ainsi illicitement récupérés.

Cette prospection qui s'accompagne de sondages
intentionnels en vue de la récupération des objets
détectés ne peut en rien être assimilée aux découvertes
fortuites de surface réalisées principalement à l'occa-
sion des labours. Pour celles-ci, il est simplement fait

obligation de les déclarer, soit à la mairie, soit à la

gendarmerie, soit à l'autorité de tutelle. En Loir-et-

Cher, de nombreux cultivateurs qui nous signalent
directement leurs découvertes afin que ces objets puis-
sent être étudiés et éventuellement publiés et que des
cartes de répartition de sites soient établies, permettent
ainsi progressivement une meilleure connaissance de

l'implantation de l'homme dans notre région aux diffé-
rentes périodes de son histoire.

Les personnes qui, en toute bonne foi, ont acquis
des détecteurs de métaux dans le but de faire une telle

prospection et qui souhaiteraient s'informer plus
amplement peuvent s'adresser par écrit au signataire
du présent article.

Monsieur le Colonel commandant le Groupement
de gendarmerie de Loir-et-Cher a donné des instruc-
tions à toutes les brigades du département pour que
soient signalées les personnes qui utiliseraient ces

appareils de manière frauduleuse ».

Claude Leymarios

Correspondant départemental
des Antiquités préhistoriques

,La Touche - Fossé
41330 La Chapelle Vendomoise
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Ce patrimoine que nous vous demandons de nous
aider à protéger ne nous appartient pas, ne vous

appartient pas : c'est le patrimoine que nous ont légué
les hommes qui se sont succédés depuis des millénaires
sur notre sol et qui génération après génération ont
contribué à former l'actuel acquis de notre civilisation.

Par ailleurs, la Direction régionale des Antiquités
historiques du Centre nous a adressé le texte ci-joint
(extrait du J. O. du 15 février 1979) en nous demandant
d'en assurer une large diffusion :

Chercheurs de trésor : statut

2 septembre 1978. — M. Claude Fuzier appelle
l'attention de M. le ministre de l'Environnement et du
Cadre de vie sur le problème des « chercheurs de
trésor ». Selon certaines estimations, ils sont actuelle-
ment au nombre de 50 000 et regrettent de ne pouvoir
bénéficier d'un statut définissant leurs droits et leurs
devoirs. Le seul texte existant actuellement est la loi

archéologique de 1941, selon laquelle nul n'a le droit
de gratter la terre, même en surface, sans une autori-
sation écrite du ministère des Affaires culturelles. Il

apparaît évident qu'il faille éviter les abus et rendre
moins floue la limite entre le « toléré » et « l'interdit ».
Il lui demande en conséquence :

1. S'il ne lui apparaît pas nécessaire d'établir un
statut de chercheur de trésor, en liaison avec l'archéo-

logie officielle ;

2. Quelles leçons il tire de l'exemple de la Grande-

Bretagne où le législateur s'est inspiré du permis de
chasse classique. (Question transmise à M. le ministre
de la Culture et de la Communication).

Réponse. — Notre législation archéologique a
notamment pour objectif d'éviter les déprédations que
pourraient causer aux gisements des fouilleurs incom-

pétents. Ces gisements constituent en effet de véri-
tables « archives du sol » et sont souvent le seul

moyen de connaissance de notre passé ; à ce titre, ils
méritent d'être protégés avec la plus grande attention.
C'est la raison pour laquelle la loi du 27 septembre
1941 validée soumet toute fouille ou tout sondage
archéologique à autorisation préalable et ce, quelle
qu'en soit l'ampleur, les risques de perturbation grave
d'un site n'étant pas liés directement à cette ampleur.
Il ne me paraît donc pas souhaitable de modifier les
textes actuels par la création d'un « statut » des cher-
cheurs de trésor qui les soustrairait aux contrôles

scientifiques et administratifs pesant sur les autres
fouilleurs : ces contrôles sont essentiels à la protection
de notre patrimoine archéologique déjà fortement
menacé par ailleurs. La création d'un statut spécifique
s'alignant sur le permis de chasse classique, évoquée
par l'honorable parlementaire, ne pourrait avoir pour
ce patrimoine que des conséquences catastrophiques.
Contrairement au gibier, les sites archéologiques ne se

reproduisent pas et le nombre de « chercheurs de
trésor » existants ou potentiels ferait peser sur eux la
menace de perturbations d'objets témoins de notre

passé. De plus, dans notre droit, à l'exception des tré-
sors au sens strict de-ferticle 716 du code civil, les
biens mobiliers intégrés dans le sol ne sont pas, à la
différence du gibier, considérés comme res nullius.
Une modification de la réglementation dans le sens

évoqué par l'honorable parlementaire nécessiterait
donc que le Parlement ait, au préalable apporté une

importante atténuation aux principes fondamentaux du
droit de propriété qu'expriment les articles 551 et 552
de notre code civil.

LA VIE DU MUSÉE EN 1979

Huit expositions temporaires ont été organisées au
cours de l'année écoulée :

— Vie quotidienne à la fin du Moyen Age et au
début de la Renaissance - 22 décembre 1978 - 22 jan-
vier 1979 prêtée par le Château de Blois.

— Présence de René-Guy Cadou - prêtée par la
Librairie Larousse - 23 février - 19 mars 1979.

— Mammifères sauvages de Loir-et-Cher organisée
par la Société d'Etude et de Protection de la Nature de
Loir-et-Cher - 28 mars - 24 avril 1979.

— Vie rurale en Vendomois collections du Musée
de Vendôme et prêts particuliers, coïncidant avec la
réouverture au public de la salle d'Arts et Traditions

Populaires - 27 avril - 4 juin 1979.

— Roger Reboussin 1881-1965 - (voir article) -

15 juin - 15 septembre 1979.

— La forêt en Loir-et-Cher hier et aujourd'hui -

6 octobre - 28.octobre 1979.

— Peintres de Gevelsberg - 1er novembre - 18 no-
vembre 1979.

— Images de l'Indépendance des Etats-Unis, prêtées
par le Musée national de la coopération franco-améri-
caine du Château de Blérancourt - 23 novembre 1979 -
6 janvier 1980.

Le nombre de visiteurs s'élève à 13 363, soit 1870
visiteurs de plus qu'en 1978, ce qui représente une

augmentation globale de 16 °/o.Plus de 6500 élèves ont

fréquenté le Musée soit à l'occasion d'expositions
temporaires soit pour faire connaissance avec le passé
local et les collections du Musée : l'Abbaye de la
Trinité au Moyen Age, les Arts et Traditions Popu-
laires, la Préhistoire et l'époque gallo-romaine sont les
sujets les plus souvent traités. Ces visites d'élèves de

l'enseignement primaire et secondaire sont toujours
suivies d'une exploitation en classe.

D'une façon générale la fréquentation du Musée

apparaît comme de plus en plus liée au succès des

expositions temporaires. Ainsi en 1979 sept mois sur
douze connaissent une affluence de plus de mille visi-
teurs mensuels (toutes catégories confondues, entrées

payantes et gratuites) ce qui n'était le cas que deux
mois par an en 1977. Quatre mois (Janvier - Mai -

Août - Octobre) reçoivent plus de mille cinq cent visi-
teurs mensuels en 1979, aucun en 1977. Leur répartition
dans l'année indique clairement que cette affluence
record est liée au sujet des expositions temporaires et
non à un concours de touristes de passage.

Ce sont, en effet, essentiellement les Vendomois,
jeunes et adultes qui fréquentent de plus en plus
leur Musée.
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DONS AU MUSÉE 1979

De M. Brudieux, 19, rue Lasègue, 92320 Châtillon.

- 3 gravures au burin sur cuivre : La Capitainerie,
Vendôme, n° 979.2.1 ; Orée du bois, Huchigny,
n" 979.2.2 ; Le Mûrier (Allée perpendiculaire au
Château de Meslay), n° 979.2.3.

De*,Mlle Prenveille Claude, impasse des 4 Vents,
41800 Montoire.
- 3 claies à pain en osier : n" 979.3.1, 979.3.2,-

979.3,3,

De M. Jacques Urbain-Koenig, 104, rue du Bac,
75007 Paris.
- 2 gravures : Une route de France (Vendôme),

Eau forte, n° 979.4.1 ; Le Pont de Vendôme

(Vendôme), Burin, n" 979.4.2.

De M. Guilgue, 29, faubourg Chartrain, 41100
Vendôme,
- 1 pièce de monnaie, fleurs de lys, bronze datée

1575, n° 979.5.1.

De la ville de Vendôme : 12 toiles se trouvant dans
la salie des Actes - Lycée Ronsard.
- Professeur Alban Ribemont-Dessaignes par J.

Aviat, n' 979.6.1 ;
- Cardinal de Bémille, n" 979.6.2 ;
- Louis XI Cardinal, 5" duc de Vendôme, n° 979.6.3 ;
- Henri Derouin par A. E. Renouard, 1918,

ri*979.6-4;
- Révérend Père Mnly, n"*979.6.5 ;
- Révérend Père Gault, prêtre de l'Oratoire,

n" 979.6.6 ;
- Portraits de Dessaignes et de Mareschal en

médaillons, n' 979.6.7;
- Révérend Père Bouigoin, n"*979.6.8 ;
- Monseigneur Caumartin, ecclésiastique,

n" 979.6.9 :

- Révérend Père Lavalette, n° 979.6.10 ;
- César, duc de Vendôme, n° 979.6.11 ;
- Louis III, 6° duc de Vendôme, n° 979.6.12.

2 bustes en terre cuite .
- Buste de Jean-Philibert Dessaignes, n° 979.6.13 ;
- Buste de Victor Dessaignes, n° 979.6.14.

De la Communauté du Saint-Coeur :
- Portrait de M. Charles Mareschal, Huile sur

toile, n° 979.7.1 ;
- Portrait de Madame Charles Mareschal, son

épouse, Huile sur toile, n" 979.7.2 ;
- Portrait de Monsieur Mareschal fils, Huile sur

toile, n° 979.7.3 ;
- Portrait de Mademoiselle Noémie Mareschal,

fille, n° 979.7.4 ;
- Portrait de Monsieur Jabre Duplessis Dominique,

grand-père de Monsieur Mareschal (Dessin au

crayon), n° 979.7.5 ;
- Portrait de Mademoiselle Angélique Jabre Du-

plessis, soeur de Madame Mareschal, Gouache,
n" 979.7.6 ;

- Portrait de Monsieur Mareschal fils, Huile sur

toile, Autoportrait, n° 979.7.7 ;
- Portrait d'une jeune enfant, 1882, n" 979.7.8 ;
- Portrait de Monsieur l'Abbé Jabre Duplessis,

oncle de Madame Mareschal, Huile sur toile,
n" 979.7.9 ;

- Portrait du Chanoine Hahusseau, Huile sur toile,
n° 979.7.10 ;

- Portrait de l'Abbé Bretteau, curé de la Madeleine,
Huile sur toile, n° 979.7.11 ;

- l'Angélus de Millet signé F. Jacques, Gravure,
n° 979.7.12 ;

- Les glaneuses de Millet, annoté, Gravure,
n* 979.7.13.

BIBLIOTHÈQUE DE LA SOCIÉTÉ

Liste des ouvrages entrés à la bibliothèque en 1979

I - DONS D'AUTEURS

— De notre confrère, M. Jackie DESPRIÉE, sa
thèse présentée pour l'obtention du doctorat d'univer-
sité : Les industries du paléolithique inférieinr et
rrtoyo|n de la vallée du Loir vendomois dans leur
contexte géologique (Université d'Aix - Marseille -
26 novembre 1979).

— De notre président, M. Claude LEYMARIOS,
correspondant départemental des Antiquités Préhisto-
riques pour le Loir-et-Cher, sa note circulaire concer-
nant les chercheurs de trésors et l'utilisation des détec-
teurs de métaux. — Coulommiers-Ia-Tour, découverte
archéologique d'un terroir, compte-rendu du stage du
CDPNE de Loir-et-Cher, du 2 au 8 septembre 1979.

— De notre confrère, M. Henri MÉSANGE,maire de
Villiers-sur-Loir, La Guerre de 1870-71, faits'de guerre
et anecdotes vécus à Villiers. — Le bulletin municipal
de Villiers, n"' 7, 8, 9, 10.

— De notre confrère, M. Jean-Claude MERCIER,
président des Amis du Vieil Axtûis, association de
sauvegarde de la vieille église d'Artins et autres*ves-

tiges du passé : Artins, en des plus vieux villages de
France, remarquable étude préfacée par M. L'Ambas-
sadeur Guy de la Toumelle.

•—De notre confrère M. André MICHEL, respon-
sable du chantier de fouilles : Château féodal de Mon-
toire, présentation archéologique, architecturale et

touristique.
— De MM. Jean-Jacques LOISEL et Max SAIL-

LARD : Vieux mots de Tereay (et du Bas-Vendomois).
— Fidélité Vendômoise, bulletin de liaison des

anciens élèves du Lycée Ronsard.

— Le Loir Dunois - Vendomois, n° 1 - juin 1979 -

Bulletin de liaison du Syndicat d'Initiative du Loir
Dunois - Vendomois.

— Bulletin municipal de Naveil, numéros 2 et 3.
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II - AUTRES DONS

- De l'AMBASSADEDE L'AFRIQUE DU SUD EN

FRANCE, Panorama, revue sud-africaine, mensuels

1979.

- Guide à l'usage des chercheurs en sciences sociales
et humaines dans la région Centre. T édition. Année

1979-1980. Orléans. Services d'archives du Loiret.

- De M. BAILLY, à Melun :

- P. de Ronsard : Les Odes par Ch. Guérin, 1952.

- M. Raynouard : Les Etats de Blois, tragédie en 5
actes précédée d'une notice historique sur le duc
de Guise. Paris, 1814.

- L. Barron : La Loire. Les fleuves de France, 1888.

- Jacques SoyêE.»:,Les Bretons à Blois à la fin du
5° siècle. Un saint du Blésois, Victor, évêque du
Mans. Notes de numismatique orléanaise.

- Abbé Nouel : Répertoire des monuments mégali-
thiques de la région sud du Bassin parisien. -

Répertoire illustré des nouvelles découvertes pré-
historiques (1969-1970).

- P. de Félice : Mer, son église réformée, 1885.

- R. Ranjard : La découverte des restes de Ronsard,
Paris 1933.

- E. de 'Ganay : Un chancelier de France sous
Louis XIII : Jehan de Ganay, Paris 1932.

- Duc de Lévis-Mirepoix : François 1", Paris 1953.

- P. de Barante : Jeanne d'Arc, Paris 1935.

- Jules d'Auriac : La véritable Jeanne d'Arc, Paris
1920.

- Un poète Blaisois : Edouard Blau (1836-1906).
- R. Gérard : Sur un prieuré bénédictin de la route

des pèlerinages : St Gilles de Montoire (XF).
- Jean Chavigny : Saint-Dyé-sur-Loire, ville d'autre-

fois, Blois 1978.

- A. Félibien : Vues des Châteaux du Blésois au
XVIIesiècle - Paris 1935.

- J. de Broglie : Histoire du château de Chaumont,
1944.

- Abbé C. Chevallier : Le Château de Chenonceaux,
Tours 1869.

- Correspondance du Marquis et de la Marquise de
Favras pendant leur détention, 1659.

- Exposition de tapisseries, meubles et oeuvres d'art
du XVIe siècle, au château de Blois, en 1926.

- Le journal de la Sologne et de ses environs, numé-
ros 6, 17, 18.

- Le bulletin n° 206 de la Société Archéologique eî

Historique de l'Orléanais, 1914.

Nous prions les généreux donateurs d'agréer nos
vifs remerciements.

III - ENVOI DES

SOCIÉTÉS SAVANTES, ÉCHANGES

— Académie des Beaux-Arts, les années 1974-1975.

— Académie des Inscriptions et Belles Lettres,
comptes rendus des séances, avril, juin, juillet, octobre,
novembre, décembre 1978, janvier, mars 1979.

— Revue de PAgenais, numéro 4, 1978, numéros 1,
2, 1979.

— Société nationale des Antiquaires de France, les
bulletins des années 1974, 1975, 1976.

— Antiquités Nationales, bulletin publié par le
Musée des Antiquités nationales et la Société des
Amis du Musée et du château de Saint-Germain-en-

Laye, numéro 10.

— Société d'histoire naturelle et des Amis du
muséum d'Autun, bulletins numéros 88, 89, 90.

— Société archéologique, scientifique et littéraire de

Béziers, 5° série, volumes XI, XII, XIII, XIV des années

1975, 76, 77, 78.

— Société de Borda (DAX), numéros 372, 373, 374,
375.

— Société scientifique et littéraire de Cannes et de
l'arrondissement de Grasse, annales tome XXXVII -

1975-76.

— Académie du Centre (Châteauroux) avec numéro

spécial du Berry et du Centre relatant les communica-
tions faites à l'occasion de la célébration du Centenaire
de l'Académie du Centre et revue de l'année 1978.

— Cahiers du Centre de recherche préhistorique,
publication de l'Université de PARIS I, année 1978,
numéro 6.

— Société archéologique et historique de la Cha-

rente, bulletins 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 pour 1979.

— Société des Amis du Vieux Chinon, tome VIII,
numéro 3, 1979, commémorant le 550° anniversaire de

l'épopée de Jeanne d'Arc.

— Institut d'histoire et d'archéologie de Cognac et

du Cognaçais, années 1974, 1975, 1976, tome III,
numéro 6.

— Commission des Antiquités du département de la
Côte d'Or. Mémoires, tome XXX, année 1976-77.

— Société d'émulation du Doubs, nouvelle série,
numéro 20.

— Société Dunoise, tome XIX, numéros 271 et 272-
273.

— Sociétés archéologiques d'Eure-et-Loir, bulletins
de la société, numéros 75, 76, 77, 78.

— Société des Sciences et Lettres de Loir-et-Cher,
bulletin nouvelle formule des années 1978 et 1979.

— Société d'histoire et d'art du diocèse de Meaux,
numéro 29, année 1978.

— Académie de Montauban, 3e série, tome LXIX,
années 1975-76.

— Groupe d'étude d'Onzain et de sa région, bulle-
tin numéro 6.

— Société archéologique et historique de l'Orléanais,
bulletin numéro 49, année 1978.

— Société des Antiquaires de l'Ouest et musées de

Poitiers, 4° série, tome XIV, 1", T, 3° trimestre 1978.

— Le Pays Bas-Normand (Fiers) bulletin de la socié-
té ornaise d'histoire et d'archéologie, numéros 150, 151,
152, 153.
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— Société des Antiquaires de Picardie, 2°, 3e, 4° tri-
mestres 1978, 1'"' trimestre 1979.

— Société d'histoire et d'archéologie de l'arrondis-
sement de Saint-Malo, année 1978. J.-M. Dunoyer de

Segonzac y relate le passage du général Charette, à la
tête de ses zouaves pontificaux, dans notre région.

— Société d'agriculture, sciences et arts de la Sarthe,
numéros 532 à 537 et le volume des Mémoires, 1978.

— Sites et Monuments, bulletin de la Société pour
la protection des paysages et sites et de l'esthétique
générale de la France, numéros 84, 85, 86.

— Société d'art et d'archéologie de la Sologne, avec
dans le numéro du 2° trimestre 1979 un article de notre
confrère J. DESPRIÉE « quelques témoins de l'âge du
bronze au Musée du Carroir Doré à Romorantin ».

— Académie de Stanislas (Nancy). Mémoires de

l'Académie, 7° série, tome IV, années 1974-75 et 1975-
76.

— Société archéologique de Touraine, bulletin 1978,
tome XXXVIII. Mémoires de la Société, tome LX,
Tables des publications concernant les bulletins des
tomes XXVII à XXXVet les Mémoires in-8" et in-4°.

— Société des sciences historiques et naturelles de

l'Yonne, année 1978, 110° volume.

— Institut archéologique liégeois, tomes LXXXIXet

XC, années 1977 et 1978.

— Smithsonian Year, (Washington) Statement by
the secretary, 1978.

IV - ABONNEMENTS

— Bulletin monumental, tome 137, numéros 1, 2, 3.
Le numéro 2 donne une liste d'immeubles classés
monuments historiques. Relevons pour notre région,
sur Naveil, les deux polissoirs de Mondétour, chemin
rural n° 18 au lieu-dit « le polissoir », section ZM du
cadastre et la voie gallo-romaine dite « voie de Jules
César », touchant les communes de La Colombe,
Semerville, Verdes, Membrolles.

— Société Préhistorique Française, comptes rendus
des séances mensuelles pour l'année 1979. Tome 75.

— L'année balzacienne, 1979.

— Archéologia, les numéros 126 à 137.

— Les dossiers de l'Archéologie, les numéros 32 à
39.

— Cercle Généalogique du Centre, les numéros 14,
15, 16, 17, 18.

V - ACHATS

— Vallée de la Cisse. Bulletin de la section cultu-
relle du syndicat d'initiatives de la Vallée de la Cisse.
Les numéros 1 (réédition) et 4.

— L'homme à travers l'Archéologie (Ecole de

Fréteval).

— Chartres, les constructeurs, par John James, 2
volumes (1977-1979) édités par la Société Archéolo-

gique d'Eure-et-Loir.

Le bibliothécaire-archiviste,
G. JEULIN.
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L'Enseignement
de la

Philosophie

au
Collège

des Oratoriens

et au
Lycée Ronsard,

de 1623 à 1914

par M. l'Abbé J. BOULAY

Cette conférence est le fruit tardif d'une promesse
arrachée à l'amitié.

Il y a 12 ans déjà, un soir, notre Chanoine et moi-
même longions les murs de notre vieux lycée. Et à sa
manière habituelle, aimable et efficace, comme l'eau

qui passe sous la porte, notre Chanoine me dit : «Savez-
vous que Gabriel Marcel a enseigné ici ? ». « Il y aurait
bien des choses intéressantes à dire sur l'enseignement
de la philosophie dans ce vénérable lycée depuis sa
fondation ». Je ne pouvais refuser. Et un délai me fut
accordé. Un délai de 12 ans, c'est un peu long... Parler
des professeurs de philosophie après dîner, quelle au-
dace ! Et d'ailleurs, qu'est-ce que la philosophie ? Aussi,
vous me pardonnerez de mêler, à ces propos sérieux,
quelques notes d'humour.

Gaston Bachelard racontait en pleurant de joie dans
son immense barbe, l'histoire qui lui était arrivée chez
un coiffeur d3 village. L'homme de l'art s'attaquait à
son énorme perruque et lui dit soudain : «Vous êtes de

passage, Monsieur ? Est-il indiscret de savoir ce que
vous faites ?» — « Professeur », dit Bachelard — Ah !
tisns, tiens... et professeur de quoi ? «De Philosophie...»
Le coiffeur resta le peigne en l'air, stupéfait. «De Phi-
losophie... » répéta-t-il, au comble de l'étonnement. «Çà
s'enseigne, ça ? » Et il ajouta dans un soupir : « En-
fin !... » (sous-entendu : quelle époque !) « Pourquoi
pas ? » dit Bachelard. « Il est vrai que de nos jours, dit
le coiffeur, parce que la Philosophie, c'est quand on se
fout de tout ! » Grâce à Dieu, l'auditoire que j'ai devant
moi ce soir ne partage pas ces vues discutables.

Paul Valéry -avaitsur. la philosophie des lumières plus
précises que celles de notre coiffeur. Il a dit un jour
avec humour : « Quand un professeur parle et que les
élèves ne comprennent plus, c'est déjà de la métaphy-
sique. Mais quand le professeur ne comprend plus, nous
sommes en pleine métaphysique».

Or, mon propos aujourd'hui, c'est de vous parler de
l'enseignement de la philosophie dans notre vieux lycée,
notamment dans le Collège des Oratoriens. Pour ma
part, j'ai l'impression d'avoir à peu près compris ce que
j'ai l'intention de vous dire. Nous ne serons donc jamais
en pleine métaphysique ; mais si nous ne traversons

pas cet océan à la nage, du moins nous allons y prendre
un bon bain. J'ose espérer que vous ne le regretterez
pas. Paul Valéry — encore lui — disait : « Je fais à
mon lecteur l'honneur de le croire intelligent ». En ce

qui vous concerne, ce sera mon propos. Mais, comme
le disait Bergson : «On ne peut tout expliquer avec des
mots simples ».

Nous nous imaginons toujours que notre époque est
l'une des pires que notre histoire ait connue. C'est une
belle illusion ! Transportons-nous au début de ce grand
XVIP siècle. Les guerres de religion viennent de prendre
fin. Des guerres longues, affreuses, inexpiables. La
France est un champ de ruines. Le bon Roi Henri est
enfin sur le trône. Henri IV aimait les lettres. Ses pre-
miers soins après « labourage et pâturage » furent de
se préoccuper de la réforme de l'enseignement. Il nomma

pour cela une commission de gens fort célèbres à l'épo-
que, inconnus aujourd'hui. Cinq ans plus tard, ayant
repoussé les statuts de Charles VII, la commission rédi-

gea un projet que le Parlement approuva et que le Roi

promulgua. Mais les régents, habitués à une longue
oisiveté, se révoltèrent, firent grève — déjà ! — on les
mit au cachot et neuf ans plus tard, la réforme entra
en application. Une jeunesse nombreuse retrouva le
chemin de l'école (1). Le but de cet enseignement est la

sagesse et l'éloquence. Dès la 6", on apprend le latin et
le grec — et le latin est étudié d'ans une grammaire
elle-même écrite en latin ! Dès la 3", on lit Ciceron à

pleines pages. Dans les hautes classes, on doit être ca-

pable de rédiger un beau discours latin ou grec. Une
omission étonnante : le français n'est pas étudié ; il n'a

pas encore droit de cité. Ne nous étonnons pas. Quels
sont les auteurs que nous connaissons bien, au-delà du
XVIe siècle ? Et le Discours de la Méthode est, nous le

savons, le premier texte rédigé en français. Le latin est
alors une langue universelle. En veut-on une preuve ?
On lit dans la vie de Descartes que, dans une ville de

Hollande, il se trouva à lire un placard (texte placardé).
C'était un problème de mathématique écrit en flamand.

(1)Je serais navré que l'on puisse tirer de ces propos des
suggestionsdestinéesà Mme Alice SAUNIE-SEITE,pour ré-
soudreles actuelsconflitsde son ministère.
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Descartes demanda à son voisin de le lui traduire en

latin, ce que l'autre fit incontinent, à condition que ce
militaire puisse lui en donner la solution. On voit mal
à Vendôme de pareils faits se produire.

Une omission étonnante est celle des Sciences. Car

enfin, Kepler, Newton, Leibniz, Euler, sont de cette

époque. L'Université deviendra vite le lieu de la routine
et de l'ennui.

Et pourtant, à côté de l'Université, se développent de
nouveaux Collèges dont il faut bien dire un mot : le

Collège des Jésuites et celui des Oratoriens. Au début
du XVIP siècle, les Jésuites ont déjà 13 000 élèves. Le
Jésuite de ce temps est d'abord un prêtre. Ce n'est pas
un élève qu'il a devant lui, un produit artificiel, mais un

garçon dont il veut faire un homme et un chrétien. Il
vit mêlé à eux, côte à côte avec eux. Les liens qui les
attachent les uns aux autres sont profonds. Le latin est
la langue usuelle, sauf aux récréations et aux jours de

congé. Le latin et le grec restent la base des études, mais
on y ajoute l'histoire, l'étude des moeurs des différents

peuples (les Jésuites sont missionnaires jusqu'en Améri-

que du Nord), et des éléments de Sciences. L'équitation,
la natation, la danse^donnant au corps vigueur et sou-

plesse.

Il est temps de venir à Vendôme et aux Oratoriens.
L'Instruction Publique avait été dirigée par le Chapitre
de Saint-Georges, fondation due à la Comtesse Agnès,
femme de Geoffroy Martel, et antérieure de quelques
années à la fondation de la Trinité (1040). Jeanne

d'Albret, mère de Henri IV, avait fondé un Collège à
Vendôme en 1567, mais les excès des Huguenots, ses

coreligionnaires, qui pillèrent la ville, le rendirent très

impopulaire.

Ce furent les habitants eux-mêmes qui, un an après la
mort de la Reine de Navarre, résolurent de fonder un

Collège dans une grande maison appelée « Maison Chi-

cheray », à l'enseigne de l'« Ane Vert », à l'emplacement
de l'hôpital actuel. « L'Ane Vert », singulière enseigne
pour une maison d'éducation ! Ce Collège eut bientôt
600 élèves : le nom seul est parvenu jusqu'à nous.

En 1623, le Duc César le transféra dans un nouveau
local et le confiera aux Oratoriens. César était né en
1594, fils d'Henri IV et de celle que le « Vert Galant »

appelait « notre belle, chère et bien-aimée Gabrielle
d'Estrées ». Il légitima aussitôt l'enfant dont il était
immensément fier. Ce n'est pas le lieu de raconter ici
la vie aventureuse de César de Vendôme, mais seulement
de dire rapidement comment il fonda notre lycée.

L'hôpital Saint-Jacques, ou Maison-Dieu, occupait au
bord du Loir un espace assez étendu. Il avait vu défiler
au Moyen-Age la ruée des pèlerins qui se rendaient à

Saint-Jacques-de-Compostelle. Cet hôpital était géré par
une Communauté de prêtres qu'on appelait « Fratres
Condonati », parce qu'ils se donnaient eux et leurs biens,
à la Congrégation. Le flot des pèlerins s'était tari. On

dédommagea les frères et l'on chercha des professeurs.
Le Duc pensa d'abord aux Jésuites. Ils refusèrent. Us
venaient d'ouvrir à Blois leur Collège (près de l'actuelle

Eglise Saint-Vincent) devenu la recette principale des
P. et T. Le Duc se tourna alors vers les Oratoriens.

C'est le 11 novembre de l'année 1611, qu'une poignée
de prêtres s'étaient réunis pour vivre en communauté.
Non pas un ordre religieux, mais une congrégation tout
à fait originale. J'ai souvent remarqué que les chrétiens
les plus avertis ne comprennent à peu près rien aux
distinctions des divers ordres religieux. Il est vrai que
ceux-ci sont prodigieusement différents, aussi différents

que les différentes espèces de chiens ! « Domini canes

sumus », disaient les Dominicains, ou Dominicani. Un
lévrier n'est pas un épagneul, ni un setter... Essayons
de comprendre. Saint-Benoît avait regroupé les moines
dans des monastères. Ils y demeuraient à vie, faisaient
des voeux perpétuels. Saint-François envoya ses petits
pauvres sur les routes ; mais ils se retrouvaient dans des
couvents où ils vivaient ensemble. Eux aussi s'enga-
geaient par des voeux.

Ignace de Loyola, ancien capitaine, forma une sorte
de légion thébaine, directement soumise à Rome, où
l'initiative et l'obéissance étaient celles du guerrier au
combat, où l'oraison personnelle était une cuirasse contre
les flèches de l'ennemi. De Berulle ne voulait rien d'au-
tre que d'aider les prêtres à vivre la sainteté de leur état.

Un personnage étonnant, ce Cardinal de Berulle ! Fils
d'un conseiller au Parlement de Paris, il était cousin de
cette Madame Acarie dont le salon rassemblait l'élite
du Paris dévot. Elève des Jésuites, ami des Chartreux,
admirateur des Capucins, il se décida à être simplement
prêtre séculier, en y ajoutant le voeu — méritoire pour
l'époque — de n'accepter jamais aucun bénéfice.

C'est Henri Bremond, dans sa monumentale «Histoire
Littéraire du Sentiment Religieux en France » qui l'a
tiré du Purgatoire littéraire où il attendait patiemment
la résurrection de sa mémoire. Cet ami de François de
Sales et de Vincent de Paul, eut sur son époque une
influence considérable, non seulement par sa spiritualité,
mais aussi par son action. Il introduisit les Carmélites
en France, ces Carmélites réformées par la grande Thé-
rèse d'Avila. Mais surtout, il se passionna pour la réfor-
me du clergé français. C'est dans ce but qu'il fonda
l'Oratoire, une congrégation parfaitement originale. Au-
cun engagement n'était demandé. L'Oratorien pouvait
chaque jour faire sa valise et partir. C'est-à-dire que,
chaque jour, il épousait sa communauté. Pas de général
exerçant l'autorité. C'est l'Assemblée, tous les 3 ans,
qui avait tout pouvoir pour choisir ses chefs ou les
désapprouver. A noter que ce régime démocratique était
en usage depuis le IV° siècle dans les monastères où le

grand principe de Karl Marx « De chacun selon ses
capacités, à chacun selon ses besoins » était déjà appli-
qué. Bien plus, aucune directive ne devait être donnée
concernant les opinions libres dans l'Eglise. Autrement
dit, chacun pouvait élaborer la philosophie de son choix.
Il n'est pas étonnant de trouver, dès le début de l'Ora-
toire, des hommes de caractère, ni que l'on ait glissé
d'ans l'oreille du Roi-Soleil qu'ils étaient républicains !
Il y avait de nombreux esprits libres parmi eux, qui rê-
vaient de réconcilier la Science et la Foi et de rendre
à la Foi catholique son ancien lustre. C'était bien né-
cessaire après les guerres de religion. Voltaire ironisera,
avec quelle verve facile, sur ces chrétiens qui, durant
cent ans, s'étripèrent gaillardement pour être fidèles à
Celui qui a dit : « Aimez-vous les uns les autres ».

Or, à la même époque, vivait, tantôt en France, plus
souvent en Hollande, un homme étrange que l'on a

beaucoup étudié et qui reste, malgré tout, secret. On
l'a appelé «l'homme au masque ». Il était né à La Haye
le 31 mars 1596, si bien qu'il n'avait guère que 17 ans
à la naissance de 1' Oratoire. René Descartes avait été
élève des Jésuites au Collège de La Flèche, « une des

plus célèbres écoles de l'Europe », dira-t-il lui-même.

Durant son adolescence, il se crut appelé à la littéra-
ture et à la poésie. Il en était « amoureux ». Mais « je
me plaisais surtout aux mathématiques à cause de la
certitude et de l'évidence de leurs raisons et je m'éton-
nais que sur des fondements aussi solides, on n'ait rien
bâti de plus relevé ». Quant à la philosophie, elle n'est
pour lui que « l'art de parler de tout pour se faire
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admirer des moins savants ! ». Cette pensée de Descartes

me visite parfois, quand j'entends parler philosophie à

la télévision...

Sitôt que l'âge le lui permit, il partit pour l'armée,
non par amour des armes, mais pour voyager commo-
dément et observer les différentes moeurs des hommes
et « lire dans le grand livre de la nature ». Il écrit en

passant un Traité de Musique et c'est le 10 novembre

1619, dans son poêle de Bavière, qu'il a l'intuition de
sa Méthode. L'enthousiasme dont il parle est à prendre
au pied de la lettre. Il y a dans la vie des grands génies
des moments où ils sont soulevés au-dessus d'eux-mêmes,
visités par l'inspiration, où ils sentent que l'idée leur
est donnée dans une joie inexprimable.

Quelle est cette intuition ? C'est la fameuse Méthode,

objet du « Discours ». «D'où vient le succès des mathé-

matiques ? », se dit Descartes. De ce que l'on part d'une
idée claire et distincte. De ce que l'on procède ensuite
selon un ordre logique. On arrive ainsi à une certitude
absolue. En philosophie, on part de la confusion, on
continue dans l'obscurité, pour arriver à un affreux

galimatias. Il faut balayer tout ce passé, recommencer à
zéro et appliquer à la métaphysique et aux sciences la
méthode des mathématiques. La restauration de la mé-

taphysique est une oeuvre urgente, d'autant que les

sceptiques, les libertins, sont déjà là. Le XVIIIe siècle
est déjà présent dans le début du XVIIe. Et sans la

présence d'un Descartes et d'un Pascal et le poids d'un
Louis XIV, les libertins auraient vite pullulé.

De même que l'argument du « pari » de Pascal s'a-
dresse à des joueurs, de même la méthode cartésienne
s'adresse à des esprits qui mettent tout en doute. On

comprend qu'un Berulle ait encouragé Descartes et lui
ait fait un devoir de conscience de livrer au monde le
fruit de ses travaux. Rien de plus aisé à résumer que
le fameux itinéraire de Descartes : « Je puis douter du
monde extérieur, de mon corps lui-même. Doutons donc.
Mais si je doute, je pense et si je pense, je suis. Je suis
donc une chose dont toute l'essence est de penser. Mon
âme, c'est moi ». Beau début, un peu angélique, dont
nous dirons plus loin les ambiguïtés. Tout cela est bien
beau. « Descartes, ce cavalier qui partit d'un si bon

pas ! », dira Péguy. Mais me voilà enfermé en moi-
même ? Non, car en faisant l'inventaire de mes recher-
ches, j'y trouve l'idée de parfait. Avec cette échelle, je
puis sortir. Je ne puis avoir cette idée, être imparfait
moi-même, que si Dieu, Etre Parfait, existe. C'est le
vieil argument de Saint-Anselme, à peine repeint aux
couleurs du jour. Si Dieu est parfait, il ne me fait pas de
«cinéma », si je puis m'exprimer ainsi. Donc, mon corps
existe, et le monde existe. Mon corps, il fait partie des
choses ; c'est une machine compliquée, certes, mais les
automates qu'on voit sur le Pont Neuf le sont aussi (2).
Quant aux animaux, ils ne sauraient être que des ma-
chines. « Ça sonne comme une cloche », dira, paraît-il,
Malebranche en donnant un coup de pied à sa chienne.
Ce qui scandalisera le bon La Fontaine et éloignera
de Descartes et de sa philosophie, au cours des siècles,
des bataillons de coeurs sensibles.

Quant à la matière, elle se réduit à l'étendue et au
mouvement. Ce sera l'application des mathématiques à
la Science, le commencement de la Science moderne
dont la mathématique deviendra la langue merveilleuse
et universelle. Il retrouvera ici la géniale intuition de
Pythagore qui avait su discerner, derrière toutes les
sensations, l'aspect mathématique qu'elles renfermaient,

au point d'avoir pu calculer le nombre de vibrations

auxquelles correspondaient les notes de musique. Phy-
sique mathématisée, reprise ensuite par Platon, mais

repoussée malheureusement par Aristote.

On comprend l'enthousiasme que devait susciter dans
des esprits épris de clarté et d'harmonie, un édifice qui
paraissait si solide. D'autant plus qu'en face, la vieille

philosophie thomiste du XIIIe siècle donnait des signes
de vieillissement.

A noter d'ailleurs que « l'effarement des scolastiques
devant cette invasion des mathématiques est comique
et un peu pénible ». C'est le Père Sertillanges, thomiste
lui-même, qui s'exprime ainsi. En vertu de la grande
liberté laissée aux Pères de l'Oratoire de choisir la

philosophie qu'ils préféraient, on conçoit qu'ils se pré-
cipitèrent en grand nombre vers ce qu'on appelait alors
« ies nouveautés ». Un des plus célèbres cartésiens du

temps est le Père Poisson. Il n'avait que 13 ans à la
mort de Descartes dont les médecins avaient prévu la
fin avant 20 ans et qui réussit à les faire mentir jusqu'à
54 ans. Ce fut l'amour immodéré de la philosophie chez
Christine de Suède, âgée de 20 ans, qui entraîna la mort
de notre philosophe. La Reine Christine voulait faire

quelque chose de grand. Elle désirait compléter la gloire
des armes par celle des lettres. Aussi insista-t-elle telle-
ment que Descartes se résigna à se rendre « au pays
des ours et des glaces ». A peine arrivé, il songe à

repartir. On lui fait une guerre sourde. Notre philosophe
se levait toujours très tard. La Reine le fait lever avant
l'aurore pour se faire expliquer, à cinq heures du matin,
la beauté de l'âme pensante et du corps machine. La
machine de notre philosophe, mal accoutumée à ce
traitement barbare, n'y résista pas. Il prit froid, refusa
les traitements molièresques d'un Diafoirus allemand,
mit ordre à ses affaires, reçut fort dévotement les se-
cours de la religion catholique. Puis, il dit d'une voix
claire : « Ça, mon âme, il faut partir ». Parole admira-
blement cartésienne — et laissa son âme émigrer, de la

glande pinéale vers un monde meilleur...

Sa mort causa d'ans le monde scientifique du temps
une grande désolation et chez la Reine un grand éton-

nement, car Descartes lui avait laissé espérer prolonger
indéfiniment la vie humaine.

Le Père Poisson avait 13 ans à la mort du grand
philosophe. Il était né en 1637, l'année même où pa-
raissait le fameux « discours de la Méthode ». Il entre
à l'Oratoire à 23 ans, en même temps que le célèbre
Malebranche que certains tiennent pour le plus grand
philosophe français. Nous ne savons pas quand il fut
nommé à Vendôme, mais il est sûr qu'en 1670, il est

Supérieur du Collège. Ce n'est pas à la philosophie qu'il
se donne d'abord, mais à la physique moderne, c'est-à-
dire mathématisée qui fait alors de prodigieux progrès.
C'est en 1668 que le Père Poisson publie le « Traité de

Méchanique » de Monsieur Descartes qu'il traduisait du
latin en français. Deux ans plus tard, il faisait imprimer
à Vendôme « Remarques sur le Traité de la Méthode
de M. Descartes». Un ordre du Conseil de l'Oratoire
lui défendit de jeter cet écrit dans le public. Le Roi, en

effet, était anti-cartésien pour des raisons qui m'étonnent
un peu, car le Dieu de Descartes est la projection tran-
scendentale du Roi-Soleil. N'ayant pu arrêter à temps
l'impression, on le pria du moins d'apporter à Paris tous
les exemplaires imprimés. En fait, ils furent enfermés
dans la bibliothèque de l'Oratoire de Vendôme. La
censure est la meilleure des publicités. L'ouvrage dut,

malgré tout, sortir de sa cachette, puisque, en 1685, le
Conseil de l'Oratoire exigea que l'ouvrage soit mis sous
clef. On le vendit pourtant à Paris. Les remarques finales
du Père Poisson protestaient de son obéissance en tout

(2)Mon âmeet mon corpssont unis entre euxpar les esprits
animaux.L'âme,elle-même,a son siègedans la glandepinéale.
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aux ordres de l'Eglise et du Roi. Les amis de Descartes,
connaissant la compétence du Père Poisson en Science
et en philosophie, le suppliaient de faire paraître une vie
de l'illustre philosophe. Mais les choses se gâtèrent à
l'occasion d'un voyage à Rome où le Père Poisson était

chargé d'une mission secrète auprès du Pape Innocent XI

qui n'aimait pas les Jésuites. Le Père Poisson remit au

Pape une liste de 65 Maximes de « morale relâchée »
collectées dans les oeuvres des bons Pères, dans une
belle épître latine rédigée par les évêques de St-Pons et
d'Arras. La Cour prit très mal la chose ; en dépit de

l'amitié personnelle du Pape, le Père Poisson dut quitter
Rome précipitamment. Le Conseil de l'Oratoire lui en-

joignit de gagner Lyon.

« Vers l'automne de 1678, il réussit à revenir à Ven-
dôme d'où il dut déloger au plus vite, à cause de certains

propos qu'il aurait tenus au Curé de Montoire, car il
avait des espions à ses trousses ». (Bouhours). C'était
une vengeance personnelle de Monsieur de Harlay,
évêque de Paris, qui donnait en morale plus facilement
des conseils que des exemples. Le Père Poisson, inter-

rogé par les Cardinaux sur cet évêque, avait parlé avec

trop de sincérité.

De là, on l'expédia à Nevers où il sut se concilier les
faveurs de l'Evêque du lieu, Monseigneur Edouard de
Vallot. Il essaya vainement de plaider sa grâce par l'in-
termédiaire du Père de la Chaise, confesseur du Roi,
dont les réponses constituent des chefs-d'oeuvre de litté-
rature ecclésiastique, dans le mauvais sens du mot.

Il dut repartir à Lyon à la mort de son protecteur et
il mourut à 70 ans, ayant refusé jusqu'au bout de signer
le formulaire anti-janséniste et anti-cartésien. « C'était
un vieillard vénérable qui avait la physionomie d'un
homme d'esprit, homme de bon conseil et très réglé
dans ses moeurs», a dit un contemporain.

Tout près de lui, à Angers, le Père Lamy avait, lui
aussi, de grandes difficultés. Finalement, sur l'ordre du

Roi, la 16e Assemblée Générale de 1678 imposa à tous
les Oratoriens la signature d'un formulaire où le jansé-
nisme et le cartésianisme étaient condamnés. On y dé-
fendait d'enseigner en théologie les théories de Jansenius
et en philosophie, celles de M. Des Quartes, que l'on
écrivait comme la fièvre du même nom. Le Roi veilla
de très près à l'application de cette règle qui allait contre
les traditions de liberté des fils de Berulle.

Le grand Roi mourut enfin. Et commença le XVIIIe
siècle, époque passionnée et fiévreuse où tombent les
masques. Dans les dernières années du règne de
Louis XIV, selon Saint-Simon, «tout suait l'hypocrisie ».
Et Fénelon s'épouvantait d'entendre gronder au loin
«ce grand bruit d'impiété».

Toutes ces querelles théologiques et philosophiques
portées devant le grand public, soutenues par des fac-
tions, ne faisaient guère que semer le scepticisme et
l'anticléricalisme (3). Les Jésuites en furent les premières
victimes. Ils s'étaient faits des ennemis nombreux. On
les expulsa en 1762. L'Université de Paris hérita ainsi
de ces Collèges qui lui faisaient concurrence, notam-
ment Louis le Grand. En province, beaucoup de villes
confièrent les Collèges jésuites aux Oratoriens.

Ce qui eût dû être une cause de progrès pour la
Congrégation accéléra sa chute. On ne trouve plus au
XVIII 0

siècle, dans la Congrégation, de ces grands noms

qui illustrèrent le siècle précédent : Malebranche ou
Massillon. Les causes de ce dépérissement venaient sûre-
ment de la lassitude des luttes menées, des épreuves
subies de la part des puissants, de l'abandon d'excellents

sujets, d'une difficulté de recrutement. En outre, l'en-

seignement donné à l'Oratoire était gratuit. Mais oui,
déjà ! Les premiers Oratoriens acceptaient volontiers un
salaire de misère. Us avaient renoncé, en entrant dans
la Congrégation, à l'argent et aux honneurs. Mais pour
remplir leurs obligations envers leurs nouveaux Collèges,
ils durent faire appel à de nombreux laïcs. Mal payés,
soumis à un labeur harassant, beaucoup de ces jeunes
professeurs refusaient d'être prêtres, tout en restant dans
la Congrégation. En 1791, l'Oratoire comptait 236 prê-
tres, 394 confrères et 121 prêtres domestiques. Cette
assemblée était bien différente de cette poignée de prê-
tres groupés naguère autour de Berulle et animée de
cette foi qui bouscule les montagnes. La Révolution
trouva à l'Oratoire des partisans zélés et des adversaires
résolus. Il espéra un instant subsister, faisant valoir la

place qu'il avait toujours réservée à l'éducation de la
liberté. Le 18 août 1792, l'Oratoire était supprimé, ainsi

que les autres Congrégations. Un certain nombre d'Ora-
toriens firent des martyrs fort convenables, d'autres se
débrouillèrent admirablement, dont l'un, professeur de

logique et qui nous intéresse particulièrement : Fouché.

Il avait enseigné la Logique à Vendôme, de 1785 à
1787. Au début de la Révolution, il était préfet des
études à Nantes. Il comprit vite que l'enseignement
mène à tout, à condition d'en sortir et, par le biais du
métier d'avocat, il se lança dans la politique. Il siège à
la Montagne, vote la mort du Roi, fait régner la Terreur
à Lyon, se heurte à Robespierre et le fait tomber, végète
quelque temps sous le Directoire, découvre ce « Corse
à cheveux plats » dont a parlé Barbier, devient Ministre
de la Police sous Napoléon, tout en faisant des faveurs
aux Nobles émigrés, trahit à temps l'Empereur en faveur
des Bourbons, siège au Conseil du Roi... Il finira sa vie,
exilé à Trieste en 1816.

Différent en cela de son confrère et compère Talley-
rand, il n'avait jamais été prêtre. Et pourtant, jusqu'en
1793, il signera : Fouché, oratorien. Aux jours de sa

plus haute faveur, il revenait souvent à Juilly où il avait

enseigné les mathématiques et aimait à retrouver ses
anciens confrères, notamment le Père Crenière, un Ven-
domois. Il fit don au Collège de Juilly d'un beau rétable
du Cardinal de Berulle. Nul ne s'étonnera que l'âme de
Fouché ait dissimulé de telles complexités.

Notre Collège de l'Oratoire qui commence avec Berul-

le, se termine avec Fouché. Après, c'est une autre his-
toire qui commence : tout ce long XIXe siècle qui verra
notre Collège oratorien, après bien des péripéties, de-
venir le Lycée Ronsard. Les professeurs de Philosophie
qui s'y sont succédés n'ont pas laissé de noms dans
notre histoire, sauf d'eux dont je parlerai dans un ins-
tant : Louis Lavelle et Gabriel Marcel. Je plains en tout
cas les professeurs de Philosophie de cette époque. Des-
cartes avait prétendu mettre de l'ordre et de la clarté
dans « l'effroyable tintamarre des idées philosophiques »
et unir Science et Philosophie. Les scientifiques triom-

phent : physiciens, chimistes descendant du malheureux

Lavoisier, biologistes avec Claude Bernard et Pasteur.
Le XIXe siècle est un grand siècle scientifique. Quant à
la Philosophie, sa situation est pire que jamais.

Le Dieu de Descartes a été rejeté par Kant qui substi-
tue un Dieu garant seulement de la morale. Puis, à la
notion de Dieu, on va substituer celle d'une « nature »,
elle-même plus ou moins déifiée. Voltaire disait déjà
qu'on parle de la Nature quand on n'ose plus parler de
Dieu. A la fin du XLX° siècle, on décréta légalement

(3) Il serait ridiculede traiterces combatsd'idéescommedes
westernsou des combatsde catch.Les Péripatéticiensn'avaient
pas tous les torts.
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l'abandon, dans l'enseignement public, de la Morale

fondée sur Dieu. Jean-Paul Sartre, au lendemain de la

guerre, dans une conférence célèbre où les auditeurs se

sentent, à la lettre, écrasés (l'existentialisme est un hu-

manisme) résume parfaitement ce propos : « Lorsque,
dit-il, vers 1880, les professeurs français essayèrent de

constituer une Morale laïque, ils dirent à peu près ceci :

Dieu est une hypothèse inutile et coûteuse ; nous la

supprimons. Mais il est nécessaire, pour qu'il y ait une

morale, une société, un monde policé, que certaines
valeurs soient prises au sérieux et considérées comme
existant à priori. Il faut qu'il soit obligatoire, à priori,
d'être honnête, de ne pas mentir, de ne pas battre sa

femme, de faire des enfants, etc.. Nous allons donc
effectuer un petit travail qui permettra de montrer que
ces valeurs existent tout de même, inscrites dans un
monde intelligible, bien que Dieu n'existe pas. Autre-
ment dit — et c'est la tendance de ce qu'on appelle en
France le radicalisme — rien ne sera changé si Dieu
n'existe pas. Nous retrouverons les mêmes normes d'hon-

nêteté, de progrès, d'humanisme et nous aurons fait de
Dieu une hypothèse périmée. Dieu mourra de sa belle
mort ».

On sait la suite de la pensée de Sartre... Il approuve
Dostoievsky, disant : « Si Dieu n'est pas, rien n'est vrai,
tout est permis ». Il s'agit du Sartre de 1946.

On ne sait jamais ce que vont faire les enfants que
l'on met au monde. Descartes eût été bien étonné si

quelqu'un lui avait prédit que sa distinction brutale de
la pensée et de l'étendue, de l'âme et du corps, provo-
querait l'avènement de l'idéalisme de Hegel, suivie de
la violente réaction matérialiste de Marx et de celle,
mystique et personnaliste, de Kierkegaard. Et que le
monde contemporain, ayant merveilleusement réussi sa
science expérimentale, mais dépourvu de toute orienta-
tion métaphysique, serait, dit Malraux, «dans une situa-
tion unique dans l'histoire de l'humanité ». «A quoi
bon aller sur la lune si c'est pour s'y suicider ?» a dit
Malraux. Quant aux savants, ils constatent avec Jean
Rostand : « Qu'est-ce que l'homme ? D'où vient-il ?
Où va-t-il ? Je mourrai dans l'ignorance des réponses
à ces questions essentielles. La Science ne résout pas
ces questions, car elle ne les pose pas ». Et il ajoute :
«Tout ce que nous savons, c'est-àsdire tout ce que nous

pouvons, s'oppose à ce que nous sommes ».

N'y a-t-il pas de réponse ? Et si la question avait été
mal posée ? Au lendemain de la guerre 1914-1918 en

Allemagne, au lendemain de 1940 chez nous, s'est dé-

veloppée une philosophie qui rencontra une vogue extra-
ordinaire et que l'on appela l'Existentialisme. On écrivit
sur ce sujet un peu n'importe quoi, pas toujours avec le
sérieux désirable. Ces philosophies où l'on rencontrait
des athées comme Sartre ou des croyants comme Gabriel
Marcel, n'avaient pas en commun les réponses mais la

façon, du moins, de poser la question. Le philosophe
existentialiste se situe aux antipodes du mathématicien.
« En mathématiques, a dit Bertrand Russel, on ne sait

pas de quoi on parle et l'on ne sait pas si ce que l'on
dit est vrai ».L'existentialisme se veut une philosophie
du concret. Une oeuvre, pour être authentique, doit

éprouver ce que Gabriel Marcel a appelé « la morsure
du réel ».

Gabriel Marcel est né à Paris en 1889. Il était agrégé
de philosophie à 21 ans. Vendôme fut son premier poste.
U y prononça le discours classique de Distribution des
Prix et disparut de notre Lycée. Intéressant ce discours,

quand on connaît l'orientation de la pensée de notre

philosophe ! Le thème en est la vocation personnelle de
chacun des élèves. L'affirmation réitérée est que chacun

de nous est unique et ineffable, indéfinissable, et que le
bonheur consiste à accomplir ce pour quoi on est fait.

Tout Gabriel Marcel se trouve déjà là pour qui sait
lire. Il a commencé d'écrire son journal, non à la façon
de Gide, de Mauriac ou de Green, mais à la manière
du philosophe qu'il est : «un journal métaphysique».
Quand il le commence, il essaie d'être cartésien ; quand
il le termine, il s'est trouvé, il a trouvé les autres et a
trouvé Dieu. Il ne le sait pas. C'est Mauriac qui n'est

pas philosophe, mais qui se révèle sensible à une certaine

musique des idées chrétiennes, qui le lui écrira. Gabriel
Marcel se fera baptiser à 40 ans, « cerné, submergé par
le christianisme », comme il le dira lui-même. Son iti-

néraire, en dépit de sa complexité, des retouches conti-
nuelles apportées à sa pensée, est relativement simple
à suivre. A noter qu'il s'est exprimé surtout par de
nombreuses pièces de théâtre qui ont eu peu de succès.
Les nuances de la pensée permettent difficilement de
créer de ces mots d'auteur qui font exploser une salle.

C'est dès le fameux « cogito » qu'apparaît, d'après
Gabriel Marcel, l'ambiguïté radicale de la philosophie
cartésienne. Je me connais, mais je réduis les autres à
la pensée que j'ai d'eux. C'est le mot féroce de Pascal

parlant de Descartes : « Il me prendrait pour une pro-
position ! ».T1 n'est pas vrai que la connaissance que j'ai
de moi soit première. Je me connais d'abord dans le

regard de l'autre, un regard qui n'est pas homicide com-
me celui dont parle Sartre dans «Huis Clos». C'est

par l'autre que j'existe ; c'est dans son regard d'amour

que je me trouve. «L'enfer, c'est les autres», dit le
Sartre du Huis Clos. En sortant de cette pièce, Gabriel

Marcel, critique dramatique, dira simplement : « Le

ciel, c'est les autres ». C'est dans le dialogue entre deux
«TOI » que l'homme se découvre et s'affirme comme

personne. D'où l'importance métaphysique de la ren-
contre qui me révèle à moi-même. Gabriel Marcel s'é-
tonne au passage que les philosophes ne se soient jamais
intéressés à l'amitié, à l'amour, à la joie, à l'angoisse,
alors qu'ils se sont passionnés pendant des siècles pour
le fondement de l'induction ou le problème des idées
innées.

Second sujet de réflexion, essentiel à l'oeuvre de Ga-
briel Marcel. «Etre » et « Avoir » : il y a des choses

que j'ai et des choses que je suis ; des idées que j'ai, des

idées que je suis. Je ne puis dire ni « j'ai un corps » ni

«je suis un corps», mais «je suis un être incarné».
Nous revenons là à une idée ni claire ni distincte que
Descartes avait cru abolie et qui est le vieux thème
d'Aristote contre Platon. La médecine psychosomatique
est la réaction salutaire et tardive contre la conception
cartésienne de l'homme. Ma destinée, ou plutôt ma vo-

cation, je ne la vis pas seul ; j'ai conscience de participer
à une certaine aventure unique, à un certain mystère
central de la destinée humaine. « Ensemble, dit-il, nous

sommes appelés à vivre, à aimer, à être aimés, à souffrir,
à décliner et à mourir. L'existence commencée est une

sorte de ténèbre, et tout cela serait absurde si ce cri de

l'homme vers l'infini ne rencontrait qu'une réponse, ou

plutôt s'il n'était pas d'abord une réponse à un appel
insistant et mystérieux ». Dieu est. Non le Dieu de

Descartes, le Dieu des philosophes et des savants, mais,
comme le dira Pascal, existentialiste avant la lettre, « le
Dieu de Jésus-Christ » Un Dieu personnel. La foi, pour
Gabriel Marcel, ce n'est pas de croire quelque chose,

ce n'est pas l'adhésion d'un esprit à des vérités, ni d'une

volonté à des règlements, c'est l'engagement dans l'a-

mour d'une personne envers une autre personne. « JE

crois en TOI ». Il retrouve, pour parler de la foi, la

vieille expression du XVIP siècle où l'on engageait sa

foi envers quelqu'un. La foi ressemble au lien conjugal,
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avec son mélange de certitude et d'aventure. Quand il

regarde le monde que nous avons construit, Gabriel
Marcel est sévère. Nous avons « cassé » le monde. Nous
avons brisé «le lien nuptial » entre l'homme et les
choses. L'excès de confiance dans les techniques, l'ab-
sence de contemplation, tendent à jeter les hommes les
uns contre les autres, et l'AVOIR tend à tuer l'ETRE.

Certains observateurs pressés, n'ayant lu qu'une partie
de son oeuvre, ont pu le croire pessimiste. Il n'en est
rien. Rien dans son oeuvre de la frénésie d'un Kierke-

gaard. La foi, chez lui, n'a pas été un refuge. « Elle est
née chez moi, a-t-il écrit, dans un moment où j'étais
dans un état d'équilibre moral, où je me sentais excep-
tionnellement heureux». Le jour de son baptême, il
note : « J'ai été baptisé ce matin dans une disposition
intérieure que j'osais à peine espérer. Aucune exaltation,
mais un sentiment de paix, d'équilibre, d'espérance, de
foi ». L'âme cartésienne, c'était la pensée. L'âme, pour
Gabriel Marcel, c'est l'espérance. « L'âme n'est que par
l'espérance », écrit-il. L'espérance tisse la toile de fond
de sa vie. L'espérance est peut-être l'étoffe dont son âme
est faite.

Développement de nos puissances d'émerveillement,
goût retrouvé pour le mystère, défiance pour les réduc-
tions de l'abstrait, ouverture aux autres et à l'Autre qui
est en même temps plus moi-même que moi, telles sont
sans doute les caractéristiques de la philosophie concrète
de Gabriel Marcel que j'ai eu le front de vous dire rapi-
dement, car, par définition, elle se refuse à se poser en

système.

Il me reste à dire un mot de Louis Lavelle qui fut
deux ans chez nous en 1909 et 1910, avant de s'envoler

vers Paris. Rassurez-vous, je n'essaierai pas de vous faire
entrer dans sa philosophie... Je vous dirai seulement
ceci : quand je préparais à Paris la licence de philoso-
phie, je séchais un certain nombre de cours, mais jamais
je ne manquais celui de Louis Lavelle au Collège de
France. Il arrivait toujours exactement à l'heure et il

parlait une heure durant, sans aucune note, d'une voix

douce, dans une langue merveilleusement belle. Vous
savez ce qui se passe au concert où la musique crée
le silence ? Ce qu'il disait était plus beau que la musique,
c'était la musique du coeur, du coeur au sens de Pascal,
où intuition intellectuelle et intuition affective sont liées.
Il nous faisait entrer dans le monde des idées que Platon
et Malebranche lui avaient révélé et où l'on ne peut
guider les autres sans une lente et longue ascension que
je ne puis entreprendre. Celui que nous avions devant
nous parlait de ce qu'il vivait. Quand nous quittions la

salle, dans une grande émotion, nous avons failli à plu-
sieurs reprises être victimes des voitures parisiennes dont
les chauffeurs énervés avaient autre chose à faire qu'à
visiter le paradis des philosophes.

Il n'y a pas, il ne saurait y avoir de conclusion à ce

parcours long et rapide à travers l'histoire de la pensée.
Certains en retireront une impression de pessimisme et
diront comme Pascal, que « toute la philosophie ne vaut

pas une heure de peine ». Pour moi, quand j'essaie d'en-
trer dans une pensée comme celles que j'ai cherché à
vous expliquer, j'en retire, au contraire, un très vif sen-
timent de la grandeur et de la misère de l'homme, pour
parler comme Pascal, mais surtout d'admiration pour
ces explorateurs qui ne se lassent pas d'escalader les
cimes. La grandeur de l'homme n'est pas autre chose

que cette tentative, incessamment renouvelée, d'étreindre
cette vérité qui, à la fois, nous désespère et nous comble.
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Les Tisserands de chanvre

du nord-est de la Sarthe (1880 1920)

par M. Hubert NÉANT

Dans sa communication du 25 avril 1979 à notre
assemblée générale, M. Hubert Néant a évoqué les
activités du groupe de recherches d'histoire régionale
créé au Lycée de la Ferté-Bernard en 1966. En dehors
de deux études plus ponctuelles (La Ferté-Bernard pen-
dant la guerre de 1870-1871 ; La Résistance dans la
région fertoise), les travaux ont surtout concerné l'his-
toire économique et sociale et particulièrement la desti-
née des petites industries rurales et de l'artisanat
villageoisdans une zone qui fait partie du Perche. Sont
successivementabordés le tissage du chanvre, les métiers
du bois, les forges et fonderies de Vibraye, la verrerie
du Plessis-Dorin; les principaux apports de ces en-
quêtes apparaissent à travers les commentaires de dia-
positives.

Ne pouvant reproduire les commentaires sans les
photographies, nous donnons ici — à propos des tisse-
rands de chanvre — un exemple de ce que les témoi-
gnages directs peuvent apporter à l'histoire.

La partie Est et Nord-Est de la Sarthe a connu, du
XVIIe au XIXe siècle, une importante activité textile,
particulièrement vouée au chanvre. Les derniers tisse-
rands à domicile, encore nombreux vers 1880 dans les
régions de Mamers, La Ferté-Bernard et Saint-Calais,
ont totalement disparu peu après la guerre de 1914-18.
D'abord parce que la mécanisation de la filature et du
tissage avait rendu leur travail trop lent et trop peu
productif ; ensuite, parce que l'évolution des goûts
condamnait la « toile », c'est-à-dire le tissu de chanvre
ou d'un mélange ,de.chanvre et de coton.

D'une série d'entretiens accordés par des personnes
ayant encore pratiqué ce tissage, on peut dégager quel-
ques remarques sur les conditions de travail, les modes
de vie et les mentalités. Remarques d'autant plus pré-
cieuses qu'elles ne figurent pas dans les archives offi-
cielles, peu intéressées par un groupe professionnel
longtemps stable, donc jugé banal, et trop peu structuré
pour être socialement remuant.

Le tissage est souvent affaire de famille. On apprend
a faire fonctionner le métier dans la cave paternelle.
Parfois, la mère tisse également. Le dévidage, indispen-

sable pour ravitailler le tisserand en « trames » est
confié aux femmes (les dévideuses ne font même que
cela), aux enfants, rétribués d'une simple piécette, ou
aux ouvrières et ouvriers plus âgés dont la vue a faibli.
H s'opère sur un rouet spécial, assorti d'un dévidoir.

A moins qu'on ne les lui livre — chose rare •—-,le
tisserand va chercher avec une brouette les cylindres
de fil de chaîne que distribue le fabricant. Puis il «mon-
te la chaîne » : cette opération, qui consiste à installer
le rouleau de fils sur le métier, demande une certaine
force et beaucoup de mains, de façon à passer tous les
fils dans le peigne ; c'est pourquoi il est nécessaire de
s'entraider d'un ménage à l'autre.

Les témoins n'ont pu oublier le caractère pénible du
travail du tisserand. D'une part, il est accompli dans
une cave, le seul endroit du modeste logement qu'on
puisse encombrer du gros outil de production, et le seul
local dont la température soit régulière et le degré
d'humidité satisfaisant pour travailler le textile ; d'autre

part, en raison de la modicité des salaires, versés selon
le métrage, les journées sont chargées (12 à 14 heures)
et mordent sur les nuits. De sérieuses menaces pèsent sur
la santé des tisserands : cave humide et mal chauffée
l'hiver, poussières de chanvre et de coton, produits de
teinture de mauvaise qualité, éclairage insuffisant (la
médecine familiale recommande de laver les yeux fati-

gués avec de la sève de vigne), surmenage... Avec la
maladie, un fragile équilibre se trouve rompu : malgré
une éventuelle indemnité de la société de secours mu-

tuels, l'ouvrier en arrêt de travail, en général père de

plusieurs enfants, rejoint temporairement le groupe des

indigents.

Le souvenir pressant de cette insécurité faisait dire à
une ancienne tisseuse de La Ferté-Bernard : « Où ils
ont été les plus heureux, mes parents, c'est quand ils
ont été à l'usine ». La formule surprendra peut-être.
Il faut la comprendre ainsi. Vers 1900-1910, l'entreprise
de tissage mécanique Béalet, provenant d'un regroupe-
ment de fabricants de La Ferté-Bernard, produisait sur-
tout de la toile d'emballage et versait 3 francs pour des

journées de 10 heures environ. Or, le tisserand à domi-
cile, en dépit d'un labeur harassant, ne peut espérer
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dépasser 50 à 55 sous, simple moyenne, puisqu'il est

payé à la tâche selon la longueur et le fini de la pièce
qu'il rapporte au fabricant. Ajoutons aussi que l'usine,
dans cette région peu urbanisée, n'est pas un milieu d'af-
frontement social, que le patron était déjà connu comme
distributeur de travail aux ouvriers en cave, et qu'il
continue d'entretenir des rapports tout à son avantage
avec ses salariés isolés et ignorants de tout syndicalisme.

Pourtant, si l'entrée à l'usine apporte à certains le
sentiment d'échapper à la misère, la mémoire collective
nous transmet un écho différent : rien ne valait la liberté
du tisserand, qui, maître de son temps, ignorait la servi-
tude d'un horaire. Une Fertoise qui a tissé dans sa cave

jusque vers 1930, affirme : «C'était le rêve. On était
libre. On était bien décidé ? On en faisait une bonne

journée. Si on se trouvait un jour moins en train, ou
si on avait du travail à la maison, eh bien, on était

tranquille ».

Le dimanche n'est pas forcément jour de repos, du
moins le matin. L'après-midi, parfois, la famille ramasse
de l'herbe pour les lapins. Mais les tisserands ont l'habi-
tude de faire le «petit lundi » ; le matin, ils se rendent
au marché, et l'après-midi à la pêche (sans que cette

règle soit absolue).-La' journée, même la plus dure,
comporte de petits agréments : les deux sous de « gout-
te » presque toujours consommés dès le matin chez le
cafetier proche, les désaltérantes potées de cidre, le
tabac à priser ou à chiquer, la compagnie d'une tourte-

relle, d'un merle ou d'un geai apprivoisé, et selon l'hu-
meur, sur les lèvres, une chanson.

Cette liberté relative permet aussi la rentrée de modes-
tes revenus complémentaires. Quelques tisserands exer-
cent une sorte de métier d'appoint : pompier, fossoyeur ;
beaucoup savent rendre de petits services, entretiennent
des jardins, réparent sabots et galoohes, rentrent et fen-
dent le bois des particuliers. A l'époque du cidre, il en
est même qui vont de ferme en ferme récupérer les

pépins de pommes. Chez eux, ils les passent au crible,
les mettent soigneusement à sécher, puis les vendent aux

pépiniéristes de l'Orléanais ou de l'Anjou, au prix de...
2 sous le kilo !

Mais l'opération la plus fructueuse reste la moisson
en Beauce qui provoque chaque été la ruée de nombreux
Sarthois vers l'Eure-et-Loir. Aux journaliers, aux ou-
vriers de la forêt que la saison rend disponibles (bûche-
rons, écorceurs, etc..) s'ajoutent les tisserands valides,
et parfois leurs femmes qui les suivront comme ramas-
seuses. Si certains témoins insistent sur les conditions

pénibles de ce séjour (chaleur accablante, manque de
sommeil, nourriture parfois médiocre, rudesse des em-

ployeurs, risques de bagarres entre moissonneurs), tous
reconnaissent que la moisson apportait une somme ap-

préciable, qui pouvait tripler le salaire d'un mois et
servait à payer le loyer, le pain des précédentes semai-

nes, le bois pour l'hiver, les pommes à cidre ; elle

permettait aussi de saler du beurre, et plus rarement,
un peu de porc.

Car, durant l'année entière, le souci de ménager l'ar-

gent se retrouve dans les habitudes alimentaires. Le pain
constituant la base des repas, reviennent, sans grandes
variations, le midi, de la soupe, des rifles et quelques
légumes ; le soir, de la soupe et des tartines aux haricots

rouges ou blancs, avec du gros sel. On se nourrit aussi
de fromage et de crêpes. Quand un lapin est sacrifié, sa
consommation s'étend sur une semaine. Presque tous
les tisserands disposent d'un jardin et font leur cidre.

Le tisserand sarthois se distingue encore par son
attitude politique. Sous le Second Empire, il boudait
les candidats gouvernementaux. Au début du XXe siècle,
il aocorde d'ordinaire son soutien aux représentants du

parti radical et surtout au député de la circonscription
de Mamers depuis 1898, Joseph Caillaux, dont le por-
trait est épingle dans bon nombre de caves, et dont le

programme et l'action alimentent les conversations du
café. Lors de la campagne précédant les élections légis-
latives de 1902, l'adversaire de Caillaux, l'égyptologue
Sénart, tenait à La Ferté-Bernard une réunion, avec le
renfort du général Mercier, violent antidreyfusard. Les
contradicteurs intervinrent si brusquement qu'il fallut
reconduire en hâte à la gare les invités parisiens.

Mais point de traces de luttes sociales, de conflits du
travail. Les tisserands de chanvre, dont l'activité décline,
ne représentent pas une force agissante. Sans doute

manquent-ils aussi d'instruction politique. Us ne lisent

pratiquement pas (quand le pourraient-ils ?), sinon, par
hasard, un quotidien comme le Petit Journal, acheté en
se cotisant. Ils ignorent les auteurs socialistes. Dans la
commune de Cormes, proche de La Ferté-Bernard, on
citait comme un phénomène le père Narcisse Ménager,
né en 1850, tisserand passionné de lecture et seul de son

espèce ; mais ses auteurs préférés et exclusifs s'appe-
laient Balzac et Victor-Hugo !

Quelquestitres de travauxpubliéspar le Club d'histoiredu
LycéeR. Garnierde La Ferté-Bernard(Sarthe).

Métiersoubliésou disparus(enquêtesdansle Perchesarthois)
1" série,1974; 2e série,1977.

Recherchessur les forgeset fonderiesde Vibrayedepuisle
milieudu XIXesiècle.

Santé, hygièneet médecinedans la Sarthe (XIX0 - milieu
XX" siècle).
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La société
villageoise

en Vendomois

à la fin de l'Ancien
Régime

:

LES ENSEIGNEMENTS DES ROLES DE TAILLE

par Jean VASSORT

Les documents fiscaux constituent une des principales
sources de l'histoire sociale. Daniel Viaud en a fait la
démonstration dans ce Bulletin, en 1976, en analysant
une société urbaine à la veille de la Révolution, celle
de Vendôme, à partir des rôles de taille de l'année
1789 (1). La présente étude a été conduite dans le même

esprit, et à partir du même type de document. Seul

l'objet en a changé : ce n'est plus une société urbaine

qui est en cause, mais une société rurale, ou mieux, la
société villageoise en Vendomois à la fin de l'Ancien

Régime. De cet objectif différent découle on le verra
une méthode d'analyse quelque peu modifiée. Celle-ci
a été imposée notamment par l'ampleur des données à
traiter : en effet, outre la ville qui en est le chef-lieu,
l'élection de Vendôme — carte 1 (2) — ne compte pas
moins de 85 collectes (3) qui rassemblent près de 40 000
habitants (4), et il a fallu dans certains cas, pour appré-
hender une telle masse, retenir des paroisses-types re-
présentatives de leur petite région.

C'est donc sur les rôles de taille de l'année 1789 —

les seuls qui subsistent, ce qui interdit pratiquement toute
étude rétrospective à partir de cette source — que repo-

sent pour l'essentiel les analyses et les conclusions qui
suivent. Ces rôles sont conservés aux Archives Départe-
mentales (5). Sans doute la collection en est-elle in-

complète, puisque ceux de 13 des 85 collectes sont

perdus (6). L'inconvénient cependant n'est pas considé-
rable, parce que l'analyse peut encore porter sur plus
de 4 paroisses sur 5 (85 % exactement). Surtout, les
lacunes sont géographiquement dispersées, ce qui n'inter-
dit pas le recours à la méthode des paroisses-types qui a
été retenue. En outre, un document complémentaire,
émanant des bureaux du département de Châteaudun
et Vendôme de l'Assemblée Provinciale de l'Orléanais,
fournit pour l'ensemble des paroisses du Vendomois,
sans exception, une donnée importante : le montant du

principal de taille dû par chaque collecte (7).

De format varié et de qualité inégale, les rôles qui
subsistent ont été établis au début de l'année 1789 par la

municipalité de chaque paroisse (8). Us portent, le plus
souvent par ordre alphabétique (des prénoms, comme
c'est alors l'usage), parfois par secteurs géographiques
(comme à Naveil, où se succèdent le « côté de Villaria »
et le « côté de Villiers ») les noms de tous les imposés

NOTES

(1)DanielVIAUD,Sociétéet fiscalitéà Vendômeà la fin
de l'AncienRégime,Bull,de la Soc.Arch.Se. et Litt. du Ven-
domois,1976,p. 43-61.

(2) L'électionest sous l'AncienRégimeune subdivisionde la
généralité,et donc une circonscriptionfiscale (cf. note 8).
Commel'électionde Vendôme— à laquellese bornecet article
—•partage plusieurs paroissesavec l'élection de Châteaudun
(Boursay,Busloup,Pezou) et plusieurs autres avec celle de
Blois (Lancôme,Landes, Villefrancceur),il en résulte sur la
carte 1,au niveaude cesparoisses,une limiteincertaine,schéma-
tiséepar un pointillé.De toutes façons,l'impossibilitéde fixer
avec précisionla superficieet la population de leur partie
vendômoisea conduit à exclureces paroissesde l'enquête,et
notammentà ne pas les prendreen comptepour l'établissement
descartes2 et 3.

..ty ?"a c°l'ecte est sous l'Ancien Régimel'unité fiscale à
l'intérieurde laquelleest élaboréle rôle de taille.Le terme est
souventconfonduavecceluide paroisse,bienque cesdeuxmots
n'aient pas rigoureusementle même sens, la paroisse étant
dabord un cadre religieux.En Vendomoiscependant,l'assimi-
lationpeut être faite sansgrand inconvénient,les deuxtypesde
circonscriptioncoïncidantle plus souvent,selon une règle qui
ne souffreque peu d'exceptions( à Epiaiscependant,la collecte
ajoute au territoire de la paroisse d'Epiais celui de La
Chapelle-Enchérie).

(4) Ce total a été établi à partir des chiffresde population
qui figurentdans les Tableauxde Mendicitéde 1790 (A. D.
L.-et-Ch.,L 417)et en ce qui concerneles paroissesde Mon-
thodonet du Sentier,aujourd'huien Indre-et-Loire,à partir du
Dictionnaired Indre-et-Loire,de CARREDE BUSSEROLLE.
Il est entachéd une certaineapproximation,du fait de l'impré-
cision de ce Dictionnaire,dont les premièresindicationsne
remontentqu'à 1801,et surtoutparceque l'électionde Vendôme
partagecertainesparoissesaveclesélectionsvoisinesde Château-

dun et de Blois (cf. note 2), sans qu'il soit possiblede déter-
miner aveccertitudela proportionde la populationqui revient
à chacunedes électionsconcernées.D'où une part d'arbitraire,
inévitable,dans les calculs,qui imposede ne considérerleur
résultat que commeun ordre de grandeur.Ajoutonsque les
deuxparoissesmontoiriennesde Saint-Laurentet Saint-Oustrille
(2720habitantsà elles deux),prises en comptedans ce total,
serontla plupartdu tempsnégligéesdanslesanalysesqui suivent,
en raison de leur caractèreurbain.

(5) A. D. L.-et-Ch.,C 222et C 226.

(6) Les rôles perdus sont ceux des paroissesde Boursay,
Boisseau,Champigny,Coulommiers.Lancôme,Landes,Le Sen-
tier,Monthodon,Prunay,Rhodon,St-Amand,St-Firmin,Savigny.

(7)A. D. L.-et-Ch.,C 259. Sur le montantprincipalde la
taille,cf. note 8.

(8) C'est le lieuici de rappelerle mécanismede la taille sous
l'AncienRégime.La taille est un impôtde répartitiondont le
montantglobal(on disait le brevet),fixé par le roi, est ensuite
réparti entre les quelque30 généralitésdu royaume,puis dans
chaque généralitéentre les élections,et dans chaque élection
entre les paroisses.C'est ensuitedanschaqueparoisseaux habi-
tants eux-mêmesde répartir entre eux l'impôtqu il leur revient
de payer— c'est-à-direle montantprincipalde la taille,à partir
duquel sont ensuite calculés,selon un rapport constant, les
accessoireset la capitatjon,qui viennents'ajouterà la taille
proprementdite. L'établissementde l'assietteet la levée de
1impôt constituaient traditionnellementune des principales
attributionsde l'assembléedes habitajjts,lesquelsétaient soli-
dairementresponsablesde son paiement.Depuisla réformede
1787(cf. infra, note 43) qui a instituédes municipalitésvilla-
geoises,c'est à elles que reviennentles tâches afférentesà la
levéede l'impôt.
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Carte 1 :

L'ÉLECTION DE VENDOME

^^o* Limite de l'élection.

.«•*'*'» Limite de l'élection, lorsqu'elle
partage une paroisse.

rf^^^V Limite de paroisse.

A Areines F Fortan M Meslay SMB St-Martin-des-B.
AS Artins FLC Fontaine-en-B. MB Marcilly SMC St-Marc-du-Cor
ATH Authon FR Fontaine-Raoul MTH Monthodon SO St-Oustrille
AY Ambloy FYE Faye MZ Mazangé SON St-Ouen
AZ Azé G Gombergean N Nourray SPB St-Pierre-du-B.
B Beauchêne HB Huisseau-en-B. NL Naveil SQ St-Quentin
BLP Busloup HY Houssay P Prunay SR St-Rimay
BS Boisseau J St-Jacques PR Pray SY Savigny
BSY Boursay L Longpré PRY Périgny T Tourailles
BV Bonneveau LC Lancé PZ Pezou TLR Thoré
BX Baigneaux LCV La Chapelle-Vicomt. RCE Rocé TR Trôo
CB Champigny LH Les Hayes RDP Romilly TY Ternay
CDP Chauvigny LL Lisle RH Rhodon V Vendôme
CE Celle LLG Landes-le-G. S Sasnières VB Villerable
CH Choue LM Lancôme SA St-Arnoult VD Villavard
CLT Coulommiers LR Les Roches SAG St-Agil VDY Villemardy
CRY Crucheray LRL Le Rouillis SAM St-Amand VFC Villefrancceur
DZ Danzé LS Le Sentier SAN Ste-Anne VFX Villiersfaux
E Epiais LT Le Temple SFP St-Firmin VRN Villeromain
ESP Espéreuse LVC La V.-aux-Clercs SG Ste-Gemmes VS Villiers
EY Epuisay LVD Lavardin SL St-Laurent VTR Villetrun

LY Lunay SLM Selommes

(St-Laurentet St-Oustrillesont les deuxparoissesde la villede Montoire).

c'est-à-dire des chefs de famille (ou plus précisément de
feu, selon la terminologie fiscale de l'époque) suivis en

général de leur profession (9) et naturellement de leur
cote d'impôt (10). La liste des imposés se termine par
l'énumération des « nouveaux » (entendez les nouveaux

imposés) dont le rejet en fin de rôle s'explique par le

fait que ce document est en général établi à partir de
celui de l'année précédente — et par celle des exploi-
tants ou hors-tenants, qui regroupe ceux qui sans résider
dans la paroisse en tirent des revenus. Le rôle se complè-
te de la liste des « invalides à 6 deniers » ou « à obole »
(11), de celle des « domestiques des privilégiés non tail-

NOTES

(9) Mais celle-cin'est pas toujoursindiquée.Elle est omise
par exempleà St-Arnoult,à St-Jacques-des-Guérets,à Ternay,à
Artins...

(10)Pour évaluerl'impôtroyal directd'un contribuabledont
on connaît la cote de taille, il suffit de savoir que l'ensemble
de la capitationet des accessoiresde taillese monteà la fin de
l'AncienRégimeà une sommeéquivalenteà la tailleaugmentée
d'environ1/8. Soit un contribuableacquittant40 livres (1.)de
taille.Sa capitationet ses accessoiresmonterontà 45 livres.Il

paieradonc en tout, au titre de l'impôtroyal direct,85 livres.
Mais dans cet article,sauf indicationcontraire,on raisonnera
toujourssur la seulecote de taille,commel'a fait DanielViaud
dansson étude précitéesur Vendôme.

(11)La rubriquedes « invalidesà obole» rassembleceux à
qui leur indigencene permetde payeraucunetaxe. Leur impo-
sitionest symbolique(la sommeinfimede 6 deniersqu'ils sont
censésacquittern étant même pas reprise dans les totaux en
fin de rôle) et ils ne sont mentionnésqu'afin qu'on ne puisse
pas les confondreavec les privilégiésexempts.
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labiés sujets à la capitation », payée d'ailleurs par leur
maître (12), de celle des exempts, nobles, ecclésiastiques
ou privilégiés — et enfin d'une récapitulation des diffé-
rentes sommes qui y sont portées. Ainsi est-ce bien
l'ensemble de la société villageoise de l'époque qui nous
est présentée, à travers le prisme du système fiscal alors
en vigueur.

Ces données permettent une première approche, d'or-
dre géographique, qui consiste à apprécier dans chaque
paroisse le montant de la taille par rapport à la terre
et par rapport aux hommes, en d'autres termes à calculer
le taux de taille à l'hectare et par habitant — l'objectif
étant d'appréhender, par-delà l'impôt, le niveau de ri-
chesse des différentes régions et des différentes commu-
nautés du Vendomois. Il ne faut pas dissimuler la part
d'incertitude que comporte une telle méthode. Sur le
fond d'abord : la taille est un indice de richesse pour
le moins déformant, dans la mesure où elle pèse bien

davantage sur les revenus fonciers que sur ceux des
autres activités économiques, commerce et artisanat par
exemple (13). Mais cette réserve ne vaut guère pour les

paroisses rurales, à activité principalement sinon exclu-
sivement agricoles, qui sont très majoritaires dans l'élec-
tion. Il est assez habituel aussi de récuser la taille comme
instrument d'analyse socio-géographique à cause des

injustices qui présideraient à sa répartition entre les
différentes paroisses et viendraient fausser ses indica-
tions. Longtemps invoqué, l'argument tend aujourd'hui
à être minimisé par les historiens, moins sensibles que
naguère aux plaintes évidemment intéressées des villa-

geois de l'époque. Du reste, les officiers de l'élection
connaissent bien le domaine relativement petit soumis
à leur juridiction : hommes de terrain, ils savent appré-
cier la qualité des différents terroirs, et les imposer en

conséquence. D'autres difficultés tiennent aux règles
propres à la levée de la taille. Toutes les terres en effet
ne sont pas soumises à cet impôt : lui échappent celles

qui appartiennent à des privilégiés qui les exploitent
eux-mêmes. C'est le cas sans doute de certains bois, mais

beaucoup plus rarement de terres agricoles, celles-ci
étant en général affermées, et de ce fait soumises à la
taille (14). Autre problème : les exploitants hors-tenants
dont l'existence empêche de faire coïncider avec préci-
sion une communauté et son terroir. En réalité, le total
des cotes de ces hors tenants est toujours faible, et pra-
tiquement négligeable par rapport à l'impôt global de
la paroisse. De plus, c'est à des achats ou à des baux, à
des échanges ou à des héritages que les hors-tenants
doivent le plus souvent d'exploiter quelque terre dans
une paroisse étrangère à celle de leur résidence — mais
généralement limitrophe —, et ce phénomène ne joue
naturellement pas entre deux paroisses, à sens unique :
aussi ne fausse-t-il guère la statistique. Dans l'ensemble

donc, et à condition de ne les considérer que comme de

simples indicateurs, les cartes établies à partir des taux
de taille à l'hectare et par habitant méritent d'être prises
en considération. Du reste, la cohérence de leurs indica-
tions à l'intérieur des différentes régions du Vendomois
et leur concordance, on le verra, avec celle de sources
établies selon des règles différentes témoigne en faveur
de leur valeur.

La première de ces cartes, relative au taux de taille
à l'hectare — carte 2 —, révèle d'assez beaux contrastes

régionaux. Ainsi individualise-t-elle d'abord le Perche

vendomois, qui connaît la charge fiscale la plus faible
de toute l'élection. La moyenne de cette zone, calculée
sur une quinzaine de paroisses, s'établit à 0,70 l./ha,
et pratiquement aucune paroisse n'atteint le seuil d'1

l./ha, qusiques-unes, comme Le Temple et Fontaine-
Raoul, descendant même au-dessous du taux extrême-
ment bas de 0,5 l./ha (15). Dans ce secteur, la charge
fiscale ne s'élève guère que sur les marges, vers l'Ouest
et la vallée de la Braye (à Savigny, Celle, Bonneveau),
vers le Nord (où les taux moins médiocres de Choue et
surtout de Saint-Agil semblent annoncer une situation
meilleure dans le Perche proprement dit, qui est exté-
rieur à l'élection), et surtout vers le Sud et la vallée du
Loir.

Les résultats de la Gâtine sont à peine supérieurs à
ceux du Perche vendomois. Sans doute quelques parois-
ses (Authon, Saint-Arnoult, Saint-Pierre-du-Bois, Les

Hayes) dépassent-elles le taux d'1 l./ha. Mais le plus
souvent, c'est de justesse. D'autres au contraire (Ambloy,
Houssay, Prunay) n'atteignent pas ce niveau, si bien

que la moyenne d'ensemble ne s'élève qu'à 0,92 l./ha.

La Beauce vendomoise, celle de Selommes et de St-
Amand, présente une image plus brillante. Pratiquement
toutes les paroisses atteignent ici le taux d'1 l./ha. Plu-
sieurs (Baigneaux, Lancé, Pray, Villeromain, Villemardy,
Périgny) dépassent même celui d'1,5 l./ha, parfois assez
nettement (Villemardy : 1,93). Dans ces conditions, la

moyenne d'ensemble s'élève à 1,45 l./ha, plus du double
donc de celle du Perche vendomois, et 50 % de plus
que celle de la Gâtine. La Beauce se place donc, et de
loin, au premier rang des plateaux du Vendomois. Elle
le doit à l'évidence à la qualité de ses sols.

Elle est cependant devancée, et sensiblement, par la
vallée du Loir (du moins dans sa partie aval, à l'Ouest
de Vendôme, la seule qui s'individualise sur nos cartes).
Sans doute l'analyse est-elle ici perturbée par le fait que
beaucoup de paroisses combinent dans leur terroir un
secteur de vallée et un secteur de plateau. Mais en dépit
de ce trait, qui tendrait plutôt à gommer l'originalité de
la vallée, trois zones apparaissent particulièrement fa-
vorisées : les paroisses bien pourvues de pré qui s'éten-

NOTES

(12)Les domestiquesdes privilégiésentraînenten effet pour
leur maître le paiementd'une taxe (de capitationet non de
taille) variableselon leur qualification.A titre d'exemple,on
trouvechezM. de Verthamont,d'Ambloy,une femmede cham-
bre (pourlaquelleson maître acquitte4 livres10 sols de capi-
tation).un cuisinier(4 1. 10s.), un garde-chasse(3 1.),un jardi-
nier (2 1.),trois domestiquesde livrée(1 1. pour chacun),une
servante (1 1.).Précisonsencorequ'un conciergeentraîne une
taxede 3 1.,un charretier2 1.,un valet 1 1.

(13)Paul BOISsoulignebien cet aspect dans son ouvrage
Paysansde l'Ouest(1971),quandil relève,p. 190-191,que s la
taille avec ces accessoireset la capitation(est) fonctionde la
rente foncièreprésuméede la terre, c'est-à-direpour un fermier
de son loyer» et quandil précise« que le fiscd'AncienRégime
ne frappaitpas. sauf par l'impôtindirect,les revenusdu travail
salarié,mais seulementceux de l'exploitation,logementet jar-
din étant considéréscommetels».

(14)L'exemplede la terre de la Blotinière,étudiépar Daniel
VIAUD (Un domainerural en Vendomois: la Blotinière,
paroissede Lunay,à la fin du XVIII1'siècle,Ann. Hist. de la
Rév. Fr., 1978.n" 1) montrecommentun domainequi appar-

tient à une famille d'officiers du baillage personnellement
exemptsde la taille— les de Trémault— est en fait soumisà
cet impôt, puisquepresqueentièrementaffermé : sur 130ar-
pents(soit86 hectares),123sont effectivementafferméset donc
imposés— et il n'est pas sûr que les7 arpentsrestants,exploités
d'une manièreparticulière(sous forme d'une sorte de corvée)
ne soient pas soumiségalementà l'impôt royal. Il n'est pas
douteuxen revancheque les bois échappentdavantageà l'im-
pôt quand ils appartiennentà un privilégié: il faudra à l'occa-
sion tenir comptede ce facteur lors de l'analysegéographique.

(15)C'est ici qu'il convientde fairejouer les bois,notamment
dans le secteurde Fontaine-Raoulet La Ville-aux-Clercs,où ils
sont abondants(49 % de la surfacedu sol à Fontaine-Raoulà
l'époquede l'établissementdu premiercadastre,vers 1830,31 %
à La Ville-aux-Clercs).Nul doute que s'il était possiblede ne
pas les faire intervenirdans les calculs,la moyennerégionalese
trouveraitquelquepeu relevée.Il ne faut cependantpas exagérer
ce phénomène.Les bois ne sont pas très étendus au Temple
(10 %, toujoursd'aprèsla mêmesource)ou à Epuisay(3 %), et
pourtant les taux de taille à l'hectare sont aussi faibles dans
ces paroissesqu'à Fontaine-Raoulou La Ville-aux-Clercs.
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dent à l'Est de Montoire (Lavardin, Villavard, St-Rimay),
pour lesquelles la moyenne s'établit à 1,81 l./ha; les

paroisses également herbagères, qui s'étendent de part
et d'autre du Loir, à hauteur de Trôo, où le taux moyen
s'élève à 2,35 l./ha ; et enfin le vignoble vendomois

(Naveil, Villiers, Thoré), dont la moyenne atteint le
niveau de 3,30 l./ha. Ici comme en Beauce, mais à une
échelle différente, ce sont les aptitudes des sols (pour
les prés comme pour la vigne) qui rendent compte de
ces taux élevés (16).

A ces données d'ordre naturel, la carte de la taille

payée par habitant — carte 3 — combine un autre pa-
ramètre, celui de la densité humaine. Elle doit à cette

particularité une physionomie assez différente. Le pri-
vilège de la Beauce — qui domine nettement tous les
autres secteurs, vallée du Loir comprise — y éclate au

premier regard. Cette zone est incontestablement la plus
taxés, ce qui signifie que ses habitants sont parmi les
ruraux du Vendomois ceux qui disposent, en moyenne
des revenus les plus élevés : le taux d'imposition s'établit
en effet dans pratiquement toutes les paroisses, de Saint-
Amand et Gombergean à Rocé et Sainte-Gemmes, au-
delà de 5 l./hab. C'est qu'elle ajoute à ses bonnes apti-
tudes agricoles, céréalières notamment, les effets de la

plus faible densité humaine de toute l'élection (17).
Ainsi se dessine l'image d'une région productrice et
faiblement consommatrice, donc exportratrice. De là une
ouverture sur l'extérieur et une mentalité commerciale

qu'il importera de ne pas négliger lors de l'examen des
structures sociales de cette zone.

Dans la vallée du Loir, le secteur herbager conserve,
de Saint-Rimay à Artins, un relatif avantage, inégal
d'ailleurs selon les paroisses. Il en va différemment dans
le vignoble vendomois : activité de main d'oeuvre, la
viticulture s'accompagne de densités humaines élevées,
si bien qu'en dépit des bonnes aptitudes du sol, la

moyenne de taille payée par habitant s'en trouve nota-
blement abaissée. Son niveau ne tranche guère, cette
fois, sur ceux qu'on constate dans les paroisses du Perche
vendomois et de la Gâtine. Dans ces dernières zones,
la médiocrité des taux moyens s'explique, sur cette carte
comme sur la précédente, par le fait qu'elles ne présen-
tent pas d'aptitudes particulières : ce n'est guère, une
fois encore, qu'à l'extrême Nord de l'élection (Choue,

Saint-Agil) que le taux de taille/hab. se relève (au mo-
ment où s'affirment les caractères du Perche proprement
dit.

Au terme de cette première enquête, ne prenant en

compte que le montant global de la taille payé dans

chaque collecte, plusieurs milieux géographiques, aux

personnalités somme toute assez marquées, s'individua-
lisent donc en Vendomois. Une deuxième étape s'impose
maintenant dans l'analyse : il s'agit pour chacun de ces
milieux d'aller plus loin dans la description de la société

villageoise en cherchant à appréhender, à l'intérieur
même des paroisses, comment s'organisent les rapports
entre les différents groupes de la population.

Lorsque l'on passe à cet examen de la société villa-

geoise, ce sont d'abord les privilégiés, ecclésiastiques et
nobles (18), qui se détachent. Leur présence sur les rôles,
même limitée à la mention de leurs domestiques, ou à
celle de leur exemption, souligne la permanence des
formes d'encadrement les plus traditionnelles dans la
société rurale du Vendomois de la fin de l'Ancien Régi-
me.

Sans viser à une analyse précise de la situation de ces

privilégiés — les rôles ne le permettraient guère — il
est possible de dégager quelques traits de leur emprise.
En ce qui concerne les ecclésiastiques, il peut s'agir,
exceptionnellement, de communautés religieuses. Outre
celles des villes de Vendôme et de Montoire, les rôles
mentionnent l'abbaye de Saint-Georges à Saint-Pierre-
du-Bois, l'abbaye de l'Etoile à Authon, celle des Dames
de la Virginité aux Roches et enfin le Chapitre Saint-
Martin de Trôo. La concentration de ces communautés
dans la vallée du Loir et la Gâtine tient pour l'essentiel
à des conditions bien antérieures au XVIIP siècle, liées
vraisemblablement aux voies mêmes de la christianisation
et des défrichements médiévaux. Mesurée à partir d'au-
tres documents, leur fortune, principalement foncière,
n'est pas négligeable (19). Les rôles de taille ne per-
mettent quant à eux que de relever l'importance de leur
domesticité : une dizaine de personnes à l'abbaye de

l'Etoile, 6 chez les Dames de la Virginité, 4 à l'abbaye
de Saint-Georges. A l'échelle du Vendomois, ce sont là
des chiffres fort honorables.

Les curés, le plus souvent seuls à représenter locale-
ment le clergé (20), n'atteignent sans doute pas un tel

NOTES

(16)Il n'est pas sans intérêtde comparer,secteurpar secteur,
la taillemoyennepayéepar hectareen 1789,d'aprèsnos rôles,
et le revenumoyenà l'hectared'aprèsle premiercadastre,établi
en généralvers 1830.Ce calcula été fait pour 14 paroissesdu
Perchevendomois,5 paroissesde la Gâtine,15paroissesbeauce-
ronnes,5 paroissesherbagèresde la bassevalléedu Loir (qui
sétendentde St-Quentinà Artins)et 3 paroissesdu vignoble
vendomois(Naveil,Villiers,Thoré).En voici les résultats:

Taille/ha en 1789 Revenu/havers 1830
(en livres, (en F.,

d'après rôles) d'après1ercadastre)

Vignoble 3,30 17,48
Valléeherbag 2,35 13,43
Beauce 1,45 5,77
Gâtine n/92 8^03
Perche 0,70 30,59

En dehorsde l'inversiondes positionsdu Perche et de la
Gâtine,q̂ui tient sansdouteau sort différentfait aux boisd'un
calculà 1autre,la concordanceest totaleentre les deuxhiérar-
chies : les trois premiersrangs sont occupésdans les deux
colonnespar les mêmessecteurs,classésdansle mêmeordre,et
qui à chaquefois précèdentnettementles zonesplusmédiocres
du Percheet de la Gâtine.Cespermanencesviennentutilement
confirmerla validitédes conclusionsqu'on peut tirer des indi-
cationsfigurantdans les rôles de taille.

(17)Calculéeà partir des paroissesprises en comptepour
l'établissementdu tableaude la note 15,la densitédes différents
secteursdu Vendomoiss'établit aux niveauxsuivants(chiffres

arrondisà l'unitéla plusproche): 21hab./kmcarré en Beauce
23 dans le Perche,27 dans la Gâtine,60 dans la valléeherba-
gère,85 dans le vignoble.

(18)A la vérité, nobles et ecclésiastiquesn'épuisentpas la
liste des privilégiés.A Vendôme,voireà Montoire,nombrede
gensn appartenantpas auxdeuxpremiersordressontnéanmoins
exemptsde la taille.Tel est le cas desofficiersdu bailliage,de
l'élection,desEauxet Forêts,et encoredesemployésdesfermes
et régies(aideset droits réunis,traites et gabelles).Mais à la
campagne,cette situationest exceptionnelle.On ne la voit
guèreapparaîtreque dans le cas des maîtresde poste.Ainsià
Pezou.Restele cas particulierde Trôo,où le rôle énumèreune
impressionnantequantitéd'exempts.Sans doute faut-il voir là
1effet d'un privilègeparticulier.Mais il n'a pas été possible
d'éclaircirce point.

(19)D'après le Dictionnairedu Vendomois,de SAINT-
VENANT,l'abbayede l'Etoilepossèdeunedizainede métairies,
qui seront venduesnationalementpendant la Révolution.En
1791,la seuleventede 3 d'entre elles,ainsi que de l'égliseet
des bâtimentsconventuels,rapporte90500livres.De la même
manière,les biensde l'abbayede St-Georgessont vendusnatio-
nalementen 1791pour 86100livres,ceux de l'abbayede la
Virginitépour 31295livres.La mêmeannée,la ventedes seuls
biensdu Chapitrede Trôo contenusdans le territoirede cette
paroisserapporte58655livres

(20)En effet, curieusement,alors que d'autressources(nota-
riales,judiciaires...)indiquentque la présencede vicairesest
assezgénéraledans les paroisses,seulsdeux rôles— ceux de
Naveilet de Villiers— en mentionnent.Partout ailleurs,seul
le curé apparaîtau titre du clergéparoissial.
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Répartition des chefs de feu en fonction de leur cote de taille (d'après rôles 1789)
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niveau. Il n'est cependant pas indifférent de relever que
sur les 66 curés qui apparaissent sur les rôles, 5 seule-
ment n'ont pas de domestiques — on les trouve générale-
ment dans les petites paroisses. En revanche, 25 en ont

un, ou une, 32 en ont deux et 4 en ont même trois. A
la lecture des rôles, on peut considérer le curé pourvu
de deux domestiques — un valet et une servante —

comme assez représentatif de l'ensemble du groupe (21).
On est donc loin de l'image longtemps présentée de curés
d'Ancien Régime survivant à la limite de la misère. En
Vendomois comme en bien d'autres lieux, le curé se

signale au contraire, à la fin du XVIII" siècle, par sa
relative aisance. Il doit du reste à cette aisance — ainsi

qu'à sa culture et au rôle administratif que lui confie
localement le gouvernement monarchique — une influ-
ence réelle, qui en fait sans doute un notable du village :
le phénomène est d'importance, dans la mesure où il se

répète dans toutes les paroisses de l'élection.

La situation des nobles est encore plus difficile à cer-
ner que celle des ecclésiastiques. C'est que les limites
du groupe ne sont pas claires. Il suffit, pour s'en
convaincre, de comparer la liste des nobles figurant sur
le Catalogue des gentilshommes qui ont pris part en 1789
aux assemblées de la noblesse pour l'élection de députés
aux Etats-Généraux avec celle qui ressort du dépouille-
ment du rôle de la capitation des nobles et privilégiés
dans l'élection de Vendôme pour la même année 1789 —

et avec celle qui peut être établie à partir des renseigne-
ments figurant aux chapitres des exempts ou de la
domesticité des nobles et privilégiés, sur les rôles pa-
roissiaux (22). Disons d'emblée que pour notre propos —

l'étude des rapports sociaux au village — c'est la
dernière source qui apparaît la plus précieuse, en dépit
de la lacune que représente l'absence de 13 rôles. Seule
à avoir été établie au niveau local, et à partir d'indica-
tions très concrètes — celle de la résidence, ou celle
d'une domesticité qui suppose en général des passages
périodiques — elle serre de plus près la réalité de la

présence et donc de l'influence nobiliaires. De fait, la

plupart des familles aristocratiques implantées à travers
les campagnes du Vendomois s'y retrouvent (23). Il

resterait, pour chacune, à établir la nature et la profon-
deur des liens — de patronage... ou d'hostilité — qui
l'unissent aux villages,où elle se rencontre, et à détermi-
ner dans quelle mesure elle réside, si elle détient la

seigneurie locale, etc.. Sans anticiper sur cette étude qui
reste à faire, et qui dépasserait le cadre de cet article,
on peut provisoirement se contenter de mesurer som-
mairement l'importance de cette influence nobiliaire, en

appréciant la proportion de paroisses où la présence
des nobles est attestée par les rôles de taille. Cette pro-
portion apparaît assez constante, de l'ordre «Je 55 à

60 %, dans la vallée du Loir, dans la Gâtine (qui étaient,

déjà des zones d'implantation de communautés religieu-
ses) et dans le Perche. Elle s'effondre en revanche en

Beauce, où le pourcentage tombe à 27 % : il n'est pas
excessif d'évoquer à propos de cette dernière région un
véritable sous-encadrement nobiliaire (24).

L'analyse de la position sociale des autres habitants
du village — l'immense majorité — peut être conduite
avec beaucoup plus de précision du fait de l'indication

précise de leur cote de taille, qui permet de regrouper
les villageois chefs de feu en quelques catégories, selon
leur niveau d'impôt. La définition de ces catégories po-
sait certes quelques problèmes, un tel choix présentant
toujours une part d'arbitraire. Puisqu'il fallait trancher,
on a finalement repris les limites retenues par Daniel
Viaud dans son étude sur Vendôme : 1-3 1. ; 4-9 1. ;
10-24 1. ; 25-50 1. ; 51-100 1. ; plus de 100 1., à quoi
s'ajoute évidemment une dernière catégorie, celle des
« invalides à obole ». C'est sur cette base qu'ont été

dépouillés les rôles d'une bonne douzaine de paroisses
réparties à travers l'ensemble du Vendomois. Le tableau
1 rassemble les résultats de ce dépouillement, et les

graphiques 1 à 4 présentent la structure sociale de quel-
ques paroisses choisies comme représentatives de chacun
des secteurs géographiques du Vendomois : Choue (pour
le Perche), Authon (pour la Gâtine), Villiers (pour le

vignoble) et Lancé (pour la Beauce).

L'examen de ces graphiques révèle d'emblée des dif-
férences considérables. A Choue, près de 50 % des
contribuables paient 3 livres, ou moins, de taille : ils

s'opposent aux contribuables plus riches qui paient de
10 à 100 livres, et qui eux aussi représentent près de
50 % de l'ensemble. Mais l'homogénéité de ce second

groupe, dominé par ceux qui paient 30 ou 40 livres, est
évidemment bien moindre que celle du premier. Dernière

caractéristique du graphique de Choue : le très petit
nombre de contribuables acquittant plus de 100 livres
de taille.

Comparée à celle de Choue, la structure sociale d'Au-
thon apparaît moins différenciée. Elle n'en est pourtant
pas très éloignée. Sans doute la cote médiane (qui parta-
ge l'ensemble des contribuables en deux groupes numé-

riquement égaux, ceux qui acquittent un impôt inférieur
et ceux qui paient une somme plus élevée) se situe-t-elle
ici aux alentours de 9 livres, alors qu'elle n'était que
d'environ 3 livres à Choue. Mais hormis ce trait (25),
qui ne se retrouve du reste guère ailleurs dans la Gâtine,
Authon ressemble beaucoup à Choue : même maximum
secondaire au niveau des 25-50 livres, et même faiblesse
de l'effectif des gros contribuables acquittant plus de
100 livres.

NOTES

(21) La situation des chanoines du Chapitre de Trôo me
semblepas très différente,sous ce rapport, de celledes desser-
vants de paroisse.Certainsont à leur serviceun valet et une
servante,d'autres une servante.

(22)Catalogue des gentilshommesde l'Orléanais. Blaisois,
Beauceet Vendomoisqui ont pris part... aux assembléesde la
noblessepour l'électiondesdéputésaux Etats-Générauxde 1789,
LA ROQUEet BARTHELEMY,Paris, 1864.

Rôle de la capitationde la noblessedans l'électionde Ven-
dôme pour l'année 1789.A. D. L.-et-Ch.,C 259

Tout le problème.,et toutes les différencesentre ces listes,
proviennentde ce que les noblesont souventdes attachesgéo-
graphiquesdispersées.Tel nobleapparaît sur un rôle de paroisse
parce qu'il y entretientun personneldomestique,qui ne figure
pas sur le rôle de la capitation,tout simplementparce qu il est
imposéailleurs.Des raisonsanaloguesexpliquerontsa présence.
ou son absence,sur le Cataloguede La Roqueet Barthélémy.

(23)Parmi (esprincipauxnoms,et sans prétendreêtre exhaus-
tif, on peut citer ceux de Verthamontà Ambloy.La Roche-
Boisseauà Artins,Legrandde Marizyà Authon,de Trémaultà

Azé, Lunay, Crucheray, de Rouvray à Chauvigny,Bulté de
Cher)' à la Chapelle-Vicomtesse,Montignyaux Hayes, Musset
à Mazangé,Sarrazin à Nourray, Angrandd'Allerayà St-Agil,
Ginestousà St-Quentin,Rochambeauà Thoré, La Voûte de
Jouffroyà Trôo.

(24)Sans doute les paroisses beauceronnes sont-elles peu
peuplées,et on pourrait à partir de ce fait estimerqu'un faible
eacadrejnentpar rapport aux paroissescorrespondà un enca-
drement normal par rapport à la population.Mais raisonner
ainsi serait faire bon marchéde la réalité de la paroisse,diffi-
cilementcontestablepourtant.Ce serait surtout négligerle fait
qu'enBeaucela présencenobiliaireestgénéralementle fait d une
seulefamillepar paroisse,alors qu'ailleursen Vendomoisil n'est
pas rare qu'une paroisse compte 2, 3 ou 4 famillesnobles.
Quelletjue soit l'approcheadoptée, la faiblessede la présence
nobiliaireen Beaucevendômoisedemeure.

125)Ce caractère peut s'expliquerpar la manière dont tra-
vaillentici les collecteurs.Mais il sembledû surtout à la pré-
senced'un secteurartisanal plus développéque dans la plupart
des autres paroissesétudiées,et qui a pour effet de gonfler la
tranchedes contribuablesacquittant4 à 9, voire 10à 24 livres.
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Inval. 1 à 3 4 à 9 10 à 25 à 51 à plus de î^^n!
à obole livres livres 24 1. 50 1. 100 1. 100 1. cotes

'
Choue 6.7 40,9 7,9 12,7 17,9 13,1 0,8 252

Epuisay 2,9 35,6 20,7 21,3 18,4 1,1 0 174
La Ville-aux-Clercs 14,0 25,9 26,4 22,3 8,3 2,1 1,0 193

Authon 8,4 19,9 22,9 18,1 21,7 8,4 0,6 166
Saint-Arnoult 0 47,6 25,2 9,7 11,7 5,8 0 103

Lancé 5,3 37,7 28,1 8,8 5,3 2,6 12,3 114
Selommes 10,4 30,6 13,9 22,9 9,0 2,8 10,4 144
Périgny 10,0 18,3 30,0 15,0 10,0 8,3 8,3 60
Crucheray 7,5 20,0 20,0 10,0 16,3 8,7 17,5 80

Villiers 6,0 17,0 24,7 42,6 8,1 1,7 0 235
Naveil 7,7 11,5 31,4 34,0 10,6 3,8 1,0 312

Lunay 7,7 20,1 19,8 26,7 21,2 4,4 0 363
Meslay 32,2 32,2 20,0 6,7 4,4 1,1 3,3 90
Saint-Martin-des-B. 5,5 31,5 28,3 17,3 4,7 9,5 3,2 127
Artins 2,4 36,2 25,2 20,5 9,5 4,7 1,6 127

TABLEAU 1 : RÉPARTITION DES CHEFS DE FEU
EN FONCTION DE LEUR COTE DE TAILLE

(Les nombres figurant dans les 7 premières colonnes sont des pourcentages, arrondis au dixième le plus proche,
et calculés par rapport au nombre total des cotes de la paroisse, qui est porté en dernière colonne).

Toute différente est la situation de Lancé : les petits
contribuables demeurent très nombreux (plus de 40 %
des cotes sont inférieures ou égales à 3 livres, près de
30 % sont comprises entre 4 et 9 livres), mais l'origina-
lité de la paroisse tient à l'effondrement des catégories
intermédiaires (à peine 17 % des contribuables paient
entre 10 et 100 livres, contre 44 % à Choue et 48 %
à Authon), compensé par l'exceptionnel développement
du groupe des gros contribuables : plus de 12 % des
cotes sont supérieures à 100 livres. Cette particularité
vaut à Lancé de présenter à un degré inégalé ailleurs
l'image d'une société contrastée, divisée entre une majo-
rité pauvre et une minorité très riche (26).

C'est à un constat pratiquement opposé que conduit
l'examen du graphique de Villiers. Ici, plus de 50 %
des contribuables acquittent entre 10 et 50 livres : c'est
le triomphe de la classe moyenne des ruraux. Cette pré-
éminence des catégories moyennes se mesure aussi au
fait, exceptionnel sur nos graphiques, qu'elles dominent
en nombre les humbles, ceux dont la taxe ne dépasse
pas 10 livres (48 % des cotes seulement) et plus encore
peut-être à la quasi-absence de gros contribuables :
moins de 2 % des cotes dépassent 50 livres, aucune
n'atteint 100 livres. En d'autres termes, moins de 2 %
des contribuables de Villiers acquittent un impôt supé-
rieur à 50 livres, contre 9 % à Authon, 14 % à Choue,
15 % à Lancé.

A la lumière de ces graphiques, et de ceux qui pour-
raient être établis pour d'autres paroisses (27), il paraît
difficile de nier les différences de structure sociale qui
distinguent les différentes régions du Vendomois. L'exis-
tence de paroisses de transition, combinant les traits de
deux régions voisines, constitue une sorte de confirma-
tion du phénomène. Un des plus beaux exemples en est
sans doute fourni par Lunay, dont le terroir unit un
secteur de vallée viticole (Asnières, les Monts...) et un
secteur de plateau (au Nord du bourg) et dont très logi-
quement le graphique — graphique 5 — fait la synthèse
des caractères de ceux de Choue et de Villiers. Reste,
après avoir constaté cette diversité, à essayer d'en rendre

compte — et l'analyse des structures professionnelles
ouvre ici une piste essentielle. Reste aussi à tenter d'en
mesurer la portée.

L'analyse des structures professionnelles de la société

villageoisepeut être conduite à chaque fois que les rôles
le permettent, ce qui est on le sait le cas le plus fréquent.
A dire vrai, l'indication qu'ils portent à la suite du nom
des taillables n'est pas toujours strictement profession-
nelle. Ainsi les membres de l'assemblée municipale de
la paroisse sont-ils le plus souvent notés simplement
comme tels, sans davantage de précision. Mais ils sont

peu nombreux, et leur cote permet en général de les
situer facilement. Les veuves forment l'autre grand
groupe dont la profession n'est pas indiquée, et elles

NOTES

(26)Toutes les paroissesbeauceronnesétudiées ne repro-duisentpas aussinettementles caractèresprésentéspar le gra-
phique de Lancé, et notammentl'effondrementdes tranches
comprisesentre 10 et 100livres : celles-cireprésentent33 %
descotesà Périgny,35 % à Selommeset Crucheray(cespour-
centagesrestanttoutefoisbien inférieursà ceuxqui se rencon-
trent dans les autres secteursdu Vendomois).En revanche,le
gonflementde la catégoriedes gros contribuabless'observe
partouten Beauce: il atteintmêmeun niveau-recordà Cruche-
ray,où 17,5% des cotessont supérieuresà 100livres.

(27)Il resteraità éluciderle cas des paroissesherbagèresde
la valléedu Loir occidentale.Mais il est difficilede trouver
danscettezone des rôlesqui se prêtentà une analysecompa-rable à celle que permettentceux des autres paroisses-types.

Celui de Trôo est trop particulier,ceux d'Artins,Ternay et
St-Jacques-des-Guéretsne portentpas d'indicationsprofession-
nelles.On a cependantdépouilléArtins,malgrécette lacune,et
St-Martin-des-Bois,bienque cetteparoissesoit plutôtmarginale
par rapport au secteurherbager,si du moinson s'en rapporte
à la carte2. A direvrai,l'analysede cesrôles(dontles résultats
sontportéssur le tableau1)ne révèlepas de traitsparticulière-
ment originaux,rien en tout cas qui se puissecomparerà la
singularitédes structuressocialesdu vignoble.On retrouvedans
les deux paroisses,et à quelquesnuancesprès (St-Martin-des-
Boisprésenteun maximumsecondaireau niveaude la tranche
des50-100livres,quin'existepasà Artins)destraitstrèsvoisins,
fort semblablesdansl'ensembleà ceuxqui s'observentdans les
régionsvoisinesdu Percheet de la Gâtine.
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sont sensiblement plus nombreuses, puisqu'elles repré-
sentent communément 10 à 15 % des cotes (9 % à

Choue, 13 % à Lunay, 14 % à Villiers et Authon,
15 % à Lancé, 16 % à La Ville-aux-Clercs). L'état de
veuve ne préjuge certes pas d'une position économique
précise, et il en est (des veuves de laboureur par exem-

ple) de très bien placées sur l'échelle de la richesse. Mais
le plus souvent, et surtout dans les catégories les plus
modestes de la population — qui sont majoritaires — le

veuvage tend à entraîner une certaine paupérisation :

significatif est à cet égard le fait que la moyenne des
cotes de veuves se situe généralement à un niveau infé-
rieur à celui de la moyenne de l'ensemble des cotes (28).

Les taillables dont la profession est indiquée sont

cependant, et de loin, les plus nombreux. Parmi eux

figurent d'abord des non-agriculteurs. Les artisans for-
ment ici les gros bataillons, mais on trouve aussi des

marchands, des aubergistes, des meuniers, des notables
de village (notaires, chirurgiens...) et des gens exerçant
des activités plus particulières à telle ou telle région :
fendeurs ou scieurs au long à La Ville-aux-Clercs, à

proximité de la forêt de Fréteval, tonneliers à Naveil
et Villiers, paroisses de vignoble, cotonnadiers à Meslay,
où est implantée une manufacture, tisserands dans

l'Ouest, à Choue par exemple, qui prolonge en Vendo-
mois une activité particulièrement développée dans le
Maine (29). Mais au-delà de ces notations qualitatives,
qui n'ont d'ailleurs rien d'exhaustif, l'analyse devient

plus délicate. La raison en est le mécanisme même de la

taille, qui s'attache davantage aux revenus fonciers qu'à
ceux des autres activités, aux terres qu'aux bâtiments.
Ainsi s'expliquent les cotes généralement modestes de
ces non-agriculteurs. Quand d'aventure l'un d'entre eux
s'élève sensiblement au-dessus de la moyenne de sa ca-

tégorie, c'est le plus souvent parce qu'il joint à son
activité officielle une exploitation qui lui vaut un impôt
plus élevé. Malheureusement, les rôles permettent rare-
ment de préciser davantage. Un exemple, particulière-
ment spectaculaire peut cependant illustrer ce phéno-
mène : alors que les cotes des notaires tournent

généralement autour de 10 ou 15 livres, ce qui est

plutôt modeste, on voit l'un d'entre eux, Cuvier, de
Lancé, taxé à 136 livres. C'est qu'il est fermier du

prieuré.

En dépit de ces imprécisions, la lecture des rôles de
taille permet de distinguer parmi les paroisses celles où
le secteur artisanal connaît un développement particulier,
qui contribue à leur conférer une allure de bourg. Tel
est le cas, entre autres, de La Ville-aux-Clercs, de Lunay,
d'Authon. Au contraire, Choue (trop proche de Mon-

doubleau), Meslay et Naveil (limitrophes de Vendôme),
Lancé et Epuisay (paroisses à la population modeste)
apparaissent plutôt sous-équipées sous ce rapport. Des
nuances se font jour aussi d'un secteur économique à
l'autre. Ainsi les tisserands apparaissent-ils généralement
avec des cotes très modestes, plus modestes que celles
des artisans qui travaillent à loger, équiper, chausser,

voire nourrir les villageois : à Choue, la moyenne des
tisserands s'établit à 2 livres, celle des autres artisans à
3 ; à La Ville-aux-Clercs, les taux correspondants sont

respectivement de 4 et 8 livres, et à Selommes de 5 et
7 livres. Les ouvriers des manufactures ne sont guère
mieux lotis : à Meslay, la cote moyenne des cotonnadiers
n'atteint pas 4 livres. Celle des travailleurs de la forêt
de La Ville-aux-Clercs n'est guère plus élevée (7 livres
à peine). Un peu meilleure, la moyenne des tonneliers
(8 livres à Naveil, 10 à Villiers) ne tranche guère dans
des paroisses où de tels taux d'imposition sont monnaie
courante, on le verra, chez les vignerons. Modeste aussi
la moyenne des chirurgiens, huissiers, notaires, maîtres
d'école et autres « bourgeois » : 8 livres à Villiers, 11
à Authon, 14 à Selommes. Sans commune mesure en
tout cas avec le rôle que leur compétence et leur culture
devraient conférer à ces gens dans le village.

En fait, il n'y a guère que quelques catégories bien
limitées de non-agriculteurs pour dépasser ces modestes
taux, qui sont le lot commun de la majorité du groupe.
En premier lieu, les meuniers, qui atteignent des niveaux

exceptionnels : sur les 27 d'entre eux qu'on rencontre
dans 9 paroisses réparties à travers l'ensemble du Ven-
domois (30), un seul acquitte une taxe inférieure à 30
livres alors que 20 paient plus de 50 livres (dont 5

approchent ou dépassent la cote très élevée de 150

livres), la moyenne de l'échantillon s'établissant à 76

livres, très voisine donc de celle des 8 meuniers de Ven-
dôme (73 livres). C'est qu'au village comme à la ville,
la valeur locative du moulin — à partir de laquelle est
calculée la taxe — est élevée. Un tel taux d'imposition,
auquel ne peut se comparer on le verra que celui des

paysans les plus riches, souligne la place tout-à-fait émi-
nente occupée par le meunier dans le monde rural, que
ce soit dans la vie économique — où il n'est pas besoin
de souligner la position-clé qu'il détient dans l'écoule-
ment de la production — ou plus généralement dans la
vie sociale : il n'est guère douteux que sa richesse et
sa familiarité avec les circuits du marché et de l'argent
conduisent le meunier à jouer un rôle déterminant dans

l'intégration des campagnes à ces circuits. A un degré
moindre, car leurs cotes sont moins élevées, les mar-

chands, du moins ceux qui paient une taxe suffisante,
comme à Authon (31), où leur imposition moyenne est

de 31 livres, présentent bien des traits semblables : la

similitude entre les deux groupes est d'ailleurs confirmée

par l'existence d'une catégorie de transition, celle des

marchands-meuniers. On retrouve, mais à un niveau

également plus modeste, les mêmes caractères chez cer-

tains aubergistes, ceux de La Ville-aux-Clercs par exem-

ple (qui acquittent en moyenne près de 19 livres de

taille). Comme les meuniers, ils doivent à la valeur loca-

tive élevée des locaux nécessaires à l'exercice de leur

profession leur taxe relativement importante ; et comme

eux ils tirent de la nature de leur activité une ouverture

sur l'extérieur et les circuits commerciaux : ils sont

NOTES

(28)C'est le cas dans toutesnos paroisses-types,à Choue,où
les veuvesacquittenten moyenne18,961. contre 20,611. pour
l'ensembledes cotes,à Authon (15,641. contre 21,80),à Lancé
(18,93contre 26,67),à Villiers (11,6 contre 13,39).Ce l'est
aussià Luny(11,02contre18,24),à Epuisay(9,43contre 12,73),
à La Ville-aux-Clercs(5,81contre 12,97)...Les rares exceptions
tiennent à la présencede quelquesveuves très imposées,qui
relèventsensiblementla moyennede leur catégorie. Ainsi à
Naveil, où les veuves acquittent en moyenne23,56 1. contre
13,51.seulementpour 1ensembledes cotes : sans la présence,
au haut de l'échelle,de deux « riches » veuvesde laboureur,
ellesperdraientcet avantage.De mêmeà Selommes,où l'excep-
tionnel avantagedes veuves(70,41.contre 31,68)s'expliquepar
l'existenced'une veuve acquittant la cote de 355 1., la plus
haute qui ait été rencontréedans tous les rôles dépouillés!

(29)On peut encore signaler,à Naveil,un carrier et un pê-
cheur,qui témoignentpar leur présenced'activitésspécifiquesà
la vallée du Loir, avec l'exploitationde la rivière et des
coteauxqui la bordent.

(30)Cet échantillona été constituéen rassemblanttous les
meuniersrencontrésdans 9 paroisses,soit 2 paroissesdu Perche
(Choueet La Ville-aux-Clercs)qui en comptent6, 4 paroisses
de la valléedu Loir (Meslay,Naveil,Lunayet Saint-Martin-des-
Bois)qui en comptent 10, une paroissede la Gâtine (Authon)
où il y en a 8, et 2 paroissesde Beauce(Crucherayet Périgny)
qui en possèdent3.

(31)Car il en est de beaucoupplusmodestes: ainsià Epuisay,
où leur moyennes'établità 5 livres.
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souvent voituriers en effet, et de ce fait tendent à cris-

talliser une partie des échanges dans lequel le village
est partie prenante.

La population non agricole des paroisses rurales n'est
donc pas négligeable : du fait de sa compétence et de

sa culture, dans le cas des «notables » de village que
sont les notaires et les chirurgiens ; à cause de sa fortune
et de l'argent qui lui passe par les mains, dans celui des

aubergistes et surtout des meuniers ; et surtout parce
qu'elle réside presque toujours au coeurmême du village,
près de cet autre notable qu'est le curé, à proximité de

l'église où se tient l'assemblée paroissiale. Mais pour
n'être pas négligeable, cette population non agricole
n'en est pas moins très minoritaire face aux paysans qui
partout constituent le gros des contribuables, et vers

lesquelsil faut maintenant se tourner pour rendre comp-
te des graphiques présentés tout-à-1'heure •— les non-

agriculteurs étant trop peu nombreux pour se signaler
sur ces graphiques autrement que par des nuances (32).

Le paysan, faut-il le souligner, est une création abstrai-
te d'administrateur et de citadin. Le terme n'apparaît
jamais sur les rôles de taille. Ceux-ci, rédigés par des

villageois engagés dans l'agriculture, ou ce qui revient
ici au même sous leur contrôle, présentent une réalité
infiniment plus nuancée, qui se reflète aussi bien dans
le vocabulaire qu'au niveau des cotes de taille. Presque
partout, la société paysanne se caractérise par une divi-
sion tripartite, avec un étage inférieur constitué de

journaliers (dont les cotes moyennes s'échelonnent de
2 à 5 livres) et un étage supérieur regroupant les labou-
reurs : ici, les cotes moyennes varient, selon les lieux,
de 33 à 99 livres. Entre les deux, une catégorie intermé-

diaire, formée de bordagers dans le Perche et en Gâtine,

de soitons en Beauce et dans la vallée du Loir, qui
acquitte en moyenne 11 à 29 livres. A part, les vigne-
rons. Sans doute leurs cotes moyennes (12 livres à Na-

veil, 13 à Lunay, 15 à Villiers) les placent-elles au niveau
des bordagers et des soitons. Mais on verra qu'en réalité
ils se juxtaposent plus qu'ils ne s'intègrent à la hiérarchie

paysanne habituelle (à Lunay par exemple) quand ils ne
l'oblitèrent pas complètement (comme à Villiers). Ces
distinctions, qui à des nuances près se retrouvent dans
l'ensemble du Vendomois — comme en témoigne le
tableau 2 (33) — sont fondamentales. Non seulement
elles renvoient aux réalités les plus concrètes de la socié-
té villageoise de l'époque, telles que les ressentaient à
n'en pas douter les contemporains eux-mêmes, mais elles
rendent encore compte des hiérarchies qui s'y établis-
sent : la comparaison entre les graphiques 1 à 5, qui
présentent cette hiérarchie par paroisse-type, et les gra-
phiques 6 à 10 qui précisent, toujours par paroisse, la

répartition des différents types de paysans en fonction
de leur cote de taille, est à cet égard particulièrement
éloquente.

Peut-on s'essayer à préciser davantage la physionomie
de chacune de ces catégories paysannes ? Divers rensei-

gnements permettent d'esquisser cette description (34).
Ainsi des journaliers, qui par définition sont des salariés.

Quelques-unes exploitent certes quelques terres, à titre
de propriétaire ou de locataire, ce qui leur vaut d'acquit-
ter un impôt supérieur à celui de leurs congénères. Mais
ils ne sont pas les plus nombreux. La masse des journa-
liers, ceux qui paient deux ou trois livres, sont imposés
uniquement pour la maison qu'ils habitent et le lopin
qui l'entoure. Ceux-là sont dans la totale dépendance
des employeurs. Ils sont sous la menace constante d'un
accident de santé, et à la merci d'une conjoncture éco-

TABLEAU 2 : COTE MOYENNE ACQUITTÉE PAR LES DIFFÉRENTES CATÉGORIES

DE PAYSANS DANS QUELQUES PAROISSES DU VENDOMOIS (en Livres).

Paroisses Laboureurs Soitons (S) Journaliers Vignerons

Choue 55 19 (B) 2 —
La Ville-aux-Clercs 39 12 (B) 5 —

Epuisay 33 12 (B) 3 —

Naveil 63 — — 12
Villiers — — — 15

Lancé 99 11 (S) 4 —

Selommes 69 16 (S) 5 —

Authon 40 12 (B) 5 4

Lunay 48 29 (S) 4 13
St-Martin-des-Bois 81 13 (S) 3 6

NOTES

(32)Simplequestionde rapportnumériqueen effet.En lais-
santde côté les « invalidesà obole» et les veuves,difficilesà
partagerentre agriculteurset non-agriculteurs,il apparaît que
les paysansreprésententau moins63 % des cotes à Lancé,
64% à Choue,65% à Authon,69 % à Villiers,71 % à Lunay.

(33)Précisonsque la situationprésentéepar le tableause
compliqueparfoisdansle détail,sansd'ailleursque cesnuances
remettenten cause le schéma d'ensemble.Ainsi existe-t-ilà
Lancédes catégoriesde transition: on les a fait disparaîtreen
regroupantdans la rubriquelaboureursles laboureurset les
laboureurs-fermiers,et en comptantcommesoitonsles soitonset
les laboureurs-soitons.Autre problème,celui des fermiers.Le
termeest assezrare, maisson sensn'est pas toujoursle même.
En Beauce,il s'appliqueaux plus puissantsdes laboureurs,qui
sont à la tête de grossesexploitations.Ailleursson usageest
plus limité.On le voit toutefoisutiliséà Authon : mais les
quelquesexploitants auxquels il s'applique ici n'atteignent
que des cotesde bordager.

(34)Notammentquelquessondagesdans les minutesnota-
riales, en particulierpour la Beauce.Et aussi des indications
provenantd'étudesconsacréesà des régionsvoisines,mais fort
semblablesà certainssecteursdu Vendomois: ainsile bordager
du Perchene semble-t-ilguèredifférentde celuique Paul BOIS
présentedansson ouvrageprécité,Paysansde l'Ouest.

Soulignonsici d'embléequ'un problème,pourtantimportant,
ne sera qu'à peineeffleurédans cette description,parce qu'il
n'y a pas dans les rôlesde taille matièreà le traiter avecpré-
cision: c'est celuide la propriétéet de ses rapportsavec l'ex-
ploitation.La taille,en effet,frappele revenude l'exploitation,
et non pas la propriété(qui fait l'objet d'un autre impôt, le
vingtième).Lespaysansserontdoncprésentésessentiellementen
tant qu'exploitants.L'inconvénientest du reste limitétant que
l'on sen tient à l'analysede la sociétévillageoise,qui est lobjet
de cette étude. Il serait évidemmentplus grandsi l'on voulait
passerà l'examenapprofondides rapportsentre cette société
villageoiseet le mondeextérieur,celui des villespar exemple.
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nomique ou météorologique toujours incertaine, qui
peut à tout moment les précipiter dans la catégorie des
« invalides à obole », voire les contraindre à l'émigration
ou les réduire à la mendicité. Ils mènent une existence
difficile, sans véritable espoir de lui échapper : les in-
ventaires de leurs biens, établis après leur mort par le
notaire, attestent qu'ils ne laissent que des hardes... et
souvent des dettes. La survie à la limite de la misère,
tel semble bien être le lot de ce groupe qui dans la
plupart des paroisses de Beauce, du Perche et de la
Gâtine rassemble entre le quart et le tiers de la popula-
tion rurale totale, et souvent près de la moitié de la
population proprement paysanne.

A l'autre extrémité du monde paysan, les laboureurs
présentent évidemment une toute autre image (35). Dis-
posant de moyens matériels importants (par définition
il possède un attelage), le laboureur est normalement
un exploitant. Peu importe ici qu'il s'agisse d'un pro-
priétaire ou d'un fermier. On manque de rôles de
vingtièmes pour le préciser, même si l'on devine que le
fermage l'emporte, notamment en Beauce. L'essentiel
est ailleurs : il tient à la puissance que donne au per-
sonnage sa triple qualité d'exploitant (de plusieurs di-
zaines d'hectares) (36), d'employeur (de valets et de
servantes engagées à l'année, de journaliers embauchés
lors des grands travaux) et de vendeur (notamment de
grain). On imagine sans peine l'influence qu'il peut avoir
sur les journaliers du fait qu'il les emploie, et qu'à
l'occasion il laboure leur lopin de terre. Les inventaires
après décès des laboureurs — naturellement très diffé-
rents de ceux des journaliers — révèlent une autre voie
de cette influence : outre qu'ils mentionnent davantage
de meubles et de vêtements, ils n'indiquent pas de dettes,
mais au contraire des créances — sur d'autres villageois.
Ces créances sont généralement modestes (et cette modi-
cité même confirme la précarité de l'existence des hum-
bles) mais leur présence témoigne du rôle déterminant
que son aisance permet au laboureur de jouer dans la
vie de la paroisse (37).

Les bordagers du Perche et de la Gâtine constituent
à bien des égards une catégorie intermédiaire, et pas
seulement au niveau des revenus. Exploitants et parfois
même employeurs, ils tendent par ces traits à se rap-
procher des laboureurs. Mais leur exploitation est beau-
coup plus petite. Aussi, et même s'ils en sont propriétai-
res, elle ne leur évite pas toujours la dépendance — à
l'égard justement du laboureur dont est sollicitée l'assis-
tance matérielle — et elle les rend plus vulnérables à
toutes les difficultés qui menacent en permanence l'agri-

culture d'Ancien Régime. Homme de pays d'habitat
dispersé, le bordager a certes le sentiment d'être son
maître. Mais il paie cette indépendance d'un niveau de
vie médiocre, et fragile. La situation des soitons de
Beauce ou de la vallée d'u Loir rappelle par bien des
côtés celle des bordagers percherons : les revenus notam-
ment sont fort comparables, comme l'atteste la similitude
des cotes de taille. Mais le vocabulaire (sinon la pratique
que la documentation fiscale ne permet guère de saisir)
suggère que la réponse à cette situation n'est pas la
même ici que là. En effet, soiter signifie — explique
Martellière (38) « s'entendre avec un voisin pour cer-
tains travaux, le prêt d'un cheval, d'une voiture. Un
bordager qui n'a qu'un seul cheval s'entend avec un
voisin qui lui prête le sien pour faire ses labours et
réciproquement ». C'est donc par la solidarité que le
soiton chercherait à réagir à sa situation matérielle et
non pas d'abord, comme semble le faire le bordager
percheron, en termes d'indépendance individuelle. Sans
doute les conditions d'habitat et de circulation sont-elles
plus favorables en Beauce que dans le Perche à un tel
développement des services réciproques. Il n'est pas
assuré cependant qu'elles suffisent à rendre compte de
l'opposition entre les deux types sociaux.

Si les vignerons, en dépit de cotes de taille compara-
bles à celles des bordagers et des soitons, constituent un
monde original, c'est d'abord à cause de leur concentra-
tion géographique : relativement peu nombreux par rap-
port à la population de l'ensemble de l'élection, ils tirent
leur importance du fait qu'ils sont majoritaires, ou à
tout le moins en nombre notable, dans quelques parois-
ses de la vallée du Loir, en aval de Vendôme - Naveil,
Villiers, Thoré, Lunay... (39). Mais leur originalité tient
aussi à leur spécialité : le travail de la vigne a ses
rythmes et ses règles, qui ne sont pas les mêmes que
ceux des autres cultures, et la vie de ceux qui l'accom-
plissent s'en ressent naturellement. Sur le plan économi-
que, le vigneron ne se distingue pas moins des autres
paysans : c'est que, vendeur de vin et acheteur de pain,
il n'a pas les mêmes intérêts qu'eux. Son attitude par
rapport aux problèmes économiques a quelque chance
d"en être modifiée (dans un sens d'ailleurs qui la rap-
proche de celle des citadins). Tous ces éléments contri-
buent à distinguer les vignerons du reste du monde rural,
et par contraste à les rapprocher les uns des autres,
d'autant qu'en raison de la dimension plus réduite des
exploitations, les relations de voisinage dans le travail
sont plus poussées ici que chez les autres paysans (40).
Mais la singularité et la cohésion vigneronnes ne s'ar-
rêtent pas là : elles tiennent aussi à la finalité du travail

NOTES

(35)Avecdes nuancesd'un secteurà l'autre : le tableau2
souligneà cet égard,au niveaude la moyennedes cotes,le pri-
vilègedu laboureurde Beauceou de la valléedu Loir par rap-
port à celuidu Percheou de la Gâtine.

(36)A titre indicatif,et afin d'évaluer à quelle dimension
d'exploitationcorrespondtelle ou telle cote de taille, on peut
partird'undocumentrelatifà uneparoisseextérieureà l'élection,maisquien est proche,cellede Villebout,dansle Perche(A.D.
L.-et-Ch.,C 259): il y est expliquéque Falivrement(c'est-à-direle taux)de la tailleest dans cette paroissede 20 sols (1 livre)par arpentde terre en blé, ce qui fait en réalité 1 livre pour3 arpentsexploitéspuisque,assolementtriennaloblige,un tiers
seulementdes terres est chaqueannée cultivéen blé. Comptetenu de la contenancede l'arpentde Villebout,qui est celuide
Droué(0,4221ha),un tel alivrementrevientà faire payerenviron
1.26livrede taille (non comprisaccessoireset capitation)parhectare exploité,les 3 soles confondues.Dans ces conditions,une cote de 50 livrescorrespondà une exploitationd'environ
40 hectares(à moinsqu'interviennentd'autresrevenus).Et une
cote de 12ou 13livresà une exploitationd'une dizained'hec-
tares : cette dernièreindicationrecoupecelle que donnePaul
Bois à proposdu Maine.Il ne fait guèrede doute cependant
que ces dimensionsdevraientêtre diminuéesen Beauceet dans
le vignoble : c'est ce que suggèrenten tout cas les cartes
présentéesau début de cet article.

(37)Encoreles rôlesde taillen'en donnent-ilspas toujoursla
mesureexacte.Il n'est pas excluen effetque des laboureursuti-
lisent leur puissancesocialepour obtenirune réductionde leur
cote de taille. On touche là au problèmede la sous-imposition
des gros exploitants,du fait de leur interventionou de cellede
leur propriétaire(celui-cipréférantqu'ils consacrentleurs res-
sourcesau paiementdu fermageplutôt qu'à celui de l'impôt
royal). Les rôles de taille ne permettentévidemmentpas de
mesurerl'ampleurdu phénomène.Maiscela importefinalement
assezpeu pour notrepropos,dans la mesureoù cesmanoeuvres,
si manoeuvresil y a, n'empêchentpas la puissancedes labou-
reurs de se manifesteravec une particulièrenetteté.

(38)Paul MARTELLIERE,Glossairedu Vendomois,Orléans-
Vendôme,1893.

(39)Au contraire,là où ils sont minoritaires,leur situation
semblebeaucoupmoinsfavorable,commel'attestela médiocrité
de leurscotesmoyennesà Authonou St-Martin-des-Bois.

(40)Cf. à cet égard la réflexionsignificativede François
Lattron,de Naveil,en 1760: « On voyaitles bourgeonsd'un
closà l'autre le 25 avril» (Journald'un vigneronvendomoispu-
bliépar E. NOUEL,Bull.Soc.Arch.Se. et Litt. du Vendomois,
1875).
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du vigneron — la production de vin. Du fait du prestige

quasi-symbolique dont jouit ce produit, du fait aussi
de la complexité des opérations qui président à son

élaboration, le vigneron tire de son travail un véritable

orgueil professionnel, qui le conduit à considérer son

activité comme la plus noble de toutes celles qui se

pratiquent dans le monde paysan. Ce sentiment — que
vient sans doute renforcer le fait qu'il est le plus sou-
vent propriétaire de sa vigne — transparaît constam-
ment à travers son attitude, et il tend à s'imposer au-delà

du cercle des seuls véritables vignerons. Il est en effet,

frappant de constater comment, dans les paroisses du

vignoble, les paysans optent systématiquement pour l'ap-
pellation de vigneron — à leurs yeux la plus chargée de

dignité — alors que leur activité est loin, souvent, de se
limiter au travail de la vigne (41).

Les traits que présente ainsi chaque groupe de la
société rurale sous-tendent à n'en pas douter une bonne

partie des relations sociales qui s'établissent au village —

et pas seulement celles qui tiennent aux rapports écono-

miques d'employeur à employé et de vendeur à acheteur

rapidement évoqués tout-à-l'heure —. Sans doute les
rôles de taille ne sauraient-ils suffire à une approche
complète de la sociabilité villageoise : dans la mesure
où ils ne s'intéressent qu'aux chefs de feu, ils ne touchent

guère que des hommes, en dehors du cas particulier des
veuves ou, exceptionnellement des filles ; en aucun cas
ils ne permettent d'appréhender les rapports entre hom-
mes et femmes, ou entre générations, ou encore à l'inté-
rieur des familles, qui représentent pourtant des compo-
santes essentielles de la vie sociale ; peut-être aussi
donnent-ils de la société rurale une image de stabilité

excessive, laissant trop dans l'ombre les marginaux, les

pauvres qui n'apparaissent que fugitivement à travers
la rubrique des « invalides à obole » — et aussi les mi-

grants (souvent les mêmes au demeurant) auxquels la

rubrique des «nouveaux » ne fait qu'un sort très in-

complet (42). Sur d'autres plans cependant, les rôles
de taille donnent de précieuses indications. Ainsi per-
mettent-ils d'apporter un début de réponse au problème
de savoir qui décide, qui dirige, qui impose son opinion
au sein de la société villageoise.

C'est que celle-ci n'est pas par essence démocratique,
loin s'en faut. Des mécanismes institutionnels et des

pesanteurs sociologiques se conjuguent pour donner à
certains habitants une influence supérieure à celle de
leurs voisins. Les assemblées paroissiales qui se tiennent
le dimanche, à la sortie de la messe ou des vêpres, pour
délibérer sur les problèmes qui concernent les villageois,
permettent de prendre une mesure concrète du phéno-
mène. La parole de tous les habitants n'y pèse pas du
même poids, au point que beaucoup d'entre eux ne l'y
prennent pas, et même s'abstiennent d'assister à ce genre
de réunion. Le notaire qui établit le procès-verbal de
ces assemblées ne s'y trompe d'ailleurs pas quand, après

avoir énuméré quelques-uns des villageois les plus nota-

bles, il précise que ceux-ci forment « la plus considéra-
ble » (ou « la plus saine ») partie de la population de
la paroisse. On manque certes de documents qui per-
mettent de pénétrer plus avant le déroulement de ces
réunions, et la manière dont l'autorité de quelques-uns
s'y affirme. Mais les rôles de taille permettent de cerner
le groupe dominant qui se dégage ainsi.

La plupart du temps en effet, ils indiquent les contri-
buables qui sont membres de la municipalité de village.
Ceux-ci sont désignés conformément aux règles établies

par l'édit de juin 1787 qui prévoit leur élection par un
vote auquel prennent part tous les villageois acquittant
10 livres d'impôt, seuls ceux qui en paient 30 pouvant
être élus (43). Comme l'édit de 1787 prend en compte
tous les impôts, et notamment la capitation, les seuils

qu'il établit se ramènent en ce qui concerne la seule
taille aux alentours de 4 et 12 livres. Il n'en reste pas
moins que ce système —• qui répond à la volonté déjà
ancienne de la monarchie de concentrer le pouvoir local
aux mains d'une oligarchie villageoise à ses yeux plus
crédible — a pour effet d'exclure du vote et à plus
forte raison de l'éligibilité pratiquement tous les journa-
liers et bon nombre d'artisans, voire de bordagers. La
limite est d'importance. Mais elle n'en laisse pas moins
aux électeurs une marge de manoeuvre non négligeable
pour choisir parmi les autres habitants ceux à qui vont
être confiées les rênes dés affaires villageoises. C'est à
examiner l'usage qui est fait de cette marge qu'il faut
maintenant s'attacher (44).

A la vérité, les résultats des élections, tels que les
résument les graphiques 11 à 13 ne sont guère surpre-
nants. Ils sont conformes dans l'ensemble à ce que
suggérait l'analyse sociale. Ainsi en Beauce le choix des

villageois se porte-t-il sur les laboureurs les plus riches,
ces gros fermiers dont l'autorité sociale reçoit de la
sorte une consécration institutionnelle : les soitons et les
habitants moins fortunés, bien que majoritaires au sein
du corps électoral, ne songent pas à remettre en cause à
cette occasion une prééminence si évidente dans tous les

aspects de la vie quotidienne qu'elle ne se discute même

pas. Très différente, inverse même se présente la situa-
tion des paroisses du vignoble vendomois, Naveil et
Villiers. Ce n'est pas que les élections soient en théorie
tellement plus ouvertes ici qu'elles le sont en Beauce :

que ce soit au niveau des gens admis à voter (75 % ici
contre 60 à 70 % en Beauce) ou à celui des éligibles
(50 % de la population ici, 35 à 50 % là), l'avantage
du vignoble n'apparaît pas décisif. Ce qui est détermi-
nant en revanche, c'est l'état d'esprit des vignerons,
incontestablement plus démocratique que celui des

paysans beaucerons. En témoigne l'attitude qui consiste
dans le vignoble à ne pas choisir systématiquement les
membres municipaux parmi les plus riches habitants ; et
surtout le fait que les vignerons n'hésitent pas, quand
ils choisissent ces membres, à descendre assez bas —

NOTES

(41)Le cas de Villiersest ici particulièrementéclairant.Voici
uneparoisseoù d'aprèsle premiercadastre(débutXIX0s., mais
il ny a pas lieude supposerde bouleversementradicalpar rap-
portà 1789),30 % du sol est couvertde vigne(ce qui est beau-
coupet la placemêmeau premierrang en Vendomoissous ce
rapport)mais où les terres labourablesl'emportentnéanmoins
nettement,puisqu'ellesoccupent une surface presque double
(53% de la superficietotale).Or que voit-on? Tousles paysans
se qualifientde vigneron,et à lire les rôlesde taille,on croirait
que la paroissene cultiveque de la vigne.A ce niveau,le phé-
nomènen'est plus seulementsocial: il devientculturel.

(42)Le dépouillementdes archivesjudiciaires,et si elle était
possiblela comparaisonminutieusedes rôles de taille d'une
mêmeparoissependantplusieursannéesconsécutivesviendraient
sans douteutilementnuancercette imagede stabilité.

(43)Précisonsencore que l'assembléemunicipalecomprend

aux termesde l'édit de 17873, 6 ou 9 membres,selon que la
communautécomptemoins de 100,de 100 à 200 ou plus de
200feux (maisl'applicationde cette règlene paraît pas toujours
très rigoureuseen Vendomois,du moinsdans sa partie perche-
ronne) ainsi que le curé et le seigneur,qui en font partie de
droit, mais ne participentpas à la désignationdes autres
membres.

(44)Cette étude sur les assembléesmunicipalespeut être
menée,en ce qui concerneles paroissesbeauceronneset vigne-
ronnes,à partir des rôles de taillede 1789,où membreset syn-
dics sont généralementmentionnés.Pour le Perche, les rôles
sont moins satisfaisants,mais leur imprécisionest plus que
compenséepar l'existencede procès-verbauxde désignation
d'assembléesmunicipales,au nombrede 17, pour l'année 1787
(A. D. L.-et-Ch.,IC 32).
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aussi bas pratiquement que le permet l'édit de 1787 —

dans l'échelle de la richesse : plus de 40 % des
«membres » mentionnés dans les rôles de Naveil et de
Villiers y figurent pour une cote inférieure à 25 livres,
ce qui n'est jamais le cas en Beauce. Dans le Perche

enfin, où la proportion des électeurs et des éligibles par
rapport à l'ensemble de la population est voisine de
celle de la Beauce (environ 60 % d'électeurs, 35 à
45 % d'éligibles) (45) apparaît un troisième type de

comportement : le riche laboureur n'est pas systémati-
quement rejeté, puisque 25 % des membres désignés
en 1787 acquittent au moins 50 livres de taille, parmi
lesquels 5 % paient même plus de 100 livres. Mais il
ne retrouve en rien ici la position dominante qui est la
sienne en Beauce. C'est que le monde des laboureurs,
et singulièrement des gros laboureurs, est ici numérique-
ment très faible en face de celui des bordagers (et des
laboureurs moins importants). C'est sans doute aussi que
les laboureurs percherons ne disposent pas d'une puis-
sance analogue à celle de leurs confrères beaucerons —

du fait peut être d'une moindre richesse ; du fait aussi,
sans doute, d'un système agraire faisant la part moins
belle aux relations de service entre paysans. Toujours
est-il que les postes de membres sont ici accaparés par
les laboureurs de moindre rang et par les bordagers :
en chiffres ronds, la moitié des membres ont une cote

comprise entre 25 et 50 livres, et un quart paient moins
de 25 livres. Ce n'est pas le triomphe de la classe

moyenne paysanne, tel qu'il est réalisé dans le vignoble.
Mais c'est tout de même, sur fond d'individualisme

bocager, l'affirmation de son existence.

Une analyse plus complète des élections aux assem-
blées municipales apporterait sans aucun doute d'autres
indications sur les choix des villageois. Malheureusement
la documentation ne permet guère une telle étude que
pour les paroisses du Perche. Il n'est cependant pas
sans intérêt d'observer comment dans cette région s'ef-
fectue la désignation du syndic, élu en même temps que
les membres de l'administration municipale, mais dont
la fonction est différente : alors que ces derniers exer-
cent réellement un pouvoir à l'intérieur du village, dans
le cadre naturellement des limites fixées par l'Etat

monarchique, le second a uniquement pour rôle d'exé-
cuter les décisions émanant de leurs délibérations. De
là des caractères particuliers au groupe des syndics :
ceux-ci apparaissent dans l'ensemble plus jeunes, moins
imposésmais, fonction oblige, plus alphabétisés que les
membres (46). Il n'est pas assuré cependant que ces
conclusions puissent être généralisées à l'ensemble du
Vendomois : à la lumière des indications limitées des
rôles de taille, les situations apparaissent à cet égard
fort diverses. On trouve en effet des paroisses où la
cote moyenne des membres l'emporte sur celle des
syndics, conformément au modèle percheron. C'est le
cas à Périgny, à Naveil, à Lunay. Mais ailleurs, c'est
l'inverse, et la moyenne des syndics devance celle des
membres : ainsi à Villiers, à Selommes, à Crucheray, à
Saint-Martin-des-Bois(47). Autant d'ire que la question
demeure ouverte sur ce point.

Reste un dernier problème : celui des rapports qui
s'établissent dans les bourgs entre les paysans et les
notables qui y exercent une activité non agricole. Le

procès-verbal de l'élection de la municipalité de Savigny
permet assez bien d'en saisir les données, compte tenu
de la relative importance de ce bourg — qui en fait

pratiquement une petite ville — et de l'étendue de son

terroir, qui suppose une population paysanne nombreuse.
En effet, le choix des 165 délibérants (un notaire, 4

bourgeois, un marchand et 159 autres, «tous laboureurs,
marchands et artisans ») réunis le 9 septembre 1787 est
très clair. L'élection des membres se faisant par ordre,
sont d'abord désignés un bourgeois, le notaire et un
marchand, tous trois ayant des cotes de taille relative-
ment modestes, de l'ordre de 10 à 15 livres ; ensuite
seulement sont élus 6 laboureurs, bien qu'ils soient plus
imposés, puisque leurs cotes de taille s'échelonnent, en
chiffres arrondis, de 35 à 100 livres. Preuve qu'à Savi-

gny au moins les paysans ne rejettent pas l'autorité des

bourgeois ruraux — ce qui n'est d'ailleurs pas très
étonnant si l'on veut bien se rappeler les moyens d'in-
fluence dont disposent ces derniers. Mais il ne faut pas
exagérer la portée de cette conclusion : élus certes, et en

premier, à la municipalité, ces bourgeois n'y sont ce-

pendant pas majoritaires. En outre, cet accès des bour-

geois ruraux aux fonctions municipales ne peut se
réaliser que dans les bourgs où leur présence est suffi-
samment affirmée. C'est naturellement le cas à Savigny.
Mais c'est beaucoup plus rare ailleurs dans le Perche :

plus de 83 % des membres désignés en 1787 dans cette

région sont des paysans — des laboureurs — pour
l'essentiel. Et en dépit des obscurités que laissent
subsister à cet égard les rôles de taille, il n'est guère
douteux que cette proportion de paysans se retrouve
ailleurs aussi forte, sinon plus : on imagine mal les

vignerons de la vallée du Loir se dessaisissant de la
direction des affaires de leur village ; et en Beauce, la

question ne se pose même pas, du fait de l'inexistence
des bourgs (48).

Au terme de cette étude d'une société rurale considé-
rée à travers sa fiscalité, deux séries d'enseignements
semblent pouvoir être retenus : les premiers se situent
au niveau régional, les seconds s'inscrivent dans le cadre

plus restreint de la paroisse.
A l'échelle de l'ensemble du Vendomois, l'étude des

rôles de taille confirme d'abord l'existence de milieux

géographiques bien individualisés. Sur les cartes de
taille par habitant ou de taille par hectare comme sur
les graphiques présentant la structure fiscale du village
ou les choix administratifs de ses habitants au moment
de la désignation de leur municipalité, le Perche et la

Gâtine, la zone du vignoble, la Petite Beauce enfin

apparaissent nettement différents. Différents donc com-

plémentaires : ce qui souligne la position tout-à-fait
éminente de Vendôme, centre unificateur de ces milieux

par ses fonctions administratives comme par son mar-
ché. A cet égard, le Vendomois répond parfaitement au
schéma classique du « pays traditionnel », établi de

NOTES

(45)Ceschiffres,commeceuxqui concernentla Beauceet le
vignoble,sont purementthéoriques: ils indiquentle pourcen-
tagede chefsde feu admisà voter,et non la proportionde ceux
qui prennenteffectivementpart au vote, proportionbien infé-
rieuresi l'on en jugepar ce qui se passedans le Perche,seule
régionpour laquellenous sommesrenseignéssur ce point. Atitredexemple,à Choue,où environ130chefsde feu acquittentunetaxequi leur permetde participerà l'assembléeparoissialeou sontdésignésles membres,30 seulementy sont présents.ALa Ville-aux-Clercs,ces effectifssont respectivementde 115

s« a?
^5 ^ seu'ernent;des syndicsont plus de 45 ans contre

56 % des membres; 47 % des syndicsont une cote de taille

inférieureà 25 livres,ce qui n'est le cas que de 24 % des
membres.Mais93 % dessyndicssignentle procès-verbal,contre
seulement37 % des membres.

(47)A Périgny,la moyennedesmembress'établità 119livres,
celledes syndicsà 66.Les mêmestaux sont respectivementde
38 et 12 I. à Naveil,48 et 9 1.à Lunay,29 et 38 1.à Villiers,
102et 1051. à Selommes,191et 239 1. à Crucheray,58 et
1321.à St-Martin-des-Bois.

(48)Dans cette zone, la populationmoyenned'une paroisse
n'est en effet que de 257habitants.Deuxcommunautésseule-
mentcomptentplusde 400habitants: Lancé(500)et Selommes
(652).
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longue date par les historiens. Mais sa géographie pré-
sente des particularités originales, que révèlent certains
traits de vocabulaire : on a vu que si les termes de

journalier, de laboureur et de vigneron sont employés
d"un bout à l'autre de la région, ceux de bordager et de

soiton, en revanche, s'excluent. Le premier, qui est celui
du Maine et plus largement de l'Ouest du pays, se
retrouve dans le Perche et la Gâtine, tandis que le
second apparaît typique de la Beauce, tout en s'avançant
dans la vallée du Loir, à Lunay et St-Martin-des-Bois

par exemple (49). Cette juxtaposition est le signe — et
la confirmation — de la position de contact qu'occupe
le Vendomois entre deux zones de vocabulaire — c'est-
à-dire plus largement entre d'eux aires culturelles. Il
n'est pas sans intérêt de le constater en 1789, au mo-
ment où les événements révolutionnaires sont sur le

point d'orienter dans des sens opposés le destin des
deux ensembles qui se rencontrent ainsi dans la région.

Mais c'est sans doute au niveau de la société villa-

geoise que l'analyse des rôles de taille est la plus riche

d'enseignements, d'interrogations aussi. Elle suggère en
effet des structures économiques et par-delà des relations
sociales sans aucun doute déterminantes pour expliquer
certaines attitudes, certains comportements. La relative

homogénéité et la cohésion du monde des vignerons,
l'impressionnante puissance des riches laboureurs beau-
cerons — d'autant plus frappante que la noblesse ne
semble guère en mesure de la limiter du fait de sa pré-
sence réduite —, la position privilégiée qui semble être
celle de certains notables non paysans (meuniers ou
notaires par exemple) sont trop spectaculaires pour ne

pas influer sur les rapports entre les villageois comme
sur ceux que ces villageois, considérés dans leur ensem-
ble, entretiennent avec la société englobante — celle des
villes, des privilégiés, de l'Etat. Hérités d'une histoire
rurale pluriséculaire, ces caractères sont donc essentiels
à la compréhension de la société villageoise et de ses
choix (comme l'a confirmé l'étude des élections des

municipalités de village) et leur importance en 1789,

quelques années à peine avant que les tensions révolu-
tionnaires les fassent jouer à plein, est ici encore évi-
dente.

Sans doute serait-il abusif de tirer à partir de là des
conclusions excessives, marquées au coin d'un déter-
minisme mécanique. L'examen des rôles de taille révèle
des virtualités plus qu'il annonce des choix : si le
contraste entre le laboureur et le journalier beaucerons
ne fait pas de doute, et si le jeu complexe d'opposition
et de solidarité qui les unit se laisse facilement deviner,
la question de savoir si les laboureurs prendront la tête
du monde villageois face à la société englobante ou si
au contraire ils prendront parti pour celle-ci contre le
reste des paysans reste posée, et ne peut être résolue à

partir de cette seule source (5.0);; de même serait-il
abusif de préjuger de l'attitude des vignerons face à la
ville ; ou de préciser si la structure sociale observée
dans les paroisses percheronnes débouchera sur une

rupture de la société villageoise, et à quel niveau ; ou
encore d'annoncer la manière dont évolueront les rap-
ports entre bourgeois ruraux et paysans. Seul l'examen
attentif des événements permettra de répondre à ces

questions. Mais il n'est pas douteux qu'alors les structu-

res sociales révélées par l'analyse des rôles de taille

fournissent des éléments d'explication de premier ordre
— comme elles continueront selon toute vraisemblance

à en fournir fort avant dans le XIX" siècle, sinon plus
tard.

(49)On trouve bien quelquesbordagers,très minoritairesau
demeurant,à Lunay. Mais l'exceptionn'est qu'apparente,dans
la mesure où le Nord de cette paroisse appartient déjà au
Perche.

(50)On retrouveici le problèmeévoqué plus haut des rap-
ports entre propriétaireset exploitants(cf. note 34).
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Délinquance, criminalité et société

m Bas-Vendomois, à la fin du XVIIIe siècle

D'après les archives de la justice de Montoire-Querhoent

par M. Jean VASSORT

La justice du marquisat de Montoire est une justice
seigneuriale — aux mains de la famille de Querhoent
pendant la deuxième moitié du XVIIP siècle — qui a

juridiction sur la majeure partie du Bas-Vendomois.Ses
audiences, qui se tiennent le mercredi, jour de marché,
à l'Hôtel Fredureau, contribuent à animer la ville. Exer-
cée par des professionnels, comme il est de droit, elle
a aussi pour effet d'entretenir à Montoire un noyau de

juges et d'avocats ouverts aux idées du siècle, et dont
la présence n'est pas négligeable : plusieurs prendront
part aux débats de l'époque révolutionnaire, et joueront
un rôle actif dans les administrations alors mises en
place.

Cette justice est amenée à traiter un nombre considé-
rable de dossiers, comme en témoigne l'abondance de
ses archives. Dans certains cas, elle juge : ainsi pour les
affaires de famille qui débouchent sur la nomination
d'un tuteur, ou encore pour tous les conflits nés d'achats
impayés,d'e contrats non respectés, de propriétés dispu-
tées. Dans d'autres, ceux qui touchent au criminel —

vols, violences, meurtres — elle ne procède qu'à la pre-
mière phase d'une instruction qui se poursuit ensuite au
bailliage de Vendôme, juridiction royale la plus proche
à laquelle revient la conduite de ce type de procès. Du
moins quand procès il y a, c'est-à-dire que le coupable
a été arrêté et qu'il ne s'est pas évadé. Considéré à
travers les archives montoiriennes, le système judiciaire,
administratif et policier de l'Ancien Régime apparaît en
effet souvent bien défaillant... De là des attitudes à nos
yeux étonnantes d'e la part des victimes — réelles ou
potentielles — qui procèdent elles-mêmes à des arresta-
tions (« à la clameur publique ») et n'hésitent pas à
poursuivre un voleur pendant plusieurs jours à l'autre
bout de la province.

Même en s'en tenant au seul criminel (soit une qua-
rantaine de dossiers, légués par les quinze dernières
années de l'Ancien Régime), les juges du marquisat ont
à connaître des affaires d'ampleur très inégale. Elles
vont de la simple dispute à l'échange de coups et au
viol, de la rapine et du chapardage à l'agression violente
motivée par le vol : dans la dernière décennie de l'An-
cien Régime, des fermes et des moulins isolés reçoivent
ainsi la visite nocturne de voleurs décidés à tout — y
compris à tuer, ce qu'ils font à plusieurs reprises •—pour
se faire remettre son argent par le maître des lieux. Leurs
agissements entretiennent à n'en pas douter un climat

sinon une psychose — de violence dans les campa-
gnes du Bas-Vendomois au temps de Louis XVI.

Mais les archives judiciaires ne parlent pas seulement
sur la délinquance et la criminalité. En cherchant à cer-
ner les faits, les interrogatoires des prévenus et les dépo-

sitions des témoins sont amenés à en préciser les cir-
constances et les conditions. Notations précieuses pour
l'historien à qui elles fournissent autant d'instantanés
d'une vie sociale saisie dans l'épaisseur de son déroule-
ment le plus quotidien. Il n'est pas possible de résumer
ici tout ce qui peut en être déduit quant à la vie maté-
rielle .mobilier et vêtements , quant à la diversité alors
vitale des activités économiques pratiquées par chacun,
quant à la sociabilité villageoise et plus généralement
quant à la mentalité populaire (et notamment son sens
du concret). Il importe cependant de souligner la mobi-
lité qui, à la lumière des témoignages, anime cette socié-
té. Sans doute la source utilisée, qui fait la part belle
aux marginaux, a-t-elle pour conséquence d'accuser ce
trait : on signale effectivement à plusieurs reprises des
contrebandiers de la gabelle. Mais tous les migrants
n'agissent pas dans l'illégalité : témoins les colporteurs,
ou les hommes qui convoient les animaux de boucherie
d'une province à l'autre, et bien d'autres encore...
Mieux : c'est en fait l'ensemble de la population qui
voyage à un moment ou à un autre. L'horizon familier
de l'habitant du Bas-Vendomois ne se limite pas alors
au clocher de son village. Il s'étend au bas mot à quinze
ou vingt paroisses, souvent plus, que de multiples raisons
l'amènent à traverser ou à visiter : marchés, foires,
recherche de travail, pèlerinages... Tous ces déplace-
ments, qui justifient l'existence d'auberges et de cabarets,
multiplient évidemment les occasions de rencontre. Mais
en mettant en présence des inconnus, ils ont aussi pour
effet de faire naître des sentiments d'e défiance.

Enfin, la délinquance et la criminalité témoignent par
leurs caractères mêmes sur la société dans laquelle elles
se développent. Ainsi ne fait-il pas de doute que plus
d'un vol a pour origine la pauvreté, sinon la misère, et

qu'il est conçu comme un moyen d'y remédier. L'attitu-
de est classique, mais elle tire une force particulière
dans les années 1770-1789 des difficultés économiques
qui s'accumulent alors — comme en font foi, entre
autres indices, les hauts prix du blé sur le marché de
Montoire.

Tous les comportements répréhensibles n'obéissent

cependant pas à cette seule inspiration, rationnelle quoi-
qu'illicite. Certaines attitudes — comme celle des meur-
triers qui mangent sur le lieu de leur forfait, une fois
leur crime accompli —, certaines naïvetés aussi, qui
tournent à l'inconscience, attestent que bien d'autres

motivations, beaucoup moins marquées au coin de la
raison, contribuent à en rendre compte. C'est en termes
de défoulement, de revanche, voire de fête — ou mieux,
de célébration — qu'il convient de les interpréter, et
leur origine est sans doute à rechercher au plus profond
des frustrations populaires.
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SAUVETAGES ARCHÉOLOGIQUES

au CHATEAU de LAVARDIN

(Loir-et-Cher)

Note préliminaire

Les études archéologiques, consacrées au château de Lavardin, que nous présentons ci-après, donnent un
aperçu du grand intérêt scientifique de ce site qui, s'il avait été correctement étudié, aurait livré des renseignements
d'ordre historique et ethnographique extrêmement précieux tant à l'échelon régional que national.

On ne peut donc que regretter les vastes bouleversements subis — à la pelle ou à la pioche — par ce site
dont le riche patrimoine se trouve en grande partie détruit.

Les restaurations entreprises n'auraient eu que plus de valeur si elles avaient été précédées par une fouille

archéologique fine du sol et du sous-sol.

Cela, les grands spécialistes français et européens de l'Archéologie Médiévale le déplorent profondément
et certains ont eu l'occasion de le dire lors de la visite du site en septembre 1974, dans le cadre du colloque inter-
national du Château Gaillard qui s'est tenu à BLOIS.

Ces deux sauvetages ont été effectués dans le respect de la législation française en vigueur (Loi de septembre
1941) et sous la tutelle administrative des autorités compétentes.

Claude LEYMARIOS.

Plan du châteaude Lavardin(d'aprèsl'AbbéPLAT,1925)A - Cryptefunéraire; B - Dépotoir
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Étude archéologique

d'une crypte
funéraire du Haut

Moyen Age

au château de Lavardin

par Claude LEYMARIOS, Daniel SCHWEITZ et Michel LACROIX

I. — INTRODUCTION

Le 13 Mars 1974, nous assistions au Conseil d'Admi-
nistration de la Nouvelle Association de Sauvegarde du
château de Lavardin, en tant que représentant de
la Société Archéologique, Scientifique et Littéraire du
Vendomois.

Au cours de ce Conseil d'Administration, il était in-

diqué que, durant l'année 1973, et à plusieurs reprises,
des tentatives avaient été faites à l'insu de l'Association,
pour mettre au jour 3 sarcophages se trouvant sous l'es-
planade des cuisines actuelles.

Le Président Gadiou nous demanda d'intervenir au-
près de Monsieur le Directeur des Antiquités Historiques
afin d'obtenir l'autorisation, dans un but de sauvetage,
de retirer ces sarcophages pour les mettre en lieu sûr.

M. de Ternay, propriétaire du château- de Lavardin,
présent à cette réunion, donna son accord.

Le 14 Mars 1974, nous écrivions à Monsieur Martin
Demezil, Directeur des Archives Départementales de
Loir-et-Cher et Correspondant Départemental des Anti-
quités Historiques, pour qu'il transmette la demande de
la Nouvelle Association de Sauvegarde du château de
Lavardin à la Direction Régionale des Antiquités Histo-
riques du Centre.

Monsieur Lagrange, secrétaire de la Nouvelle AssOr
Clarion de Sauvegarde du château de Lavardin, nous
signalait, par lettre en date du 9 Mai 1974, que de
nouvelles tentatives de fouilles clandestines avaient eu
lieu sur ces sépultures et qu'il avait dû reboucher lui-
memz le début de galerie qui avait été creusé.

Lors de sa réunion du 1" Juin 1974, le Conseil d'Ad-
ministration de l'Association décidait d'écrire directe-
ment à Monsieur le Professeur Picard, Directeur
Régional des Antiquités Historiques du Centre.

Après une visite en date du 6 Juillet 1974, Monsieur
Martin Demezil, d'ans son rapport à la Direction des

Antiquités Historiques, écrivait : il ne s'agit pas d'une

crypte, mais d'une excavation dans le tuffeau sommai-
rement aménagée de main d'homme. Une sépulture avait
été ouverte et soigneusement recouverte de planches et
d'une bâche plastique ; l'état des planches montre que
la fouille remonte à plusieurs années, donc presque
certainement à la période d'activité du Club du Vieux
Manoir. Je dois préciser que le corps contenu dans cette

sépulture n'a pas été touché. Il ne s'agit pas d'un sarco-

phage mais d'une sépulture taillée directement dans le

tuffeau. Elle devait être fermée d'un couvercle, retrouvé
en deux morceaux, à côté de la tombe (1). Aucun élé-
ment de datation. La forme est de « type mérovingien »
mais j'imagine que ce type a dû se prolonger assez tard
dans le temps. D'autres sépultures entourant celle-ci, il

pourrait être intéressant d'y faire, sur un périmètre très

restreint, une petite fouille fine...

Monsieur le Professeur Picard ayant donné l'autori^
sation de sauvetage nécessaire en date du 4 Août 1974,
ce sont les 15 et 16 Août 1974 que nous réalisions
celui-ci.

Participaient aux travaux :

— M. Claude Leymarios, responsable de l'autorisa-
tion de fouille ; Mme Claude Lacroix ; Mme Sylvie
Pichard-Nicol ; Mme Christine Toulier-Vallée ; M. Pa-
trick Boucher ; M. Michel Lacroix ; M. Bernard Pi-
chard ; M. Daniel Schweitz ; M. Bernard Toulier ; M.

Jacques de Quillien.

1) Ce couvercleavaitété, avantnotre intervention,transporté
dans la salled'expositionà l'entréedu château,par les soinsde
l'Associationde Sauvegardedu châteaude Lavardin.
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M. Lagrange, Secrétaire de la Nouvelle Association
de Sauvegarde du Château de Lavardin, assista à
une grande partie de nos travaux.

II. — SITUATION TOPOGRAPHIQUE
ET DESCRIPTION

En pénétrant dans le château par la grande poterne,
qui domine le ravin protégeant le site sur son flanc sud,
on arrive dans une « basse-cour » limitée à l'ouest et
au nord par les murs d'enceinte et de soutènement sur

lesquels furent appuyés les bâtiments du palier supérieur.

A la base de l'un de ces murs, presqu'en face de la

grande poterne, s'ouvre une vaste cavité souterraine,
taillée dans le substratum naturel de craie, prolongée par
une galerie débouchant sur l'autre versant de l'éperon,
au nord, près de remplacement-dé la chapelle.

Dans cette «basse-cour », à 15 mètres environ au
Nord-Ouest de la poterne, a été creusée dans le substra-
tum de craie, une cavité qui, compte tenu du relief
naturel, s'ouvre à flanc de pente (photo 1).

Cette cavité a 3,50 m de long, 2,10 à 2,20 m de large
et une hauteur moyenne de 0,90 m (Plan 01, figures
A.C.D.E.). Dans la paroi Nord-Est est taillée une niche
de 2 m de long, 0,60 m de large et 0,90 m de hauteur
(Plan 01, figures A et B).

Taillées dans le sol de craie de la crypte, six cuves

sépulcrales, de 1,80 m de long et 0,40 de large, chacu-
nes, sont séparées par des banquettes naturelles de 0,10
à 0,15 m de largeur (Plan 01, figure A).

Une autre cuve sépulcrale, de dimensions sensible-
ment égales aux précédentes, se trouve dans la niche
de la paroi Nord-Est (Plan 01, figure B).

Les sépultures se poursuivent à l'extérieur de la

crypte, jusqu'à la limite de rupture de pente de la craie
et il y a là deux nouvelles cuves.

Au total, ce sont donc neuf sépultures qui se trouvent

groupées en cet endroit :

— huit se trouvent sensiblement orientées Nord-Est/
Sud-Ouest ;

— la dernière — S9 — est orientée perpendiculaire-
ment aux autres (Sud-Est/Nord-Ouest).

La dénivellation observée entre le fond de la crypte
et le bord externe de la première sépulture n'est que de

0,40 m (Plan 01, figure D).

Lors de notre arrivée sur le site, les sépultures SI et
S2 — qui possédaient encore des fragments de couver-
cle — avaient été partiellement fouillées et recouvertes
de planches et de plastique. Cette fouille — compte tenu
de l'état de désagrégation des planches — devait remon-
ter à plusieurs années : vraisemblablement 1966, ou

1967, époque à laquelle le Club du Vieux Manoir avait
effectué d'importants « terrassements » dans le secteur
de la grande poterne.

Les sept autres sépultures, visibles dans la crypte
dégagée de toute terre, étaient intactes.

La tâche que nous avait confiée la Direction Régiona-
le des Antiquités Historiques du Centre consistait à pour-
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suivrela fouille sur les sépultures SI et S2 et à faire une

fouille de contrôle sur une sépulture intacte : la sépul-
ture S9 fut choisie.

Cette fouille fut conduite seulement sur deux jours,
avec une équipe certes suffisamment nombreuse, mais

l'impossibilité dans laquelle nous avons été depuis de

retourner sur le site ne nous a pas permis de revoir

quelques points de détail.

Une étude statigraphique, à l'extérieur de la crypte,
a été réalisée sous la direction de Daniel Schweitz qui
la présente ci-après, ainsi que l'étude du matériel céra-

mique. Le Docteur Michel Lacroix a, quant à lui, effec-

tué l'étude anthropologique.

III. — ÉTUDE STRATIGRAPHIQUE

par Daniel Schweitz (Plan 02)

La fouille a révélé une destruction presque totale des

couches archéologiques. Ont disparu, non seulement les
couches d'occupation du château médiéval (Xe-XVIes.),
mais également celles qui auraient pu attester une oc-

cupation antérieure.

Ces couches sont remplacées par un épais remblai

ayant jusqu'à d'eux mètres de hauteur, constitué au ni-
veau de la coupe stratigraphique de huit couches bien
distinctesque nous avons fouillées séparément. Il semble

que la couche n° 8 soit à distinguer de l'ensemble du

remblai, tant par son aspect, que par l'importance et

l'homogénéité de son mobilier céramique, attribuable
en majeure part aux XIIF-XlV s. Il est possible que
cette couche particulière ait été extraite en grande partie
d'un niveau d'occupation de cette époque...

L'ensemble de la céramique recueillie dans ces rem-
blais semble bien correspondre à la période d'occupation
du château médiéval. Les quelques couches restées en

place sur le rocher sont difficilement interprétables en
raison d'e la disparition de leur contexte. Il semble,
néanmoins que la couche sableuse n° 9 soit postérieure
au moins à la sépulture n° 3. Elle est de même posté-
rieure à la fosse n° 1 (couches n° 12 et 13). Il est

également possible que la couche de rocher pulvérulent
n" 11 atteste un travail de creusement, peut-être en
relation avec la présence du cimetière. La couche n° 14
a fourni un morceau de fer oxydé et quelques ossements
animaux; par contre, les autres couches fouillées à l'ex-
térieur de la cavité ne contenaient pas de matériel, bien

qu'il s'agisse indubitablement de couches d'occupation.

Le remplissage de la sépulture n° 9 a bien fourni des
tessons de céramique, dont le plus récent est attribuable
au bas Moyen Age, mais l'absence de relations strati-

graphiques avec son contexte originel ne permet pas de
savoir de façon certaine s'il s'agit d'un apport moderne
ou médiéval (travaux du XIVe s. ?).

Ainsi qu'on le voit, principalement en raison des im-
portants travaux de déblaiements « archéologiques »
effectuéspar l'association « Le Club du Vieux Manoir »
vers 1966-1967, l'étude de la stratigraphie n'est pas en
mesure, ici, de fournir des données documentaires réel-
lement utilisables.

IV. — ÉTUDE DE LA CÉRAMIQUE

par Daniel Schweitz (Plans 03 et 04)

Le matériel recueilli est assez abondant, en regard de
la surface très restreinte qui a été ouverte à la fouille,
ce qui en d'autres circonstances aurait pu paraître éton-
nant puisqu'il s'agissait de la terre provenant de dé-
blaiements « archéologiques».

Ce matériel, bien qu'il provienne de remblais contem-

porains, présente néanmoins l'intérêt d'attester la pré-
sence en un lieu donné de certains types morphologi-
ques. On n'essaiera pas de commenter les fragments
présentés, ni de leur attribuer une datation précise, il
nous suffira de dire s'ils sont attribuables à la période
proprement médiévale (X°-XIIF s.) ou au bas Moyen
Age (XIV-XV s.).

INVENTAIRE

Remplissage de la sépulture n" 9 [couche n° 16)

— n° 1.2.16.1. Tesson de panse. Texture de la pâte
homogène et fine. Pâte tendre. Cuisson à tendance ré-
ductrice. Couleur d'e la pâte : brun foncé. (2) Age du

fer ?

— n° 1.2.16.2. Tesson de panse. Pâte dure. Cuisson

oxydante (3). CP : ext. gris foncé - int. beige rosé.
Période médiévale.

— n° 1.2.16.3. Tesson de panse. CP : blanc. Période
médiévale.

— n° 1.2.16.4. Tesson de panse. CP : int-ext. gris
foncé - coeur blanc. Période médiévale.

— n° 1.2.16.5. Tesson de panse. CP : blanc. Vernis

moucheté couvrant irrégulièrement la surface ext. CV :

vert pâle. Début du bas Moyen Age (XIIF-XIV
0

s.).

Couche 0 (remblais modernes 1 à 7)

Planche 3

Fig. 1 (n° 1.2.0.1.) Tesson de lèvre. CP : beige très
clair.

Fig. 2 (n° 1.2.0.2.) Tesson de lèvre. Cuisson réduc-

trice. CP : gris clair. Deux bandes rapportées verticales

partant de l'épaississement ext. de la lèvre.

Fig. 3 (n° 1.2.0.3.) Tesson de lèvre. CP : ext. gris -

int. orangé.

— Fin de l'époque médiévale - début du bas Moyen
Age (XIIF-XIV s.)

Fig. 4. (n° 1.2.0.4.) Fragment de lèvre et de col. Col

divergent. CP : beige. Trace d'exposition au feu sur la
face externe et interne de la lèvre et du col.

Fig. 5. (n° 1.2.0.5.) Tesson de lèvre. CP : beige rosé.

Fig. 6. (n° 1.2.0.6.) Fragment de lèvre et de col. CP :

beige. Trace d'exposition au feu sur la face externe de
la lèvre.

Fig. 7. (n° 1.2.0.7.) Fragment de lèvre et de col. Col
convexe. Trace d'une anse fixée à la lèvre. CP : beige
rosé.

Fig. 8. (n° 1.2.0.8.) Fragment de lèvre et de col. Col
convexe. CP : beige. Trace d'exposition au feu sur la
face externe de la lèvre et du col.

— Bas Moyen Age (XIVe-XV°s.).

Fig. 9. (n° 1.2.0.9.) Fragment de lèvre. CP : blanc.

— Période médiévale (XIF-XIIF s.).

Fig. 10. (n° 1.2.0.10) Fragment de lèvre. CP : beige
rosé. Bande de peinture sur l'extrémité de la lèvre.
CP : brun-rouge.

— Période médiévale (XIF-XIIP s.).

2) Descriptiond'après: M. LEENHARDT,Codepour le clas-
sementet l'étudedespoteriesmédiévales,C.R.A.M.- Caen,1969.

3) Les variations de ces traits distinctifs seront seuls
mentionnés.
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PLAN 03

Maté r i el CERAMIQUE
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Matériel CERAMIQUE
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Fig. 11. (n" 1.2.0.11.) Fragment de lèvre. CP : beige
très clair. Trace d'exposition au feu sur les deux

faces.

— Période médiévale (XF-XIIP s.).

Fig. 12. (n" 1.2.0.12.) Fragment de gourde. Trace
d"un bec tubulaire jouxtant une anse horizontale. CP :

beige.

— Bas Moyen Age (XIV-XV s.).

Fig. 13. (n° 1.2.0.13.) Fragment de carreau de

pavage. Texture de la pâte hétérogène et grossière. CP :

beige rosé. CC : orangé. Vernis couvrant toute la face
externe et une partie des faces latérales. CV : vert olive.

Fig. 14. (n° 1.2.0.14.) Fragment de carreau de pavage.
(93 mm de côté). Texture de la pâte hétérogène et

grossière. CP : jaune clair. CC : brun-rouge foncé.
Vernis couvrant toute la face externe et débordant ir-

régulièrement sur les faces latérales. CV : jaune orangé.

— Bas Moyen Age (XIV-XV s.).

Fig. 15 (n° 1.2.0.15.) Tesson d'anse. CP : beige.

Fig. 16 (n° 1.2.0.16)"Fragment de lèvre et de panse.
CP : beige rosé.

Fig. 17 (n° 1.2.0.17) Fragment de lèvre. CP : blanc.
Vernis couvrant toute la face externe et une partie de
la face interne. CV : vert.

— Bas Moyen Age (XIV-XV s.).

Couche n" 8 (remblai moderne)

Planche 4

Fig. 1 (n" 1.2.8.1.) Fragment de lèvre. CP : blanc
Bande rapportée fixée à l'épaississement supérieur
de la lèvre. Trace d'exposition au feu sur la face externe.

Fig. 2 (n° 1.2.8.2.) Tesson de lèvre. CP : blanc. Trace

d'exposition au feu sur la face externe.

Fig. 3 (n" 1.2.8.3.) Fragment de lèvre. CP : blanc.
Trace d'exposition au feu sur la face externe de la
lèvre.

Fig. 4 (n° 1.2.8.4.) Tesson de lèvre. CP : blanc.

— Fin de la période médiévale - début du Bas Moyen
Age (XIIF-XIV s.).

Fig. 5 (n" 1.2.8.5.) Fragment de lèvre. CP : blanc.
Engobe sur une partie de la face externe. CE : brun
rouge. Taches de vernis sur la face externe. CV : jaune
pâle.

Fig. 6 (n° 1.2.8.6.) Tesson de lèvre. CP : blanc. Ta-
ches de vernis sur les deux faces. CV : jaune pâle et
vert-roseau.

Fig. 7 (n° 1.2.8.7.) Tesson d'anse verticale. CP : blanc.
Vernis moucheté et taché couvrant les d'eux faces. CV :
jaune pâle, vert-roseau et vert pâle.

Fig. 8 (n° 1.2.8.8.) Fragment de lèvre. Départ d'anse
verticale fixée à la lèvre. CP : blanc. Engobe sur la
face externe. CE : brun rouge. Vernis moucheté sur la
face externe. CV : jaune pâle et vert pâle.

Fig. 9 (n" 1.2.8.9.) Tesson de panse. CP : blanc. Ver-
nis couvrant toute la face externe. CV : jaune pâle.

Fig. 10 (n" 1.2.8.10.) Tesson d'anse. CP : blanc. Trace
d'engobe. CE : brun rouge. Vernis moucheté couvrant
irrégulièrement les deux faces. CV : jaune pâle et vert

pâle.

Fig. 11 (n" 1.2.8.11.) Fragment de base et de panse.
CP : blanc. Trace d'engobe sur la face externe. CE :

brun-rouge. Taches de vernis sur la face externe. CV :

jaune pâle et vert pâle.

Fig. 12 (n° 1.2.8.12.) Tesson de lèvre. CP : beige
rosé. Vernis couvrant l'extrémité et débordant sur la
face interne. CV : vert-jaune.

Plusieurs de ces fragments semblent appartenir à un
même vase, ou à des vases assez semblables. Fin de la

période médiévale - début du Bas Moyen Age (XIIF-
XIV s.).

Fig. 13 (n° 1.2.8.13.) Tesson de panse. CP : blanc.
Bossette rapportée.

— Fin de la période médiévale - début du Bas Moyen
Age (XIIF-XIV s.).

Fig. 14 (n° 1.2.8.14.) Tesson de panse. CP : blanc.
Bande rapportée décorée d'un quadrillage à la molette.
Vernis moucheté sur la face externe. CV : vert
amande.

— Fin de la période médiévale - début du Bas Moyen
Age (XIP-XIV s.).

Fig. 15 (n° 1.2.8.15.) Fragment de couvercle. CP :

beige très clair. Vernis couvrant la face externe. CV :

jaune pâle et vert.

— Bas Moyen Age ?

V. — ÉTUDE ANTHROPOLOGIQUE
par le Docteur Michel Lacroix

A. Sépulture intérieure (S 9) - Plan 05

Détermination de la race :

La race est définie par les caractères anthropologiques
du crâne et de la face. Les principaux de ces caractères
sont :

— les indices céphaliques horizontal, vertical et tran-
verse ;

— l'indice facial supérieur, l'indice nasal et le profil
facial supérieur.

(a) Indice céphalique horizontal :

Diam. Transverse Max x 100 136 x 100
= = 78

Diam. Antéro-Postérieur Max 174

78 : crâne arrondi et court de type brachycéphale peu
accentué (vraisemblablement du Centre de la France).

(b) Indice céphalique vertical :

Hauteur du crâne x 100 127 x 100
= _ = 74

Diam. Antéro Postérieur Max 174

74 : crâne d'indice moyen, orthocéphale, Européen.

(c) Indice céphalique transverse :

Hauteur du crâne x 100 127 x 100
-—: = = 93
Diam. Transverse Max. 136

93 : crâne large, tapinocéphale peu accentué, de type
Européen et même français.

(d) Indice facial supérieur :

Hauteur Nasio Alvéolaire x 100 56 x 100
= = 45

Diam. bizygomatique Max. 124
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45 : forme brachyfaciale, face basse et large, type
auvergnat.

(e) Indice nasal :

Largeur nasale Maxi x 100 24 x 100
= = 48

Hauteur nasale 50

48 : sujet leptorhinien, nez étroit et long des races
blanches.

(f) Profil facial supérieur :

85° : sujet orthognathe, appartenance à la race blanche

prouvée.

La confrontation de ces indices nous permet d'affir-
mer que le squelette étudié appartenait à un sujet de
race blanche pure, de type Européen, et qu'il pourrait
correspondre à celui d'un français actuel, peut-être mê-
me du Centre de notre pays.

Détermination du sexe :

La détermination du sexe est principalement déduite
du résultat de l'examen du bassin, des fémurs et du

crâne, lesquels présentent habituellement des caractères
sexuels bien différenciés mais le squelette étudié nous
a longtemps laissé perplexe.

Après beaucoup d'hésitations, je pense qu'il s'agit
d'un sujet du sexe masculin, les caractères sexuels re-
trouvés étant plus en faveur de cette détermination que
de l'inverse, bien que peu marqués. La forme du bassin,
celle du trou obturateur en particulier - de type ovalaire -

et l'importance des apophyses mastoïdes à la base du
crâne ont emporté notre conviction.

Détermination de la taille :

Elle repose sur l'existence de corrélations constantes
entre la longueur des os longs et celle du corps. Nous
avons utilisé la table de Rollet avec les corrections d'u-
sage pour les os secs.

Fémur droit :

420 mm + 7 mm + 3 = 430 mm = 158 cm

Tibia droit :

350 mm + 5 mm = 355 mm = 161 cm

Péroné droit :

352 mm = 352 mm = 162 cm

Humérus droit :

309 mm + 5 mm = 314 mm = 160 cm

Cubitus droit :

250 mm = 250 mm = 161 cm

Radius droit :

225 mm + 3 mm = 228 mm = 156 cm

Fémur gauche :

425 mm + 7 mm + 3 = 435 mm = 159 cm

Tibia gauche :

352 mm + 5 mm = 357 mm = 162 cm

Péroné gauche :

354 mm = 354 mm = 163 cm

Humérus gauche :

299 mm + 5 mm = 304 mm = 155 cm

Cubitus gauche :

246 mm = 246 mm = 159 cm

Radius gauche :

226 mm + 3 mm = 229 mm = 156 cm

Moyenne arithmétique : 159 cm.

Ce qui donne 1,57 m pour un sujet debout.

(Je pense que les difficultés de détermination du
sexe sont venues en partie du fait que nous sommes
en présence d'un homme de petite taille).

Détermination de l'âge :

L'ossification complète du squelette indique qu'il s'a-

git d'un adulte et l'étude de diverses surfaces articulaires

permet de préciser l'âge au moment du décès :

— les plateaux vertébraux dorsaux et lombaires
montrent des bords ostéophytiques qui permettent de

penser que le sujet avait atteint l'âge de 50 ans.

— la surface des facettes articulaires ostéocartilagi-
neuses des côtes est creuse, en voie de résorbtion, ce

qui est normal chez un sujet de 45 à 50 ans.

— l'aspect des facettes articulaires sterno-claviculai-
res des deux clavicules confirme cet âge.

— le coccyx est soudé au sacrum, ce qui approche
de l'âge de 50 ans.

L'étude des sutures endo- et exo-crâniennes ne contre-
dit pas l'hypothèse précédente, non plus que l'existence
d'un angle mandibulaire de 120 °.

— Sept dents sont présentes, mais les alvéoles de
la moitié de la dentition existent encore. Nous noterons
d'emblée qu'il existe une édentation supérieure droite
et inférieure gauche remontant longtemps avant le décès
du sujet, lequel devait de ce fait, être gêné dans sa
fonction masticatoire.

Selon la nomenclature internationale, les dents ac-
tuellement en place sont : 23-28 (en grain de riz) 32-
42-43-44 (racine) 47 (avec carie distale).

Il résulte des constatations qui précèdent, que le décès
du sujet a dû avoir lieu vers 50 ans, plutôt un peu
avant cet âge qu'après.

Nous n'avons pas retrouvé d'anomalie osseuse qui
puisse donner une idée de la cause du décès, mais nous
avons remarqué que le corps de la 11° vertèbre dorsale
était tassé dans sa partie droite. Ce tassement vertébral

pourrait être d'origine traumatique en l'absence d'altéra-
tion des vertèbres sur- et sous-jacentes qu'aurait entraî-
né une maladie. S'il s'agit bien d'un traumatisme, le

sujet y a longuement survécu, le processus ostéophyti-
que dû à l'âge ayant eu le temps d'atteindre la vertèbre
en cause.

B. Sépultures extérieures (SI et S2)

L'étude des deux squelettes numérotés Sépulture exté-
rieure n° 1 et Sépulture n° 2 n'apporte pas de grands
renseignements étant donné le mauvais état de conserva-
tion des pièces osseuses dans leur ensemble.

Les résultats obtenus ne peuvent être que fragmen-
taires et comportent une marge d'erreur importante.

Sépulture extérieure n° 1 (SI)

L'absence de conservation du crâne et de la face ne

permet pas le calcul des indices céphaliques : nous
n'avons donc pas d'indications concernant l'appartenan-
ce ethnique du sujet.

La détermination du sexe est uniquement basée sur
l'existence et la mensuration de l'astragale et du cal-
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caneum des deux pieds : ces quatre os sont intacts et

semblent avoir appartenu à un sujet de sexe masculin.

Les os longs sont en très mauvais état, ceux des

membres supérieurs et les fémurs sont inexploitables.
Les malléoles tibiales sont absentes, seuls les péronés
sont intacts ; leur mensuration :

349 à droite - 348 à gauche
indiquerait une taille de 1,58 m sur le sujet debout.

L'architecture des os longs montre que les travées

osseuses sont lâches ; un fragment crânien permet de

constater la soudure interne des sutures occipito-parié-
taîe et occipito-temporale gauches : ces éléments laissent

penser que le sujet est mort après 60 ans.

Quelques fragments dentaires subsistent, 15 et 16

sont identifiables, usées.

Sépulture extérieure n" 2 (S2)

Squelette en très mauvais état friable.

Les indices céphaliques n'ont pu être calculés en
l'absence de la tête, mais l'hémimandibule droite a ce-

pendant été retrouvée : elle indiquerait une morphologie
plutôt dolichocéphale.

Comme pour le précédent, la détermination du sexe

repose sur l'existence et la mensuration de l'astragale
et du calcaneum des deux pieds. Trois de ces os sont

intacts, le calcaneum droit est abîmé ; ils semblent avoir

appartenu à un sujet de sexe masculin. Les deux omo-

plates sont également identifiables.

Les os longs sont en très mauvais état, seuls le fémur

gauche, le tibia et le péroné droits ont pu être mesurés.

Tibia droit :

365 mm + 5 mm = 370 mm = 168 cm

Péroné droit :

361 mm = 361 mm = 166 cm

Fémur gauche :

428 mm + 7 mm + 3 mm = 438 mm =160 cm

Ce qui donne une taille approximative, pour le sujet
debout, de 162 cm.

L'hémimandibule droite, retrouvée, permet de mesu-
rer un angle mandibulaire de 140°, ce qui, avec un trou
mentonnier au rebord supérieur de l'os du fait d'une
édentation totale ancienne, laisse penser que nous som-
mes en présence d'un sujet âgé, ce qui n'implique pas
qu'il ait beaucoup dépassé l'âge de 60 ans.

En conclusion, cette étude anthropologique indique-
rait la présence d'ans cette crypte de squelettes d'hom-
mes : 3 sur les trois sépultures fouillées, lesquelles
représentent un tiers de l'ensemble des sépultures. Ces
hommes seraient assez âgés, cinquantaine voire plus
et de taille relativement petite.

VI. — ESSAI D'INTERPRÉTATION

La nature exacte de l'occupation du promontoire
durant le Haut Moyen Age, antérieurement à l'existence
du château (X° s.) est fort mal connue.

Cependant des recherches effectuées il y a une ving-
taine d'années avaient permis la mise au jour d'un
certain nombre de sépultures, prouvant l'existence d'un
cimetière qui pourrait être attribuable au Haut Moyen
Age. Ces inhumations auraient été effectuées dans « des
sarcophages en pierre calcaire, ne présentant pas d'or-
nementation remarquable. Ils n'auraient contenus que
des ossements humains » (4).

Un sarcophage taillé dans la pierre calcaire locale
était encore visible en 1975 d'ansle flanc Sud du premier
palier du promontoire, au pied de la tour flanquant,
au Sud-Est, la première enceinte du château médiéval

(XIF s.).

Ainsi les découvertes anciennes, jointes aux quelques
données documentaires de la présente étude, portent à

penser qu'un important cimetière s'étendait sur une
bonne partie du flanc Sud du promontoire, au niveau
de son premier palier. Cette présence d'un cimetière
du Haut Moyen Age en cet endroit n'a rien qui puisse
surprendre, puisqu'il correspond très exactement à celui

qui, selon Edouard Salin, caractérise l'emplacement des
cimetières ruraux mérovingiens :

«Le versant méridional d'une colline calcaire, voisine
d'un ruisseau et d'un vieux chemin » (5).

Les sépultures mises au jour sur le promontoire sont
certainement en liaison avec un habitat, situé à proxi-
mité immédiate, et attesté dès le 111°et IV siècles (6).

Si les nécropoles du Haut Moyen Age ne manquent
pas dans la Vallée du Loir Vendomois, elles se trouvent,
dans leur grande majorité, localisées d'ans les alluvions
récentes de la rivière (Fréteval, Vendôme, Naveil, Thoré,
etc..) et les éléments de- comparaison avec d'autres sé-

pultures taillées dans le roc restent faibles et peu fiables.
De plus, aucune étude d'ensemble n'a été réalisée sur
ces sépultures du Haut Moyen Age Vendomois et les
relations de découvertes que nous possédons sont, pour
la plupart, anciennes.

En 1884, l'Abbé Charles Métais décrit des sépultures
trouvées sous le temple Saint Jean des Aizes, commune
de Villavard à environ un kilomètre de Lavardin (7).
Il est bien difficile de savoir d'après la description don-
née par l'auteur, s'il s'agit de sépultures creusées dans
le roc ou de sarcophages mobiles — la présence de
vases apparemment identiques à ceux trouvés sur l'em-

placement d'u Calvaire à Vendôme — (8) orienterait
vers une datation XIV-XV siècles ; nous opterions
toutefois pour la seconde hypothèse, si nous nous re-

portons à Ernest Nouel qui écrit en 1890 à propos de

sépultures taillées dans le roc découvertes à Vendôme :

« La découverte de ces sépultures, taillées dans le roc
à ciel ouvert, recouvertes de pierre et de terre ensuite,
est fort ancienne et tout à fait nouvelle pour le Vendo-
mois. Les cercueils en pierres mobiles et enterrés dans
le sol, sont très fréquents dans notre pays... mais aucune

sépulture de cette forme, avec les ossements en place,
et ainsi creusée dans le roc même, n'avait été signalée
dans notre pays » (9).

Dans cet article, Nouel parle de trois sépultures
orientées Est-Ouest, dont une seule était intacte. Elle
contenait « un squelette entier » et « au milieu, et à la
hauteur de la ceinture, était une petite agraphe de bau-
drier en fer ».

4) Résultatsd'une enquêtelocale.

5) Edouard SALIN - La civilisationmérovingienne.Paris,
1952,p. 13 et suivantes.

6) CharlesMETAIS- Chartesvendômoises,Vendôme,1905,
page 12,II.

7) CharlesMETAIS- Le TempleSt Jean des Aizeset ses
tombeaux,communede Villavard,BSAV 1884, 2" trimestre,
pages75 à 88.

8) ClaudeLEYMARIOS- Publicationen cours.

9) Ernest NOUEL- Note sur une découvertede sépultures
dans le roc, rue de la Grèveà Vendôme.BSAV1890.2e tri-
mestre,pages102à 104.
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La cuve sépulcrale avait 1,80 m d'e long, 0,55 m de

large à la tête et 0,25 m aux pieds.

Mais l'intérêt de cet article réside dans la petite note

« in fine » indiquant qu'à la suite de la séance, l'abbé

Charles Métais, curé de Saint-Rimay, a signalé à l'auteur

« une sépulture analogue, c'est-à-dire creusée dans le

roc, qu'il a observée dans un coteau du Loir de sa

région, avec cette différence que le sépulcre est à mi-

côte et surmonté d'une niche creusée elle-même dans

le roc ».

C'est là la description qui se rapproche le plus des

sépultures du château de Lavardin. On pourra simple-
ment regretter la sécheresse de cette note.

Enfin, en 1907, P. Clément signale trois nouvelles

sépultures taillées dans le roc au Gué de la Barre, com-

mune de Montrouveau (10), c'est-à-dire encore très près
de Lavardin. Malheureusement, lorsqu'il se rend sur

place tout a été en partie détruit et le matériel dispersé.

Là s'arrête notre documentation pour le Vendomois.
Il convient cependant de noter qu'il existe d'autres

exemples de ce type de sépultures dans les régions avoi-

sinantes, et notamment en Touraine où l'on peut voir
des fosses semblables, disposées en rangées, dans la

vallée de Courtineau à Sainte-Maure-de-Touraine (Indre-
et-Loire).

Le creusement de simples fosses dans le sous-sol
calcaire en guise de sarcophages, permet de réaliser, de

façon économique, des tombes nettement séparées. Il

pourrait donc être révélateur d'une certaine pauvreté
des populations rurales de la région, comme l'hypothèse
en a été déjà avancée par Charles Lelong pour la Tou-
raine (11).

Il est difficile de préciser la datation du cimetière qui
s'étendait sur le promontoire et d'indiquer si cette crypte
funéraire est ou non contemporaine de ce cimetière.

Ce cimetière dut être abandonné au profit de celui

qui entourait l'église paroissiale, dans le bourg, lorsque
fut construit, sur l'éperon, le premier château féodal,
vraisemblablement dans le courant du Xe siècle (12).

Les cimetières ruraux de ce genre, dont on connaît
d'innombrables exemples, paraissent, généralement,
avoir été abandonnés au cours du VIIF siècle, en raison
de l'affaiblissement des traditions païennes et de l'inten-
sification de la christianisation.

Dans des cas d'espèce, comme à St-Lubin-des-Prés,
commune de Fréteval, le sanctuaire chrétien a été élevé

près du cimetière.

Dans les régions ayant connu des influences germa-
niques, c'est vers la fin du VIF siècle et surtout au
VHP siècle que les dépôts funéraires tombent en désué-
tude. Cependant là où ces influences germaniques n'ont
pas été prépondérantes, comme, c'est le cas en Vendo-
mois, les dépôts mobiliers ont toujours été rares et on

ne recueille le plus souvent que des vestiges d' « inhu-
mations habillées » dans les tombes de personnages
ayant eu un certain rang social (13).

L'absence de mobilier, dans les sépultures du cime-
tière de Lavardin, ne peut donc être retenue comme
élément fiable de datation, d'autant que ces sépultures
pourraient être celles de populations rurales relative-

ment démunies.

La crypte funéraire est-elle contemporaine de ce

cimetière du Haut Moyen Age ou faut-il l'en dissocier ?

Les éléments de similitude sont :

— le creusement des fosses dans le roc,
— l'absence de mobilier funéraire.

Pour ce dernier point, nous émettrons cependant une

réserve, à savoir que sur neuf sépultures, six n'ont pas
été fouillées et deux l'avaient été en grande partie avant
notre intervention. Pour celles-ci, nous ne savons pas
si elles contenaient un mobilier.

Un élément de datation à ne pas négliger est la pré-
sence des couvercles de sarcophage.

Les sépultures SI et S2 présentaient des fragments
de couvercle (plan 06). D'autre part, un troisième cou-
vercle que nous avons vu dans la salle d'exposition, à
l'entrée actuelle du château, provenait, nous a-t-on dit,
de l'intérieur d'e la crypte.

Ce couvercle, bien que cassé en deux morceaux, était
encore complet lorsque nous en fîmes le relevé en Août
1974 (plan 06 ; figure A). Ses dimensions : 1,90 m de

long et 0,45 m à 0,60 m de large permettent d'admettre

qu'il a pu être utilisé pour fermer l'une des fosses de
la crypte.

Ces trois couvercles étaient, très grossièrement, à
deux pentes : couvercles à têtière.

Ce type de couvercle était utilisé aux VI" et VIT'
siècles (14).

Mais si l'on peut admettre que le creusement de

simples fosses dans le roc, en guise de sarcophages,
peut être le fait de populations relativement démunies,
on peut se demander devant une structure aussi élaborée

que cette crypte destinée à recevoir plusieurs inhuma-

tions, s'il en est ici de même et s'il peut y avoir contem-

poranéïté des deux styles d'inhumation.

Edouard Salin écrit à ce sujet : «par contre, il est

certain que des cryptes cémétériales, caveaux funéraires
souvent familiaux, analogues à ceux qui existaient à la
fin de l'Empire Romain dans les cimetières... ont existé
en Gaule mérovingienne» (15).

Caveau familial, ou crypte destinée à des personnages
ayant une fonction particulière — religieuse par exem-

ple — au sein de la communauté villageoise qui vivait

près de là ?

Pour répondre, avec une assez grande certitude, il

eut fallu pouvoir fouiller les six autres sépultures et

réaliser une étude anthropologique sur l'ensemble des

individus inhumés dans cette crypte.

Il est cependant intéressant de poser la question : trois

individus, âgés pour l'époque, et de sexe masculin, peu-

10)CLEMENT- Note sur plusieurssépulturesdans le roc
au Gué de la Barre(communede Montrouveau)- BSAV1907.
1" trimestre,pages43 à 46.

11)CharlesLELONG- « La Touraineà l'époquemérovin-
gienne s>.Introductionau cataloguedu Musée de la Société
Archéologiquede Touraine(été-automne1975)- supplément

'
au

TomeIX des Mémoiresde la S.A.T.1975).
12)Le premiertextecitant le châteauest daté de 989,mais

son authenticitéest douteuseet il s'agiraitpeut-êtred'un faux
du XII" s. (CharlesMETAIS,Cartulairede l'AbbayeCardinale
de Vendôme,I, Vendôme1893,p. 11- IV).L'existencedu châ-
teau est cependantattestéedefaçoncertaineà partirdu débutdu
XI" siècle.

13)EdouardSALIN - Opus cité, II, page 252.

14)EdouardSALIN- Opuscité,TomeII, page 103,figure55.

15)EdouardSALIN- Opuscité,TomeII, page38.
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vent-ils être les représentants d'une même famille ? Ne
sommes-nous pas en présence de trois religieux ?

Le 7 Septembre 1974, soit moins d'un mois après
cette fouille de sauvetage, les participants du VIP Col-

loque archéologique du « Château Gaillard », tenu à

Blois, visitaient le Château de Lavardin sous la conduite
de Daniel Schweitz et s'arrêtaient quelques instants de-
vant cette crypte funéraire. Il était difficile aux grands
spécialistes présents de proposer une solution à la seule
vue de cette structure. Monsieur le Professeur Herrbronn

(Allemagne) avança l'hypothèse d'une datation carolin-

gienne à l'examen des couvercles de sarcophage.

L'importance des bouleversements stratigraphiques
dûs aux déblaiements inconsidérés de l'Association le
« Club du Vieux Manoir » n'a pas permis d'appréhender
les traces matérielles montrant l'attitude des construc-
teurs et des occupants du château médiéval envers
l'existence de ce cimetière qu'ils ne pouvaient certaine-
ment pas méconnaître.

La découverte de tessons qui paraissent attribuables
à la période médiévale (sépulture S9 : 1.2.16.2 à 1.2.
16.5) pose en effet le problème de sa découverte fortuite
aux cours des grands

•travaux effectués au XIV siècle.

Il aurait été en particulier intéressant de savoir si

la petite plate forme rocheuse sur laquelle s'ouvrait la

crypte funéraire avait été épargnée pour préserver cette
dernière ou afin d'assurer un niveau de départ pour
l'escalier permettant d'accéder au second palier du pro-
montoire. Une fouille, menée avec méthode, aurait pu
montrer si la cavité était actuellement conservée dans
son état originel, ce qui n'est pas certain, où si elle avait
été amputée de sa partie antérieure recouvrant les sé-

pultures SI et S2.

Que reste-t-il en 1980 des six sépultures encore intac-
tes en 1974 ? Nous n'en savons rien. Nous avions sim-
plement constaté quelques jours après la fouille de

sauvetage, alors que nous étions revenus effectuer quel-
ques relevés à l'extérieur de la crypte, que deux tran-
chées avaient été clandestinement réalisées par des
membres de l'Association locale.

Si ces six sépultures sont encore intactes, elles méri-
teraient d'être fouillées intégralement pour pouvoir ter-
miner l'étude anthropologique réalisée par le Docteur
Michel Lacroix et éventuellement apporter un complé-
ment d'information au matériel archéologique que nous
avons recueilli en 1974 et qui reste, conformément à la

législation en vigueur, sous contrôle de la Direction
Régionale des Antiquités Historiques du Centre. Nous

pensons qu'un membre de cette Direction Régionale
pourrait conduire directement cette fouille.
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Etude archéologique

d'un dépotoir domestique
du XIVe siècle

au château de Lavardin

par Daniel SCHWEITZ

I. — INTRODUCTION

De 1966 à 1969, puis à partir de 1976, le site du
château de Lavardin a fait l'objet de multiples campa-
gnes de travaux archéologiques, organisées par «Le
Club du Vieux Manoir », association de loisirs pour
adolescents.

En 1974 et 1975, deux fouilles de sauvetage furent
menées à bien sur le site, à la demande de la Direction

Régionale des Antiquités Historiques, afin d'assurer la

sauvegarde de ce qui subsistait de deux « faits archéo-

logiques» en partie détruits par les travaux antérieurs.
La seconde fouille a exclusivement porté sur un dépotoir
domestique, partiellement déblayé en 1969.

Ce dépotoir, qui a fait l'objet d'une fouille exhaustive,
était situé au fond de la tour assurant le flanquement
de l'enceinte du second palier du promontoire, au Nord

(PL. 1).

On peut certainement estimer qu'environ 1/3 du dé-

potoir a été déblayé avant la fouille archéologique. Le
matériel documentaire recueilli lors de ces travaux a été

dispersé vers 1969-1970 et peut être considéré comme

irrécupérable.

L'investigation archéologique et l'étude ultérieure du
matériel documentaire ont été menées dans une optique
épistémologiquedéfinie. Les données documentaires ont
été traitées, de façon plus ou moins poussée, comme
des informations d'ordre ethnographique, susceptibles
de permettre l'approche, malgré des lacunes considéra-
bles (1), de la « culture matérielle » des occupants du
château.

Seuls les ustensiles en céramique ont été étudiés de
façon exhaustive, dans le cadre d'une recherche sur
la céramique médiévale en Vendomois (2) ; le reste du
matériel documentaire, seul présenté dans le présent
article, a fait l'objet d'une simple approche.

IL — LE DÉPOTOIR

1. Interprétation de la stratigraphie (PL. 2-3-4)

L'analyse stratigraphique du remplissage de la cave
permet de distinguer trois phases principales d'occupa-
tion, attribuables à l'état II de la tour (seconde moitié
du XIVe s. - fin du XVIe s.), qui peuvent être datées
de la seconde moitié du XIVe s.

L'étude des parois rocheuses de la cave, et plus encore
celle des parements externes de la tour, démontre l'exis-

tence d'un état I (fin du XIIe s. - milieu du XIV s.),
indiscernable dans la stratigraphie du remplissage de la
cave.

— Etat /

Les travaux effectués durant la seconde moitié du
XIVe s. ont fait disparaître les couches d'occupation
correspondant à l'état I.

Cependant, l'étude de l'aspect des parois de la cave

permet de distinguer deux faciès rocheux (A sur B),
séparés par un gros lit de silex, qui pourrait correspon-
dre aux deux états de la tour.

Le faciès A est caractérisé par une forte érosion du
rocher où les traces de creusement ont disparu. La

paroi rocheuse du faciès A est encrassée, mais cela peut
provenir de son contact avec les détritus du dépotoir
qui occupera le fond de la tour durant la seconde moitié
du XIV s. Ce faciès est limité par un gros lit de silex,
visible partout dans les parois, à environ 2,50 m de la
surface du promontoire rocheux. C'est ce lit de silex,
relativement malaisé à traverser au pic, qui a dû arrêter
le creusement de cette cave.

Le faciès B, qui occupe la partie inférieure de la

paroi, sous le lit de silex, sur une hauteur d'environ
1 m, est principalement caractérisé par le relief accentué
des traces d'e creusement au pic. La couleur des parois
du faciès B indique que le rocher s'y présente sans

encrassage.

Le faciès B est aisément interprétable, il constitue
la trace d'un surcreusement du fond de la cave, rebou-
ché sans que ses parois aient été exposées très longtemps
(voir état II, phase 1). La stratigraphie du remplissage
de la tour permet de le dater de la seconde moitié du
XIV s.

1)Voir : D. SCHWEITZ,A proposde l'étudede la céramique
recueilliedansla fouillearchéographiquedeshabitatsmédiévaux,
« RevueArchéologiquedu Centre», n" 67-68,1978,p. 259 à
262.

2) D. SCHWEITZ,« Contributionarchéologiqueà l'étudede
la céramiquedu bas MoyenAge en Vendomois», Mémoirede
1Ecole des Hautes Etudes en SciencesSociales,Paris, 1979,
305p. (dépôtà la bibliothèquede la M.S.H.).
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L'interprétation du faciès A est plus difficile ; on peut

cependant admettre qu'il est antérieur au faciès B et

constitue la seule trace archéologique d'e la cave dont

était munie la tour dans son état I (fin du XIP s. - mi-

lieu du XIV" s.). On ne peut néanmoins rejeter totale-

ment l'hypothèse d'une détérioration rapide de la partie
des parois qui a été exposée au contact des déchets

rejetés dans le dépotoir.

L'étude du parement des murs latéraux de la tour

montre qu'elle n'a pas été construite au XIV s., mais

qu'elle a simplement été reconstruite sur un même plan,
à partir de pans de murs appartenant à un ouvrage

plus ancien, probablement datable de la fin du XIP s.

On remarquera que la tour flanquant la seconde

enceinte au Sud est munie d'une cave analogue creusée

dans le rocher, bien qu'elle n'ait pas été remaniée depuis
sa construction, vers la fin du XIP s.

— Etat II de la tour (milieu du XIV s. - fin du XVI° s.)

Phase 1.

Le premier fait archéologique appréhendable par l'é-
tude stratigraphique est le surcreusement du fond de
la cave, effectué en vue d'y récupérer des pierres de

blocage destinées à alimenter une campagne d'e re-
construction.

La cavité irrégulière résultant de ce recreusement,

portant sur toute la surface de la tour, est moins pro-
fonde à l'Ouest qu'à l'Est, ce qui prouve qu'il n'avait

pas pour but de constituer un nouveau sol à la cave.

Cette cavité est restée exposée très peu de temps,
ainsi que le montre la netteté des traces de creusement
sur ses parois (voir ci-dessus faciès B), puis elle a été

partiellement remplie à l'aide de débris de pierres cal-

caires, liés par un mortier, formant une sorte de sol de
travail incliné, très propre (couche n" 86).

Ce qui restait de la cavité a été ensuite comblé par un
remblai très homogène, constitué de débris d'e pierres
calcaires, de mortier pulvérulent rosâtre et de carreaux
cassés (couche n° 81), très soigneusement égalisé afin
de former un sol de cave tout à fait plan.

Ce remblai, qui était absolument exempt de toute
« contamination », provient certainement, sinon de la
réfection de la tour elle-même, du moins d'un bâtiment

contigu, peut-être du logis occupant l'extrémité du se-
cond palier du promontoire.

L'existence de cette cavité, résultant de l'extraction
sur place de la pierre indispensable aux constructeurs,
n'est pas un fait exceptionnel, on en connaît d'autres
exemples dans les châteaux directement établis sur des
affleurements rocheux, à Chinon (Indre-et-Loire), à
Château-Gaillard (Eure) ou à Coucy (Aisne), par exem-
ple (3).

Elle est fort intéressante, dans la mesure où elle
permet d'établir, avec certitude, qu'au moins l'un des
bâtiments situés sur la partie Est du second palier, pro-
bablement le logis situé à son extrémité, a subi d'im-
portants travaux de réfection vers le troisième quart du
XIV s., antérieurement à la constitution du dépotoir
(vers 1370-1390). On remarquera que cette datation,
autorisée par l'évidence stratigraphique, correspond tout
à fait à celle que l'on peut raisonnablement avancer
pour la réfection du logis situé à l'extrémité du second
palier, à partir de l'étude de ses caractères architectu-
raux, et notamment des moulures de sa cheminée.

égalisé, paraît avoir été occupé peu de temps, si ce n'est
de façon très peu intensive, et il n'est directement re-
couvert que par une fine couche d'encrassage, épaisse
de 3 à 4 cm (couche n° 80).

Il paraît assez difficile de déterminer si les couches

qui recouvrent la couche d'encrassage du sol sont les
couches d'occupation de la cave, ou si elles sont assimi-
lables à celles du dépotoir. Aussi, par convention, elles
sont regroupées avec celles de la partie inférieure du

dépotoir dont elles sont, de toute façon, contemporaines.

Phase 3

Il serait peut-être possible de distinguer, dans la

partie inférieure du dépotoir, les couches antérieures à
la couche n° 62, de celles qui lui sont postérieures, par
leur aspect plus « argileux ». Il n'est pas impossible que
leur formation ait eu une origine différente. Nonobstant
cette possibilité, déterminée subjectivement par la seule
étude des données de terrain, les couches du dépotoir
formaient un ensemble stratigraphique relativement ho-

mogène où il n'a pas été possible de distinguer de véri-
tables phases d'utilisation dissemblables, au delà de la

simple distinction des dépôts successifs.

Toutes les couches étudiées ont été constituées par la

décomposition des matériaux organiques rejetés dans le

dépotoir, par des résidus provenant du nettoyage pério-
dique des sols et des cheminées d'un bâtiment.

La relative régularité de la situation stratigraphique
des couches résultant du nettoyage périodique des che-
minées (couches n" 79, 71, 25, 19, 8, 4), comme de celles

qui contiennent, en moindre quantité, de la cendre et
du charbon de bois (couches n° 59, 48, 40, 36, 30, 29,
24, 22, 21, 15, 3, 1), porte à penser que le dépotoir a
été utilisé d'une façon continue pour évacuer les déchets

domestiques d'un logis, très probablement habité en

permanence.

Il est fort difficile d'estimer, même très grossièrement,
la durée d'utilisation du dépotoir, principalement du fait
de la disparition des couches les plus récentes, qui au-
raient été susceptibles de fournir des données sur son
utilisation finale et l'époque d'e son abandon. On peut
cependant penser que la période d'utilisation correspon-
dant à la séquence stratigraphique étudiée par nos soins
a été relativement brève : peut-être une dizaine d'années,
une vingtaine au plus. L'étude de la céramique et de la

verrerie, recueillies en quantité appréciable dans le

dépotoir, leur homogénéité notamment, conforte cette

hypothèse.

L'étude du pendage et de l'orientation des couches
fouillées a permis de déterminer que les rejets avaient
été effectués depuis le plancher inférieur de la tour, par
une ouverture pratiquée dans son angle Nord-Ouest. Il

est probable que cette ouverture dans le plancher était,
à l'origine, destinée à permettre l'accès de la cave à

l'aide d'une échelle mobile.

La régularité du pendage des couches, comme la

fragmentation importante des récipients en céramique
les plus robustes, portent à penser que les tas de déchets

rejetés du plancher inférieur de la tour ont été périodi-
quement égalisés. L'aspect « délavé » de la plupart des
couches de la partie supérieure du dépotoir, et principa-
lement des couches les plus argileuses, comme le mauvais
état de conservation des objets en métal ou les concré-
tions visibles à la surface des récipients en céramique,

portent également à penser que cette régularité est en

Phase 2

Le nouveau sol de la cave, constitué par le remblai
3) M. de BOUARD,« Manuel d'Archéologiemédiévale»,

Paris, 1975,p. 54.
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partie due au rejet de liquides, peut-être en quantité
assez importante (eau de lavage des sols, liquide des

aliments bouillis consommés dans le logis, utilisation

comme urinoir ?) Le fait que la plupart des grands

fragments de récipients en céramique traversaient dans

leur hauteur plusieurs couches, et n'étaient pas, à l'évi-

dence, inclus dans une seule couche, comme le fait que
beaucoup des fragments appartenant à un même réci-

pient aient été recueillis dans des couches proches mais

différentes, confortent cette hypothèse. Le dernier fait,
notamment, est signifiant, dans la mesure où, si l'étude

de la séquence stratigraphique a effectivement posé des

problèmes complexes, il s'agissait, non pas de diffi-

cultés pour regrouper les couches, mais évidemment

pour les distinguer les unes des autres. Lorsque la

distinction objective paraissait impossible, les couches

postérieures ont toujours été regroupées avec la premiè-
re couche sous-jacente à toute leur surface, ce qui rend

évidemment difficile pour ne pas dire impossible, toute

erreur systématique d'attribution du matériel archéo-

graphique — et céramique en particulier — liée à des

confusions dans la détermination d'e la limite exacte
des couches incertaines.

La détermination de l'origine des détritus ayant été

rejetés dans le dépotoir est une donnée essentielle de
son étude, dans la mesure où elle conditionne son attri-
bution à un groupe humain, identifié avec une certaine

précision quant à son identité sociale.

Bien que l'on ne puisse être absolument certain que
les matériaux ayant constitué la matière du dépotoir
résultent précisément d'e l'occupation du logis situé à
l'extrémité du second palier du promontoire, cela paraît

cependant très probable, et les faits confortant cette

hypothèse sont même de nature à autoriser une quasi
certitude.

La seule façon d'établir une certitude absolue à ce

sujet aurait été de pouvoir mettre en relation des vestiges
recueillisdans les couches d'occupation du logis et dans
le dépotoir, en constatant, par exemple, des recollages
entre fragments d'un même récipient en céramique (4).
Mais le déblaiement complet du logis, comme de la

plus grande partie de la surface du second palier du

promontoire, par l'association «Le Club du Vieux Ma-

noir», en dehors de toute préoccupation d'ordre archéo-

logique, a supprimé toute possibilité à ce sujet.

On ne peut donc se fonder que sur la connaissance
de la situation du dépotoir dans son contexte monumen-
tal, et, surtout, sur la nature des résidus qui y ont été

rejetés.

Ainsi, on remarque, tout d'abord, que l'accès au dé-

potoir se fait uniquement par la tour contenant l'escalier
du logis situé à l'extrémité du second palier du pro-
montoire. Les déchets qu'il contient ont donc obligatoi-
rement été descendus, jour après jour, par cet escalier
donnant également accès au fond de la tour. On imagine
donc mal le rejet ici, dans une des rares parties du
château qui devait être habitée en permanence, de dé-
chets provenant d'ailleurs. De plus, apparentent, d'après
les vestiges qui subsistent actuellement, le logis était
isole des autres bâtiments du second palier du promon-
toire par une cour, ce qui confirme notre doute à cet
égard.

La régularité apparente des rejets dans le dépotoir,
et notamment l'existence de nombreuses couches résul-
tant de l'utilisation de cheminées, comme l'abondance du
matériel domestique qu'elles contenaient et, probable-
ment, la relative rapidité de l'exhaussement du tas formé
par les déchets, montrent qu'il était lié sans conteste
a un bâtiment de l'importance du logis situé à l'extrémité
du second palier du promontoire. Ce logis paraît avoir

été la seule construction importante dans cette partie
du château au XIV s.

Ce que l'on sait, par les textes, de l'évacuation des
déchets domestiques dans les châteaux médiévaux, mon-
tre qu'elle était à la fois malaisée et coûteuse — et plus
encore à Lavardin qu'ailleurs en raison de sa situation —

ce qui vient conforter l'hypothèse que les déchets du

logis n'ont pu être rejetés au delà de ses abords immé-
diats (5). Une teilleaccumulation de déchets domestiques
résultant de l'occupation permanente d'un logis, dans
le fond d'une tour située à sa proximité immédiate, n'est

pas impensable.

La propreté n'était assurément pas toujours une pré-
occupation majeure dans les châteaux du XIV s. Ainsi,

par exemple, on sait que le nettoyage des salles du logis
royal situé dans le château de Gisors (Eure), réalisé à

l'annonce d'un des séjours du roi en 1396, ne demanda

pas moins de deux voitures à trois chevaux, durant deux

jours... (6).

La nature du matériel métallique et de la verrerie
du dépotoir, qui sont étudiés ci-après, permet d'affirmer

qu'il contient — pour l'essentiel — les résidus domesti-

ques de personnages d'un niveau social relativement

élevé, certainement nobles, qui paraissent ne pouvoir
trouver d'habitation à leur mesure que dans le logis
situé à l'extrémité du seeônd palier du promontoire.

Phase 3/4

Les couches les plus récentes du dépotoir ont été
enlevées lors des travaux effectués par l'association « Le
Club du Vieux Manoir », en 1969.

La nature de ces couches était d'après les souvenirs
de participants (en 1975) assez semblable à celle des

couches qui ont pu être étudiées par nos soins. La

céramique, le matériel métallique et la verrerie, recueillis

alors, étaient assez similaires à ceux que nous avons mis

au jour dans la partie inférieure du dépotoir.

Les remblais provenant de la destruction du château

à la fin du XVF s., et de sa lente dégradation jusqu'à
nos jours, comblaient le fond de la tour, au moins

jusqu'au niveau de l'orifice du silo (voir niveau approxi-
matif sur la coupe de la planche 2).

2. Etude des monnaies et datation

La datation précise du dépotoir a été essentiellement

fondée sur l'étude des monnaies recueillies en stratigra-

phie, mais elle a été confirmée par l'étude des autres

matériaux documentaires.

7.2. BLANC AU K de Charles V, dit le Sage, 20

avril 1365. «DEI : GRACIA», grand K (initiale de

Karolus) dans le champ, entre deux fleurs de lys, sous

une couronne trifoliée, bordure de douze lys. R/
« FRANCORV : REX », croix et « +BNDICTV : SIT :

etc. » en légende extérieure (7).

14.3. DENIER TOURNOIS de Charles V, dit le

Sage, 20 avril 1365. « +KAROLUS : REX », croix.

4) Voir, par exemple : G. DEMIANSd'ARCHIMBAUD,
Monnaies,céramiqueset chronologie: Essai d'analyse des
fouilles de Rougiers(Var), « Provence,Historique», XXV,
fasc. 100,Avril-Juin1975,fig. 2, p. 231.

5) M. de BOUARD,Où en est l'archéologiemédiévale?,
« RevueHistorique», n° 489, Janvier-Mars1969,p. 15.

6) E. PEPIN, « Gisorset la valléede 1Epte », Paris, 1963,
p. 46.

7) J. LAFAURIE,« Lesmonnaiesdesroisde France», Paris,
1951,I p. 67,n° 373.



— 58

R/ « TVRONVS CIVIS », châtel surmonté d'une grande
fleur de lys (8).

14.4. Pas identifiable en raison de son état de conser-

vation.

35.1. Difficile à identifier en raison de son état de

conservation. Il s'agit peut-être d'un DEMI-DOUBLE

TOURNOIS de Philippe IV, dit le Bel, septembre 1295

(9).

37.5. GROS A LA QUEUE de Jean II, dit le Bon,
11 juillet 1355. «IOHANNES», losange au sautoir,

«REX», et «+BNDITV : SIT : etc.» R/ « TU-

RONVS CIVIS », châtel couronné, bordure de douze

lys (10).

37.6. Pas identifiable en raison de son état de conser-

vation. Il s'agit d'un fragment de denier du XIV s.

50.1. BILLON NOIR de Charles de Blois, duc de

Bretagne (1341-1364). « KAROLVS DUX » dans le

champ, « BRIT » sous une couronne. R/ « MONETA
DVPLEX », croix fleurdelysée (11).

72.1. BILLON NOIR de Charles de Blois, duc de

Bretagne (1341-1364). Atelier de Rennes. « KAROLVS.
R. DUX», croix. R/ « BRITANORV », châtel tournois
au tympan accosté de deux trèfles (12).

76.8. DENIER de l'Abbaye Saint Martin de Tours,
fin du XP ou XIP s. « (SCSM)(RT)INV(S) ». châtel.
R/ « +TV(RO)NVSC(IVI) », croix (13).

Sur les six monnaies qui ont pu être identifiées avec

certitude, oinq datent du milieu du XIV s. et une de
la fin du XP ou du XIIe s.

L'aspect des deux monnaies les plus récentes (n° 7.2.
et 14.3.), dont le type a été créé en 1365, porte à penser
que .leur circulation fut de courte durée, s'il n'est dû
à leur thésaurisation, qui est cependant improbable en
raison de leur modeste valeur.

L'ensemble d'e ces monnaies permet de dater la consti-
tution du dépotoir, avec une fiabilité tout à fait satisfai-
sante, entre 1365 et la fin du siècle, très certainement
vers les années 1370-1390.

La monnaie la plus ancienne (76.8) est sans conteste
« résiduelle », car elle a été recueillie dans une couche
(76) contenant un mobilier tout à fait comparable à
celui retrouvé dans toutes les autres couches du dépotoir.
Cependant, sa présence dans une couche qui pourrait
être interprétée, par la nature particulière des récipients
en céramique qu'elle renfermait, comme pouvant ré-
sulter d'une opération ponctuelle de nettoyage du châ-
teau, est fort intéressante, dans la mesure où elle est

susceptible de renforcer cette hypothèse. Hormis le fait
que les monnaies du bas Moyen Age soient largement
diffusées, la présence de monnaies bretonnes est d'au-
tant moins surprenante que le château voisin de Montoi-
re a abrité la retraite d'Alix de Bretagne, fille du duc
de Bretagne et veuve de Bouchard de Montoire, comte
de Vendôme, VF du nom, des années 1365 à 1377 (14).
Il est probable que son entourage comptait quelques
seigneurs et hommes d'armes bretons, dont certains ont
pu séjourner au château de Lavardin. On remarquera
d'ailleurs, à l'appui de cette hypothèse, que ce dernier
présente des consoles de mâchicoulis, datables de la
seconde moitié du XIV s., d'un type qui était alors
surtout usité en Bretagne, ce qui laisse supposer la pré-
sence de constructeurs bretons dans le comté à cette
époque (15).

3. Catalogue commenté des objets

L'ensemble du matériel a été considéré comme homo-
gène, et résultant — pour l'essentiel — des activités et

de la vie domestique des occupants du logis situé à
l'extrémité du second palier du promontoire. La fiabilité
de l'interprétation ultérieure de leur nature sociale est
donc directement fonction de la valeur cognitive de ce

postulat.

— Vestiges immobiliers (PL. 5-6-7)

1.1. Fragment de vitrail à décor géométrique peint.
Couleur du verre : bleuté. Couleur de la peinture : brun-

rouge foncé (Munsell soil color chart : 10R. 3/3).

5.2. Fragment de vitrail à décor floral peint. CV :

brun-rouge foncé (10R. 3/3).

14.1. Fragment de vitrail à décor géométrique peint.
CV : rouge. CP : brun-rouge foncé (10R. 4/2) sur gris
(2.5Y. 5/6).

23.1 fragment de vitrail à décor géométrique peint.
CV : rouge. CP : brun-couge foncé (10R. 4/2).

24.1. Fragment de vitrail à décor géométrique peint.
CV : incolore. CP : brun-rouge foncé (10R. 4/2).

57.1. Fragment de vitrail à décor floral peint. CV :
incolore. CP : brun-rouge foncé (10R. 4/3).

57.2. Fragment de vitrail à décor géométrique peint.
CV : bleu. CP : brun-rouge foncé (10R. 4/3).

57.3. Fragment de vitrail à décor floral peint. CV :
incolore. CP : brun-rouge foncé (10R. 4/3).

57.4. Fragment de vitrail à décor géométrique peint.
CV : vert. CP : brun-rouge foncé (10R. 4/3).

57.5. Fragment de vitrail à décor floral peint. CV :
incolore. CP : brun-rouge foncé (10R. 4/3).

73.1. Fragment de vitrail à décor géométrique peint.
CV : incolore. CP : brun-rouge foncé (10R. 4/3).

73.2. Fragment de vitrail à décor géométrique peint.
CV : incolore. CP : brun-rouge foncé (10R. 4/3).

76.5. Fragment de vitrail à décor géométrique peint.
CV : jaunâtre. CP : brun-rouge foncé (10R. 4/3).

76.6. Fragment de vitrail à décor floral peint. CV :
incolore. CP : brun-rouge foncé (10R. 4/3).

76.7. Fragment de vitrail à décor géométrique peint.
CV : jaunâtre. CP : brun-rouge foncé (10R. 4/3).

78.2. Fragment de vitrail à décor floral peint. CV :
incolore. CP : brun-rouge foncé (10R. 4/3).

8) « Ibid », p. 68, n° 376.

9) « Ibid », p. 33, n° 235.

10)« Ibid », p. 53, n° 303.

11).F. POEY d'AVANT,« Monnaiesféodalesde France »,
Graz (Autriche),1961,p. 87, n° 528.

12) « Ibid », p. 78, n° 455 à 457.

13)Recherchesinéditesde MonsieurC. THEUREAUà par-
tir du matériel archéologiquedu Laboratoire d'Archéologie
Urbainede Tours, 1977.

14)R. de SAINT-VENANT,« DictionnaireTopographique,
historique, biographique, généalogique et héraldique du
Vendomois» Blois,II, 1913-1914,p. 436.

15)Abbé PLAT, Lavardin, « Congrès Archéologiquede
France », LXXXVIII"session,Blois, 1925,p. 358 et note 1.
Les consolesde mâchicoulisde ce type apparaissentvers 1355
au pont Valentré à Cahors (Lot), elles sont très fréquentesen
Bretagneà la fin du XIVes.,maison les retrouveradans d'autres
régionsà la fin du XVes., sansdoute importéespar des maçons
bretons (J.-F. FINO, « Forteressesde la France médiévale»,
Paris, 1967,p. 262).
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78.3. Fragment de vitrail à décor anthropomorphe

(moine) peint. CV : incolore. CP : brun-rouge (10R.

4/3).

79.1. Fragment de vitrail à décor géométrique peint.
CV : incolore. CP : brun-rouge foncé (10R. 4/3).

9.2. Fragment de serrure en fer.

14.5. Clef en fer.

71.1. Clef en fer.

— Equipement militaire (PL. 7-8-9)

9.3. Carreau d'arbalète en fer.

9.4. Fragment de lame de dague en fer.

20.1. Fragment d'un élément de harnais en fer.

35.4. Fragment d'éperon en fer.

37.7. Fragment de plaque de brigantine en fer avec
deux rivets en métal cuivreux. (La couche n° 37 contient

quatre autres fragments de brigantine, la couche n° 6
en contient deux fragments).

78.1. Pommeau de dague, ou de couteau à trancher,
en métal cuivreux doré à la feuille. Armoiries des fa-
milles Du Bosc (A) et Gentien (B).

0.2. Pointe de pique en fer ? (nettoyage de surface

préliminaire à la fouille).

— Accessoires du costume et de la toilette (PL. 10)

4.1. Attache double, ou applique de ceinture, en
métal cuivreux.

5.3. Fragment de mordant en métal cuivreux.

5.4. Boucle « à patte » en métal cuivreux.

5.5. Agrafe en métal cuivreux serrée par un fil du
même métal.

9.5. Mordant en métal cuivreux.

14.6. Boucle « à patte » en métal cuivreux.

28.1. Morceau de tissu avec petite boutonnière (non
figuré).

29.2. Mordant en métal cuivreux doré à la feuille.

33.2. Epingle en métal cuivreux, longueur : 30 mm,
diamètre de la tête : 2 mm. Tête obtenue par enroule-
ment d'un fil du même métal (épingles identiques dans
les couches n° 29, 41, 42, 44,'57). Non figurée.

34.1. Grelot en métal cuivreux.

35.3. Ferret en métal cuivreux, obtenu par pliage
(ferrets identiques dans les couches n" 31, 37, 41, 42,
51, 61). Non figuré.

41.1. Clou en métal cuivreux.

55.1. Boucle en fer.

2.1. Métal cuivreux.

4.2. Perle en bois dur. CB : noir.

5.6. Manche en os d'un ustensile (de toilette ?) en
fer.

41.2. Bague avec chaton en métal cuivreux.

— Ustensiles domestiques (PL. 10-11-12)

1.2. Poinçon en corne de cervidé taillé au couteau
à son extrémité.

8.1. Dé à coudre en métal cuivreux.

35.2. Forces en fer.

24.2. Louche en métal cuivreux.

57.6. Bassin en métal cuivreux.

63.1. Ecuele en métal cuivreux.

63.2. Chaudron en métal cuivreux. Rapiéçages avec

quatre rivets en métal cuivreux (tôle pliée en T) et deux
en fer.

63.3. Rivet en tôle de métal cuivreux, pliée deux fois
en T.

6.6. Soie de couteau en fer avec rivet en métal
cuivreux.

11.1. Soie de couteau en fer avec rivet en métal
cuivreux.

23.2. Manche de couteau en os. Lame en fer avec
trois rivets en fer.

29.1. Couteau en fer avec manche en os.

69.1. Manche en os torsadé. Lame en fer et rondelle
en métal cuivreux (couteau ?).

6.7. Goulot double de burette en verre.

9.6. Tube en verre, diamètre : 11 mm, épaisseur :
1 mm, longueur : plus de 80 mm. (tubes identiques dans
les couches n° 14, 21). Non figuré.

11.2. Verre à pied.

14.7. Anse en verre.

14.8.. Tube en verre, diamètre : 18 mm, épaisseur :

1,5 mm, longueur : plusr-de 210 mm. Non figuré.

14.9. Goulot de bouteille en verre (goulot identique
dans la couche n" 37).

28.2. Pied de verre.

28.3. Fragment de base de verre à pied (?).

42.1. Fragment de coupe de verre à pied.

76.8. Goulot de bouteille en verre.

76.9. Fond de bouteille en verre (fonds semblables
dans les couches n° 4, 13, 69).

76.10. Fragment de bord de coupe en verre (?).

76.11. Fragment de coupe de verre à pied (coupes
identiques dans les couches n° 55, 67, 75, 76).

21.1. Boulette d'argile crue séchée, diamètre : 22 mm.
Non figurée.

Les vestiges immobiliers les plus signifiants, quant à
la datation du dépotoir et à la détermination du niveau
social de ses utilisateurs, sont incontestablement les

fragments de vitraux (16).

Un certain nombre de critères techniques (17) et

esthétiques (18) permettent de les dater, avec une certi-
tude satisfaisante, du XIV s.

16)47 fragments,27 sont sansdécoret 25 sont en verreinco-
lore.

17)Notammentleur faibleépaisseur(J. GRUBER,Technique,
in « Le vitrailfrançais», Paris, 1958,p. 170).

18)La prépondérancedu verreincolore(J. GRUBER,«Ibid»,
p. 173)et la nature de l'ornementation.Des motifs végétaux
(feuilles et fleurs) ornent souvent les étroites bordures des
vitraux de cette époque où ils sont, commeici, dessinéssans
fioriture(J. GRUBER,« Ibid », p. 174).Les motifsvégétaux
ornant les fragmentsrecueillisdans le dépotoir peuvent être
comparésaux tigesfeuilléesqui ornentles margesdesmanuscrits
à partir de la fin du XIII" s. et surtout au siècle suivant
(H. MARTIN,« La miniaturefrançaisedu XIIIeau XV"s. »,
Paris, 1923,p. 30). Ontrouve égalementdes motifs semblables
dans les tapisseriesdu XIV" s., par exemplecelles dites de
« L'Apocalypse», dessinéesvers 1375-1380par le peintredu roi
CharlesVI (muséedu châteaud'Angers,Maine-et-Loire: tapis-
seriesnos32, 34, 37,42, etc., encadrementdes tapisseriesn° :
36 à 54).
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La facture très soignée (19), comme les thèmes de

l'ornementation picturale (20), montre qu'il s'agit de

fragments ayant appartenu à des verrières montées dans

une (ou plusieurs) construction civile.

L'existence de verrières dans les logis seigneuriaux
des châteaux royaux est connue au XIIP s., en France

comme en Angleterre, mais au XIV s. elles n'étaient

toujours utilisées que pour les logis les plus luxueux (21).

Il est donc certain que les fragments de vitraux re-

cueillis dans le dépotoir ne peuvent avoir été utilisés

que dans un (ou plusieurs) logis destiné à des personna-
ges d'un rang social relativement élevé, qui pourrait
fort bien être celui qui occupe l'extrémité du second

palier du promontoire.

L'état de conservation des fragments de la serrure
et des clefs ne permet pas d'analyser précisément leur

typologie et d'autoriser leur datation. Néanmoins, il n'est

pas impossible que le métal employé pour leur fabrica-

tion, le fer, permette de les dater très approximative-
ment du bas Moyen Age (22).

Ces vestiges ne paraissent pas signifiants quant à la
nature sociale des utilisateurs de la (des) construction
où ils avaient été placés, le château étant pourvu de très
nombreuses portes munies de serrures, aussi bien dans
les constructions militaires, que dans les logis et les
locaux de service.

Les fragments d'équipements militaires recueillis dans
le dépotoir peuvent tous être datés, avec plus ou moins
de certitude, du XIVe s., notamment les plaques de

brigantine (23), l'éperon (24), et le carreau d'arbalète

(25), mais peut-être également la dague (26).

Ils montrent les occupations militaires de certains des
utilisateurs du dépotoir et permettent même d'appréhen-
der plus précisément leur fonction particulière en ce
domaine. On remarquera, en effet, que la brigantine
et la dague faisaient essentiellement partie de l'équipe-
ment des hommes d'armes et des « gens de pied » à la
fin du XIV s. (27). Pour autant que tous ces vestiges
puissent être mis en relation, le fragment d'éperon et

peut-être aussi ce qui pourrait être un fragment de har-
nais (28), portent à penser qu'il s'agit plutôt d'hommes
d'armes disposant de chevaux que de « gens de pied ».

Le carreau d'arbalète n'est pas obligatoirement destiné
à une arme de guerre, il a pu être utilisé avec une arme
de chasse, comme cela est d'ailleurs connu pour ce type
précis (29). On remarquera cependant que les arbalé-
triers ont adopté la brigantine à la fin du XIV s. et
on ne peut tout à fait écarter l'hypothèse d'une relation

particulière entre ces deux types de vestiges (30).

Le pommeau de dague, ou de couteau à trancher,
orné d'armoiries et doré à la feuille, paraît plutôt confor-
ter l'hypothèse d'une utilisation par des personnages
d'un rang social relativement élevé, appartenant proba-
blement à la classe noble.

Il est difficile de déterminer si ces armoiries sont
celles de l'utilisateur de la dague, ou du couteau à tran-
cher, ou celles de familles ayant des liens de parenté
avec lui. On ne peut également exclure l'hypothèse que
cet objet ait été récupéré pour sa facture soignée ou sa
valeur d'usage, sans que son dernier utilisateur ait eu de
relation particulière avec les familles portant ces armoi-
ries. Cependant, la présence dans le dépotoir de nom-
breux vestiges ayant appartenu à des personnages d'un
rang social comparable rend cette dernière moins pro-
bable.

Sur l'une des faces du pommeau sont représentées
les armoiries de la famille Du Bosc et sur l'autre celles
de la famille Gentien.

La famille Du Bosc (31) est connue en Normandie

depuis le XIIe s., ses armes sont : « Quatre lions d'or
(ioi quatre griffons) lampassés d'azur, sur un écusson
de gueules, chargé d'une croix échiquetée d'argent et de
sable, de deux traits ». Au XIV s., on connaît : Martin
Du Bosc, l°r du nom, seigneur de Tendos, La Chapel-
le, Efmandreville, Coquereaumont, Fécamp, Brétigny,
etc., qui fut l'un des principaux seigneurs donnés en

otage au roi d'Angleterre par le traité de Brétigny, en
1360. Il fut lieutenant du grand maître des Eaux et
Forêts en Normandie. Son fils aîné, Jean Du Bosc,
IF du nom, fut également maître et enquêteur des Eaux
et Forêts en Normandie (1382). En considération des
services rendus par Martin Du Bosc, le roi Charles VI
accordera des lettres de noblesse à sa descendance en
1405. Guillaume Du Bosc, IIe du nom, fut lieutenant

général du maître des Arbalétriers de France en Nor-
mandie.

La famille Gentien (32) est, elle, connue en Anjou
dès le XIIP s., ses armes sont : « D'argent à trois fasces
vitrées de gueules ; à la bande d'azur, semée de fleurs
de lys d'or, brochant sur le tout». Au XIV s. on con-
naît Jacques Gentien, maître de l'Ecurie du roi
Charles IV de 1288 à 1289, et Tristan Gentien, huis-
sier du roi vers 1305.

19)J. LAFOND,Le vitrailau XIV"s., in L. LEFRANCOIS-
PILLONet J. LAFOND,« L'art du XIV"s. en France », Paris,
1954,p. 228.

20) P. BIVER, E. SOCARD,Le vitrail civil au XIV» s.,
« BulletinMonumental», LXXVII,1913,pi. II et IV.

21) J. LAFOND,« Le vitrail au XIV"s... », « Op. Cit. »,
p. 228.

22) A. ABRAMOWICZ,J. CHAPELOT,A. NADOLSKI.
J.-M. PESEZ, T. POKLEWSKI,Le village bourguignonde
Dracy, in « Archéologiedu village déserté » (« Cahiers des
Annales», n° 27),Paris, 1970,p. 120.

23) Il semblebien que la brigantinene soit pas utiliséeavant
la fin du XIII"s., au sièclesuivantelleest fort courammentadop-
tée (C. ENLART,« Manueld'ArchéologieFrançaise», III, Le
costume,Paris, 1916,p. 480).

24) Ce type d'éperon est connu aux XIII" et XIV" s. en
France. L'exemplairerecueillidans le dépotoirdevait probable-
ment être muni de deuxoeilletssuperposésà l'origine(E. VIOL-
LET-le-DUC,« Dictionnaireraisonné du mobilierfrançais »,
V, Paris,S.D.p. 405).

25) Il correspondau typeF des carreauxd'arbalètesrecueillis
au coursdesfouillesmenéesà Tourspar le Laboratoired'archéo-
logieurbaine,qui est daté des XIV"-XVI"s. (« A proposd'ar-
chéologieurbaineà Tours », bulletindu L.A.U.n° 4, novembre
1977,p. 16).

26) E. VIOLLET-le-DUC,« Op. Cit », V, p. 315.

27) La brigantinefut, en effet, essentiellementportéepar les
« gens de pied » et les hommesd'armes au XIV" s., ce n'est
qu'au XVe s. que les plus hauts seigneursl'adopterontparfois
(E. VIOLLET-le-DUC,« Ibid », p. 230 et 236).Il en est de
même pour la dague. Le fragmentqui a été recueillidans le
dépotoirrappelleles daguesutiliséespar les hommesd'armes,
avec sa lame épaissesans tranchant et sa section triangulaire,
plutôt que cellesemoloyéespar les gensde pied (E. VIOLLET-
le-DUC,« Ibid », p. 315).

28) Elémentscomparablesdans : E. VIOLLET-le-DUC,« Op.
Cit », II, p. 27 et suiv.

29) « A proposd'archéologieurbaineà Tours », « Op. Cit »,
p. 16.

30) E. VIOLLET-le-DUC,« Op.Cit. », V, p. 24.

31) La CHESNAYE-DESBOISet BADIER,« Dictionnairede
la noblesse», III, Paris, 1863,col. 573 à 575. Informationde
M. LAFONDde la VALLEINERIE,généalogiste.

32) J. B. RIESTAP, « Armoriai général », I, Lyon, 1900,
secondepartie,p. 760; Père ANSELME,« Histoiregénéalogique
de la maisonroyaledeFrance,desgrandsofficiersde la couronne
et de la maisondu roi », II, Paris, 1712,p. 1271-1272.
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Les accessoires métalliques de costumes recueillis

dans le dépotoir peuvent également être datés, de façon
relativement certaine pour la plupart, du XIV s. (33).

Leur nature suggère un habillement soigné qui paraît
ne pouvoir être compatible qu'avec des personnages
d'un niveau social relativement élevé, et certainement

bien plus considérable que celui d'un simple homme
d'armes (34).

La perle de collier et la fine bague (comme les épin-
gles), suggèrent une présence féminine parmi les utilisa-
teurs du dépotoir, qui est confirmée par le dé et les

petites forces destinés à la réalisation de travaux de
couture (35).

Le dépotoir a également fourni de nombreux ustensi-
les et récipients destinés à la préparation des aliments,
dans la cuisine, et à leur consommation à table, dans
le logis, mais seuls les fragments de verres à pied sont
datables avec précision du XIV s. (36).

Le chaudron rapiécé, et peut-être aussi la cuillère, si
elle n'est pas un ustensile de table, montrent que le dé-

potoir est en relation avec une cuisine (37), qui est

probablement celle du premier palier du promontoire,
desservant le logis situé à l'extrémité du second.

Au moins deux des couteaux, remarquables par le
soin apporté à la finition de leur manche, étaient certai-
nement des ustensiles de table.

Le grand bassin en métal cuivreux a pu également
être utilisé à table pour présenter les aliments, ou re-
cueillir les eaux usées résultant du lavage des doigts des
convives (38), s'il n'était pas un ustensile utilisé à la
cuisine (39).

Les bouteilles sont remarquables par la finesse de leur

paroi, montrant qu'elles n'ont pu être utilisées, du fait
de leur fragilité, que pour la consommation des bois-
sons à table. Les burettes, quant à elles, ont pu être

égalementutilisées à table, pour contenir des ingrédients
liquides destinés à l'assaisonnement des aliments, et
devant donc être versés en quantité mesurée (40).

Bien qu'au XIV s. les verres à pied soient probable-
ment utilisés par toutes les classes de la société (41) et
ne constituent donc pas un critère de différenciation
sociale précis en eux-mêmes, associés aux autres vesti-
ges, ils suggèrent plutôt un certain raffinement dans les
moeursde la vie domestique.

III. — CADRE DE VIE DES UTILISATEURS
DU DÉPOTOIR (PL. 1)

La tour renfermant le dépotoir est élevée contre le
flanc Nord du second palier du promontoire, dans sa
partie inférieure, et flanque, dans sa partie supérieure,
un logis fortifié, abritant une salle et un corps de garde
au rez-de-chaussée, au moins une autre salle au premier
étage.

Cette tour était seulement accessible par le corps de
garde du logis, dont elle n'était séparée que par un épais
mur. Plusieurs corbeaux visibles sur sa paroi Nord,
comme l'étagement des archères qui y sont ménagées,
portent à penser que l'escalier permettant d'atteindre
le premier étage du logis devait être installé dans sa
partie supérieure.

La partie basse de la tour, divisée par deux robustes
planchers, peu espacés (1,20 m), a certainement servi
d'entrepôt. Le plancher inférieur permettait d'accéder
a un grand silo ovoïde, de plus de 3 m de profondeur,
creuse à même la paroi rocheuse du second palier du
promontoire. Ce plancher, comme la cave située dessous,

qui a été transformée en dépotoir, n'était certainement
accessible qu'à l'aide d'une échelle.

Les salles du logis sont remarquables par le soin ap-
porté à leur aménagement, les élégantes moulures ornant
le chambranle de la cheminée du premier étage et les

piédroits de la porte du rez-de-chaussée sont caractéris-

tiques à cet égard.

Deux tables de marelle, gravées à la surface du banc
en pierre du corps de garde contigu, paraissent montrer

que ce dernier était occupé en permanence par plusieurs
hommes d'armes.

Ce logis fortifié, dont on a relativement privilégié
l'aménagement lors de la réfection générale du château,
durant la seconde moitié du XIVe s., paraît avoir eu
une réelle importance tactique dans le système défensif
d'e la partie Est du premier et du second palier du pro-
montoire (42).

Sa situation lui permettait, en effet, de commander
la « basse-cour » dans sa partie la plus vulnérable, face
au village et à proximité de l'entrée principale du châ-
teau. Il pouvait également assurer, depuis son corps de

garde, la surveillance, et éventuellement la défense, de
l'escalier constituant la liaison principale entre le pre-
mier et le second palier du promontoire.

De par la nature de ses aménagements intérieurs,
comme de par sa situation privilégiée, ce logis ne peut
être que la demeure d'un personnage ayant un niveau

33) Lesboucles,les mordants,le clou,du typede ceuxrecueil-
lis dans le dépotoir, sont courammentemployésau XIV*s.
(«Aspectde la vieau MoyenAge», C.A.M.S.,Strasbourg,1973,
p. 56, PL. XLV, XLVIII).L'emploide grelots est également
communà la fin du XIVes. (« Objetsarchéologiquesissusdes
fouillesdu Laboratoired'ArchéologieUrbainede Tours, 1969-
1976», cataloguede l'expositionen l'AbbayeSt-Juliende Tours,
mars-avril1977,Op. ronéo.,p. 12).Les ferrets d'aiguillettesne
se sont, de même,généralisésqu'à la fin du XIVes. (V.GAY,
<cGlossairearchéologiquedu MoyenAgeet de la Renaissance»,
Paris, 1887,I, p. 16).

34) La dorure à la feuille d'un des petits mordants(29.2.)
porte à le penser.On peut cependantremarquerque la fouille
archéologiquedu village bourguignonde Dracy (XIVe s.) a
permis de recueillirdes clous et des bouclesen bronze ana-
logues(A.ABRAMOWICZ,« Op.Cit. », p. 187,fig. 102).

35) Les épinglessont particulièrementsignificatives,car elles
étaient alors indispensablesà l'ajustementdu costumeet de
la coiffure,et apparaissaient,de ce fait, en quantité considé-
rabledanslescomptesde dépenses(H.R. d'ALLEMAGNE«Les
accessoiresdu costumeet du mobilierdepuisle XIII"s. jusqu'au
milieudu XIX"s., Paris, 1928,I, p. 65).On ne peut tout à fait
exclureque les forcesaientété utiliséesà la cuisinepour couper
les ficelages(F. PIPONNIER,« Equipementset techniquesculi-
nairesen Bourgogneau XIV"s., « Cahiersd'Anthropologiemé-
diévale», E.H.E.S.S.,n° 1, 1976,p. 11).

36) J. BARRELET,le verrede tableau MoyenAged'aprèsles
manuscritsà peintures,« Cahiersde la céramique,du verre et
des arts du feu », n° 16, 1959,p. 202 et suiv.

37) Ce modestefragmentde chaudronprésenteles traces de
deux réparationseffectuéesà l'aide de pièces(B et C), mainte-
nues par des rivetsen fer ou en métal cuivreux,ce qui montre
certainementle prix élevéde ce genred'ustensileque l'on cher-
chait à faire durer.Le chaudron,ou le pot, en métal cuivreux
(airain ou cuivre)est un des ustensilesessentielsde l'équipe-
ment de la cuisinedu XIV"s. (F. PIPONNIER,« Op. Cit. »,
p. 12).

38)V. GAY,« Op. Cit »„ I, p. 93.

39) Il servait alors indifféremmentà préparer,mélangerou
conserverles aliments,voireà les cuire (F. PIPONNIER,« Op.
Cit », p. 10).

40) Desrécipientsdestinésà cet usagesont connusau XIV"s.
(J. BARRELET,« La verrerieen Francede l'époqueromaineà
nos jours », Paris 1953,p. 53).Voir des récipientssemblables,
ainsi interprétés,dans : D. FOY, L'Artisanatdu verre creux
en Provencemédiévale,« Archéologiemédiévale»,V, 1975,p.ll2.

41) J. BARRELET,« La verrerieen France...», « Op. Cit »,
p. 49.

42)Voir : A. de SALIES,« Noticesur le châteaude Lavar-
din », Tours, 1865,p. 21 à 26.
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social relativement élevé et remplissant certainement
une fonction d'encadrement. Il permet d'ailleurs de sur-

veiller sans difficulté, l'activité des travailleurs oeuvrant
dans les locaux de service, disposés le long de la pre-
mière enceinte, ou creusés dans le second palier du

promontoire. Une telle occupation pourrait d'ailleurs
seule expliquer l'existence de liaisons directes entre la

cuisine du premier palier du promontoire, d'une part
(43), la cour de la troisième enceinte et le logis fortifié,
d'autre part, malgré les dangers certains que cela re-

présentait en cas d'attaque du château.

IV. — ESSAI DE DÉFINITION DE LEUR

IDENTITÉ SOCIALE

Le matériel archéologique non céramique recueilli
dans le dépotoir constitue un ensemble homogène quant
à sa datation, qui correspond tout-à-fait à celle qui a
été fournie par les monnaies, c'est-à-dire la seconde
moitié du XIV s., mais la nature sociale de ses utilisa-
teurs paraît plus composite, quoique formant très pro-
bablement un ensemble sociologique cohérent.

Ainsi qu'on l'a vu, un certain nombre de vestiges
suggèrent des utilisateurs masculins d'un niveau social
relativement élevé,"habillés avec soin et manifestant un
certain raffinement dans les moeursde leur vie quotidien-
ne.

D'autres vestiges portent à penser qu'ils exerçaient
dans le château une fonction militaire d'une certaine

importance.

Une présence féminine dans leur entourage est sug-
gérée par quelques vestiges, mais leur nature ne permet
pas de savoir s'il s'agissait de leurs compagnes ou de
femmes de service.

Enfin, de nombreux vestiges sont liés au travail de

préparation des aliments à la cuisine, par le personnel
de service, et à leur consommation à table, par les

personnages mentionnés précédemment.

Cette interprétation est confortée par la nature des

vestiges immobiliers qui indiquent un cadre de vie et
d'activité luxueux, correspondant tout à fait au niveau
social présumé des utilisateurs du dépotoir et s'accordant

également avec la nature architecturale du logis qui
leur est attribué.

Si les données documentaires résultant de l'étude du

dépotoir peuvent être raisonnablement mises en relation
avec celles qui proviennent de l'étude de logis, qui lui
est contigu — ce qui paraît probable, pour ne pas dire
certain — il semble intéressant de pousser l'analyse
encore plus avant, pour tenter d'appréhender l'identité
sociale de leurs utilisateurs.

Une interprétation de l'identité sociale des occupants
du logis situé à l'extrémité du second palier du promon-
toire avait déjà été proposée, au milieu du XIXe s., par
M. A. SALIES (44). Ce dernier, en se fondant unique-
ment sur une analyse des vestiges architecturaux alors
visibles, proposait de le considérer comme l'habitation
du capitaine-châtelain, commandant la garnison castrale
à la fin du XIV s.

La vérification des données documentaires publiées
par M. A. SALIES au XIX" s., comme l'étude des vesti-
ges architecturaux mis au jour récemment, au cours des
déblaiements réalisés par l'Association « Le Club du
Vieux Manoir », portaient à considérer cette interpré-
tation comme tout à fait plausible. Les données docu-
mentaires résultant de la fouille archéologique du dépo-
toir, pour autant que ce dernier résulte bien de son
occupation à la fin du XIV s., confirment la valeur de
cette interprétation et permet de considérer qu'elle cou-
vre bien la réalité des faits.

Cette interprétation est également en accord avec ce

que les textes permettent d'entrevoir d'e l'histoire du
château aux XIV et XV siècles.

Dès la fin du XIIP s., ou le début du XIV s., le
château a, en effet, cessé d'être la résidence des fils

apanages des comtes de Vendôme, qui en assuraient
eux-mêmes la défense auparavant, avec l'aide de leurs
vassaux (45), pour être confié à la garde d'un officier
comtal (46).

La sécurité du château, qui constituait la plus puis-
sante fortification du comté, devint une donnée straté-

gique essentielle dans la seconde moitié du siècle, en
raison du conflit franco-anglais, et notamment de l'ac-
tion des bandes de routiers incontrôlées dans la région,
à partir des années 1360 (47). De plus, il servait occa-
sionnellement de résidence à la famille comtale, dont il
fallait assurer l'absolue sécurité (48), et ce rôle dut

s'amplifier après la réfection du donjon et la moderni-
sation des systèmes de défense, vers le dernier quart
du siècle.

La défense des châteaux de l'importance de celui de
Lavardin, qui pouvait contribuer à garantir efficacement
toute une région contre les dévastations des routiers et
les incursions des troupes anglaises, était une des préoc-
cupations majeures de l'époque, non seulement pour
leurs propriétaires, mais également pour le pouvoir
royal qui en faisait d'ailleurs une obligation à leurs

occupants. Durant le dernier quart du XIV s., les habi-
tants non privilégiés du royaume furent même contraints

par ce dernier à assurer le guet et la garde des châteaux
où ils trouvaient refuge, lorsque leur défense, par le

capitaine (ou le seigneur) et la garnison, était jugée
insuffisante (49).

A Lavardin, le capitaine-châtelain était un officier
reoruté et gagé par le comte de Vendôme, certainement
astreint à exercer cet office en personne, ce qui nécessi-
tait donc l'existence d'un logis de fonction convenable-
ment aménagé (50).

43) D. et A. SCHWEITZ,Contribution archéologiqueà
l'étude du châteaude Lavardin: la cuisinetroglodytiquede la
« basse-cour» et son four (XIV"-XV"s.), « Bulletin de la
Sociétéarchéologiquedu Vendomois», 1976,p. 63 à 73.

44) « Op. Cit », p. 25.

45) Tel GuillaumeMorchier,seigneurdes Clotereaux,aux
Roches-PEvêque,qui devaity assurerun moisde gardearméeà
cheval,en 1276(R. de SAINT-VENANT,« Op. Cit ». I, 1912-
1913,p. 365).Guillaumede Saint-Amenlui, avait obligation
d'y assurerune garde d'un mois, pour un droit inféodéperçu
sur chaquepoinçonde vin venduen détailau bourgde Lavardin
(« Ibid », II, 1913-1914,p. 262).Pour d'autresfiefs, l'obligation
était seulementde huit à quinzejoursde garde(«Ibid », p. 270).
Au sujet des seigneursde Lavardin,fils apanagesde la maison
de Vendôme,voir : « Ibid », p. 272.

46) Commecela était l'usagepour les seigneursqui ne pou-
vaientassurereux-mêmesle commandementde la garnisondun
château particulier,alors qu'ils en possédaientplusieurs(P.C.
TIMBALet al., « La guerre de Cent ans vue à traversles
registresdu Parlement(1337-1369)», Paris, 1961,p. 131).

47) Des bandesde routiersprennentles.châteauxde Trôo et
de Montoirevers 1360(R. de SAINT-VENANT,« Op. Cit. »,
II. 1913-1914,p. 436), celui de Vendômeen 1362 (« Ibid »,
IV, 1917,p. 30) et, retranchésdans ces places,ils dévastentla
région.

48) En 1362,la comtessede Vendômeet sa fille avaientété
capturées,et rançonnées,par ces routiers,lors de la prise du
châteaude Vendôme(« Ibid »). Il est probableque cet événe-
ment incita le comte de Vendômeà renforcerla garnisondes
châteauxqui étaient susceptiblesde leur servirde refuge.

49) P. CONTAMINE,« Guerre, état et sociétéà la fin du
MoyenAge (1377-1454)», Paris, 1972,p. 231.

50) Les capitainesdes châteauxroyauxdevaientainsi exercer
leur officeen personneet être constammentprésentsdans leur
place(P. C.TIMBALet al., « Op.Cit. », p. 118).
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Comme cela était la règle générale aux XIV et XV s.

même dans les châteaux et les villes fortifiées les plus
importants, la garnison placée sous son commandement

devait être peu considérable ; elle comptait certainement

au plus, quelques dizaines d'hommes d'armes durant les

périodes de conflit ou les séjours de la famille comtale,

probablement moins en période calme (51). Elle pouvait
être cependant renforcée par la population avoisinante,
susceptiblede se réfugier au château, et, de ce fait, sou-
mise à l'obligation du guet et de la garde (52).

La faiblesse de la garnison castrale explique certaine-
ment le peu d'importance des aménagements des cuisines
de la « basse-cour », comme l'exiguïté des corps de

garde situés à proximité du logis présumé du capitaine-
châtelain.

On connaît l'identité de certains des capitaines-châte-
lains, à partir de la première moitié du XV siècle :

— Pierre de la Châtaigneraie (53), seigneur de la
Chesnuère (54) et de la Blotinière (55), cité comme capi-
taine du château en 1436, 1444, 1456. Il avait épousé en
1435, au château de Lavardin, Marguerite de Vendôme,
fille de Geoffroy de Vendôme, seigneur de la Chesnuère
et de l'Epine en Gastine (56). Cette dernière était veuve
de Jean de Vallaines, seigneur de Fargot (57). Pierre
de la Châtaigneraie achètera, en 1457, les fiefs du
Grand et Petit Gué (58), du Petit Ranay (59). En 1480,
un Pierre, bâtard de la Châtaigneraie, possède, du fait
de son mariage, le fief d'Asnières (60).

— Jean des Loges, seigneur de Toucheronde (61),
cité comme capitaine du château d'ans la seconde moitié
du XV s. Il était marié à Louise de Vendôme, fille de
Jean, bâtard de Bourbon-Vendôme, et de Gilette Per-
driel (62). En 1458, Jean des Loges, écuyer, seigneur
des Loges (Sarthe), rend hommage au comte de Vendô-
me pour le fief d'Artins, relevant de la seigneurie de
Montoire, dont ce dernier est propriétaire (63).

— Jean de la Vallée, cité comme capitaine du châ-
teau en 1480 (64). En 1445, la seigneurie de Villebazin

appartient à Jeanne de la Vallée, fille de Jean de la
Vallée qui l'avait achetée en 1408 (65).

Ainsi qu'on le voit, les capitaines du château au XV
siècle, tout au moins ceux qui nous sont connus, sont
issus des familles nobles du Vendomois, déjà bénéfi-
ciaires de petits fiefs relevant des seigneuries de Lavar-
din ou de Montoire, possédées directement par le comte
de Vendôme à cette époque, ou d'autres seigneuries ven-
domoises relevant de lui (66).

Les fiefs possédés en propre par ces officiers comtaux
sont apparemment peu importants, et ils ne devaient
leur assurer que des revenus relativement modestes. Les
alliances, par mariage, contractées par ces officiers
comtaux présentent également un caractère de relative
modestie : Jean des Loges est marié à la fille d'un bâ-
tard du comte de Vendôme, Pierre de la Châtaigneraie
à la fille d'un écuyer, descendant lointain d'un cadet
de Jean de Montoire, seigneur de Montoire (qui devien-
dra comte de Vendôme en 1217). On remarquera ce-

pendant que ces deux mariages — dont l'un fut contrac-
té au château même •— les rapprochaient de la famille

comtale, dont ils étaient certainement parmi les plus
proches serviteurs, et il n'est pas impossible qu'ils aient
été contractés dans ce but, peut-être même à l'instigation
de cette dernière.

Il est très probable que ces caractères, et notamment
la relative modestie sociale, qui paraissent pouvoir être
inférés des données concernant les capitaines-châte-
lains du XV siècle, caractérisent également ceux
de la seconde moitié du siècle précédent. Cela corres-

pond d'ailleurs à l'estimation que l'on peut avoir de
leur rang social, tant à partir de l'aspect du bâtiment

qui paraît pouvoir leur être attribué pour le dernier

quart du XIVe et le XV s., qu'en se fondant sur les

vestiges recueillis dans ce qui est considéré comme son

dépotoir domestique.

51)P. CONTAMINE,« Op.Cit. », p. 163.
52)P. C. TIMBAL,« Op. Cit. », p. 159.
53)R. de SAINT-VENANT,« Op. Cit. », I, 1912-1913,

p. 218-342.
54)Ruillé-sur-Loir(Sarthe).Fief relevantde la seigneuriede

Lavardinà foi et hommage(« Ibid », p. 342).
55)Lunay.Fief relevantde la seigneuriedes Roches-l'Evêque

à foi et hommage(« Ibid », p. 131).
56)Brancheissued'un fils cadetde Jean de Montoire,comte

de Vendôme,IVedu nom,de 1217à 1239(« Ibid », p. 218).
57)Fief relevant de la seigneuriede Lavardin à foi et

hommage(« Ibid », II, 1913-1914,p. 3).
58)Saint-Martin-des-Bois.Fiefs relevantde la seigneuriede

Ranayà foi et hommage(« Ibid », p. 169).
59)Saint-Martin-des-Bois.Fief relevantde la seigneuriede

Ranayà foi et hommage(« Ibid », III, 1914-1915,p. 158).
60)Lunay.Fief relevantde la seigneuriedes Roches-l'Evêque

à foi et hommage(« Ibid », I, 1912-1913,p. 35).

61)Le Gault. Fief relevantde la seigneuriede Courtalainà
foi et hommage(« Ibid », III, 1914-1915,p. 443).

62)Abbé SIMON « Histoire de Vendôme», Blois, 1834,
p. 237(mémoiremanuscritdu XVIIIes.). Jean, bâtard de Ven-
dôme,était le fils de Louis de Bourbon,comte de Vendôme,
1er du nom, et de Sybillede Bostum,que ce dernier avait
connueen Angleterredurant sa captivité(« Ibid »).

63)R. de SAINT-VENANT,« Op.Cit. », I, 1912-1913,p. 29.

64)Textede la fabriquede la paroissedes Roches-L'Evêque
(« Ibid », II, 1913-1914,p. 273).

65)Saint-Rimay.(« Ibid », IV, 1916-1917,p. 236).

66)Ces fiefsne sont guèreéloignésdu châteaude Lavardin.
Danscertainscas,c'est le seigneurdu fiefvoisinqui est nommé
capitaine-châtelain.Ainsi, en 1418,le roi de France nomme
PhilippotMauvoisin,capitainedu châteaude Fréteval,pendant
la captivitéde Charlesd'Orléans,son propriétaire.(« Ibid », II,
1913-1914,p. 99.La familleMauvoisinpossédaità cetteépoque,
les 2/3 de la seigneuriede Fréteval,dont le comte de Blois
possédaitle resteavecle château(« Ibid », p. 359).

La fouillearchéologiquea été réaliséeavecle concoursde MademoiselleA. SCHWEITZ,étudianteen archéologie.
L'identificationdes monnaiesa été effectuéepar MonsieurC. THEUREAU,numismatedu Laboratoired'ArchéologieUrbaine

deTours.
MademoiselleM.-A.GARNIERa réaliséles dessinsde la planche9, ainsique des travauxd'enregistrementdocumentaire.
L'étudedes ossementsanimauxa été réaliséepar MonsieurJ.-R.TROCHET,ostéologueau Groupede RecherchesAnthropo-

logiquesMédiévalesde l'Ecoledes HautesEtudesen SciencesSociales.
Le matérieldocumentairerecueillidansle dépotoira été remisà la DirectionRégionaledes AntiquitésHistoriquesdu Centre,

en 1978,conformémentà la législationen vigueuret à l'accordconclu avec la NouvelleAssociationde Sauvegardedu Château de
Lavardin(lettredu 2 juillet 1975).Une partie de ce matériel,notammenttoute la verrerieet les ustensilesen céramique,a été placée
endépôtau Muséede Vendôme,sousle contrôlede la D.R.A.H.C.,en 1979.
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PL. k - Coupe stratigraphique E/O
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Partie inférieuredu dépotoiret couchede constructioncomblantle fond de la cave (81)
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La commune de Saint-Martin de
Sargé

(1789-1792)

par M. Jean ARNOULD

Lorsqu'on arrive à Sargé-sur-Braye, commune du
canton de Mondoubleau, on est surpris de découvrir
deux clochers voisinant parmi les toits.

L'étonnement cesse dès qu'on apprend que jusqu'à la
Révolution ce pays de Sargé était partagé en deux pa-
roisses avec deux communautés d'habitants vivant pa-
rallèlement mais séparément leur quotidienne histoire.

Les deux paroisses :

De toute antiquité, Saint-Cyr de Sargé comme Saint-
Martin du même nom ont appartenu au diocèse du
Mans, doyenné de Saint-Calais.

C'est la réorganisation administrative entreprise par
l'Assemblée Constituante qui provoquera leur rattache-
ment au diocèse de Blois, diocèse tardivement créé en
1697 par démembrement de celui de Chartres.

Le bourg s'étant bâti dans la vallée de la rivière de

Braye, rive gauche, la paroisse de Saint-Cyr s'étendait
sur cette même rive. Saint-Martin couvrait la rive droite
avec, — dit-on —, une légère enclave rive gauche au
hameau des Conillons.

Fait remarquable : Saint-Martin n'avait pas de bourg
sur son territoire, seulement des fermes et des hameaux.
Et, inexplicablement, son église et son presbytère étaient
bâtis rive gauche donc en Saint-Cyr, à cent mètres en-
viron de l'église de ce nom.

L'organisation administrative avant 1789 :

L'organisation administrative s'est lentement consti-
tuée de siècle en sièole, par apports successifs, maladroi-
tement surajoutés. Les deux communautés de Sargé re-
levaientde l'élection de Château-du-Loir, une des seize
électionsde l'énorme Généralité de Tours couvrant les
trois provinces de Touraine, Anjou et Maine des temps
féodaux.

Les deux paroisses dépendaient en même temps du
Gouvernement général de l'Orléanais, cette très ancien-
ne division territoriale dont le gouverneur militaire,
autrefois seul représentant du pouvoir royal dans les
provinces,n'avait plus, depuis longtemps qu'une charge
honorifique.

Ces circonscriptions s'enchevêtrent, source de diffi-
cultéspour les administrés. Pour le grenier à sel, on se
rend à Mondoubleau. Les eaux-et-forêts mènent à Ven-
dôme. Si, pour les finances, les deux paroisses relèvent
de Château-du-Loir, c'est du sous-bailliage de Mondou-
bleau qu'elles dépendent pour la justice. Encore, Saint-
Martin n'en dépend-il que pour partie.

Féodalement, la seigneurie des deux paroisses appar-
tient aux seigneurs de Montmartin. Successeurs, depuis
te XVIP siècle des seigneurs de la Trousserie pour

Saint-Martin, Us ont obtenu du Roi, baron de Mondou-
bleau, d'exercer les mêmes prérogatives sur Saint-Cyr,
à partir de 1767.

Enfin, avec la réforme de 1787 oréant des assemblées

provinciales, Saint-Martin dépend de celle du Mans et
de la commission intermédiaire siégeant à Saint-Calais.
Le curé Housseau, de Saint-Martin en fait partie auprès
de personnages comme Louis de Musset de Cogners ou
d'hommes de loi tels Javary de Saint-Calais et Martin-
Destouches de Mondoubleau. Cellule de base, la
communauté a une municipalité composée du curé et du

seigneur, membres de droit et d'élus choisis parmi les

plus imposés dont un syndic. Comme quoi les réformes
de la Constituante furent souvent l'aboutissement de
lents cheminements.

Taille et population :

Le plus important pour les communautés était le

poids des impôts. La «Revue du Maine» (année 1883)
a publié un article traitant des tailles de l'élection de
Château-du-Loir entre 1742 et 1756.

La taille, imposition levée sur les roturiers, en pro-
portion de leurs biens et de leurs revenus, est un impôt
territorial et personnel. En sont exempts les titulaires
d'offices royaux, la noblesse et le clergé.

En 1742 la paroisse de Saint-Martin paiera 2270 li-
vres, celle de Saint-Cyr 4785 livres. Saint-Martin est
donc taxé à moins de 50 % de la taille de Saint-Cyr
(exactement 47,5 %).

A quoi attribuer cette différence ? On pense tout de
suite à une disproportion entre les populations d'autant

que Saint-Martin n'est que campagne.

Pour Saint-Cyr, une estimation peu avant la Révolu-
tion indique 274 feux et 700 communiants. A quatre
âmes, à cinq âmes par feu, cela donne entre 1 100 et
1 370 habitants ; si nous doublons le nombre des com-
muniants nous obtenons 1400 individus.

Pour Saint-Martin nous n'avons pas d'estimation.
Mais une statistique des baptêmes, mariages et sépultu-
res établie année par année de 1700 à 1789 fait appa-
raître 3,5 fois moins de baptêmes à Saint-Martin qu'à
Saint-Cyr, 3 fois moins de mariages, 3,8 fois moins de

sépultures.

Doit-on conclure que la population de Saint-Martin
est trois fois, sinon quatre fois moins importante que
celle de Saint-Cyr ?

Cernons le problème autrement. Le 6 mars 1793, c'est
la levée de 300 000 hommes. L'état de population de
la commune de Sargé-sur-Braye indique 1 534 habitants

(un autre recensement, du 18 avril 1795, totalise 1 496

individus).
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Si nous acceptons le chiffre de 320 habitants que la

municipalité de Saint-Cyr s'adressant au district attribue
à Saint-Martin, — objet de convoitise —-, le 8 février

1792, nous arrivons à une même conclusion : 300 plus
1 200 à Saint-Cyr donnent 1 500 âmes si la fusion se

fait.

La population de Saint-Martin représente environ le

quart de celle de Saint-Cyr.

Ainsi, avec quatre fois moins d'habitants, Saint-Mar-
tin payait presque moitié de la taille exigée de Saint-Cyr.
Saint-Martin serait donc une communauté plus riche

que sa grande voisine ?

Sur Saint-Cyr, le sol argilo-siliceux est froid et humi-
de ; la couche végétale est peu épaisse. Les carrières
de sable, de grès roussard ont de tout temps été nom-
breuses. De vastes étendues ne peuvent porter que la
forêt. Les broussailles, les bruyères, malgré un effort
d'e défrichement entrepris après 1750 sont considérables.
Des terrains, ainsi vers la Crousille, sont parfaitement
stériles.

Par contre, sur Saint-Martin, le sol est réputé plus
fertile. La terre végétale est plus abondante aussi bien
sur les plateaux que sur les pentes. Pas de forêts, peu
de bruyères, d'étendues sableuses. C'est là que sont les
meilleures fermes puisque souvent propriétés ecclésias-

tiques, nobles ou bourgeoises.

Voilà qui peut aussi expliquer la disproportion du
montant des tailles des deux paroisses. Il nous faudrait
encore faire intervenir les superficies comparées, la ré-

partition sociologique et professionnelle. Le bourg,
concentré sur Saint-Cyr regroupe artisanat et commerce.
Saint-Martin n'est que campagne seulement piquetée
de quelques moulins et des misérables maisons de tisse-
rands besogneux. Il est impossible de conclure après ce

trop rapide survol. Disons cependant que les deux pa-
roisses paraissent, à bien des égards, comme complé-
mentaires.

L'année 1788 :

L'année 1788 fut dans tout le royaume une année

piteuse : crise du blé, crise du pain, disette et tumultes.
A Sargé, on parle de 300 pauvres. La récolte des blés
est en perte d'un tiers sur les années moyennes car on
n'a pu ensemencer à cause des pluies. Les foins sont

perdus aux trois-quarts, entraînés par les crues ou pour-
ris. Le flottage des bois sur la Braye est en accusation.
Et encore, rien n'est dit de l'orage historique du 13

juillet 1788, ni de l'échaudage des blés durant ce si bel
été qu'il resta pour beaucoup « l'été du siècle ». Ce
silence ne prouve pas que les gens de Sargé furent épar-
gnés.

Par contre « l'Histoire du canton de Mondoubleau »
de Beauvais de Saint Paul rapporte que les deux pa-
roisses supportèrent en août 1788 une épidémie de
dysenterie si grave que même l'intendant s'en émut et
délégua un médecin sur place pour la combattre.

Pour achever ce malheureux tableau, lisons ce qu'a
consigné le curé d'Oigny sur l'hiver 1788-1789 : « L'hi-

ver, cette saison qui ordinairement ne se fait pas sentir
avec beaucoup de violence sous notre sphère a été tel

que l'histoire ne fournit pas d'exemple d'un froid aussi

long et aussi constant. Dès le 24 novembre la gelée a
commencé ; le 5 décembre, il est tombé une abondance
de neiges qui ont rempli tous les chemins ; le 25, il y
a eu apparence d'un dégel ; le 31, à 7 heures trois quarts
du matin... le thermomètre était à 18 degrés et demi
au-dessous de la glace ; la plupart des moulins ne pou-
vaient moudre, la glace avait au moins un pied et demi

d'épaisseur. Le dégel a commencé le 13 janvier 1789 ».

Le curé de Saint-Martin de Sargé a simplement retenu
que l'encre était gelée dans son encrier le jour de l'an.
C'est peut-être la raison qui a empêché messire Joachim
Housseau de nous entretenir plus longtemps de ses oc-

cupations ce jour-là.

L'ouverture des Etats généraux :

Qu'apportera l'an nouveau ? Météorologiquement, nul
n'est prophète. Politiquement, on peut aventurer quel-
ques hypothèses. La France est en effervescence, chacun
en est conscient, surtout depuis que le bon roi a ordonné
la tenue des Etats.

Justement l'abbé Housseau, toujours lui, écrira sur la
dernière page du registre paroissial de 1789 : « En cette
année, les Etats Généraux du Royaume, qui n'avoient

pas été tenus depuis 1614, ont été convoqués à Versailles

par Louis XVI et durent encore, quoique assemblés dès
le mois de may ».

On peut remarquer une certaine déconvenue, un peu
d'impatience dans le propos du curé. C'est intéressant,
car nous avons à faire à un politique : il avait été élu
à Vendôme député du clergé aux Etats généraux et avait
refusé invoquant son grand âge.

Il nous manque l'avis de plus humbles. Soyons assurés

que l'écho des grandes journées révolutionnaires arriva
très affaibli et très en retard dans les campagnes. On y
sera plus sensible à la récolte donc aux subsistances, au

prix des choses donc aux salaires, à la charge de l'impôt.
Et puis on n'aime pas perdre ses vieilles habitudes ainsi

que nous allons le voir :

Pétition des habitants de Saint-Martin

pour changer de département :

Voici que la France se donne de nouvelles divisions
administratives. Chaque département part à la recherche
de ses limites.

« Les députés de Blois, écrit Mlle Asfaux étudiant
la formation du département de Loir-et-Cher, auraient
voulu englober Saint-Calais. Mais ils ne semblent pas
avoir insisté dès qu'ils surent que cette ville avait été
attribuée au Mans... obtenant d'ailleurs le siège d'un
district... Les députés de Blois durent borner une fois
de plus leurs ambitions et accepter ici une démarcation
naturelle : la rivière du Loir jusqu'à l'embouchure de
la Braye et ensuite le cours de cette dernière ».

Mondoubleau à qui un siège de district était promis
ne dit mot, non plus que Saint-Cyr, Baillou et Souday.
Une seule requête fut présentée, émanant de Saint-Mar-
tin. Ce mémoire est « extrait du registre des délibérations
de la municipalité de Saint-Martin de Sargé, à présent
du district de Mondoubleau ». Regrettons au passage
la perte du dit registre.

Le document est daté du 18 septembre 1790. Il porte
en marge : « Demande en désertion du district de Mon-
doubleau pour être remis à celui de Saint-Calais, dépar-
tement de la Sarthe». On ne peut être plus précis.

« A Messieurs les officiers composans le Département
de Loir-et-Cher.

Messieurs,

L'Assemblée nationale par son décret du 22 décembre
1789 a tracé les limites de chaque département et de

chaque district telles qu'elles ont paru convenables au

premier aperçu, mais elle a dans sa sagesse, laissé aux

corps administratifs le pouvoir de faire entre eux les

rectifications, dont les limites respectives se trouvent

(susceptibles), tant pour les convenances locales, que
pour concilier l'intérêt des particuliers, avec le bien

général.

D'après cette décision dont les effets sont présente-
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ment subordonnés à vos lumières, la municipalité de
Saint-Martin de Sargé, cy-devant du district de Saint-
Calais, le procureur de la commune et les notables de
la dite municipalité, osent espérer qu'il vous sera agré-
able de prendre en considération les détails de l'exécu-

tion, c'est-à-dire les raisons et les motifs de la dite

municipalité aux fins d'obtenir sa réunion au district de
Saint-Calais et au département de la Sarthe établi au
Mans.

La vérité est que le clocher de la dite paroisse de
Saint-Martin de Sargé est placé à la rive gauche de la
rivière de Braye qui sert de ligne de démarcation par
un assez long espace entre les départements de Loir-et-
Cher et celuy de la Sarthe. C'est cette position du clocher

qui a fait attacher la paroisse au district de Mondou-
bleau.

Il est encore vray qu'à cette rive gauche de la Braye
entre l'église et presbiterre sont situés trois petits borda-

ges dont la population et les impôts ne vont pas au

vingtième du reste de la paroisse située à la rive droite
de la Braye et dans le voisinage de Saint-Calais. On dit

voisinage parce que en effet les limites de la paroisse
de ce côté-là, et dans un espace ou longueur d'une
lieue et demie, ne sont éloignés de Saint-Calais, au plus,
que de la distance de cinq quarts de lieue. A cette
raison de proximité et de plus grande commodité, se

joignent plusieurs autres motifs non moins importants,
et que vous êtes suppliés, Messieurs, de considérer :

Que la susdite paroisse entretient avec Saint-Calais
une relation continuelle et journalière tant pour les af-
faires particulières que pour son commerce ordinaire

qu'elle y fait avec d'autant plus de facilité que la grande
route qui la traverse conduit à Saint-Calais qui est son
marché ordinaire tant pour le bétail et grain que pour
les autres denrées et comestibles.

Qu'aux foires et marchés d'e Saint-Calais se fait en
grande partie la recepte des deniers nationaux quand
un chacun des contribuables a reçu le produit de sa
marchandise ; que le collecteur peut dans l'instant verser
dans la caisse du district le montant de sa recepte sans
s'exposer à aucuns risques. Personne ne peut douter que
cet avantage ne soit précieux.

Que la facilité pour la correspondance avec le district
de Saint-Calais se trouve prouvée par les raisons cy-
dessus,que la même facilité pour la correspondance du
district avec le département du Mans se trouve égale-
ment établie à cause de la grande route susmentionnée,
du départ de la poste deux fois la semaine, de celuy du
messagerdeux fois également ; outre toutes les occasions
que fournit la réciprocité du commerce entre les deux
villes.

Que Mondoubleau, plus éloigné, ne peut dans aucuns
cas offrir tant d'avantages réunis. Saint-Martin y fait peu
d'e commerce, y a fort peu de relations ; les dépêches
du Bureau ne peuvent que rarement être rendues avec
la même célérité : tout le monde sait que le chemin de
Sargé à Mondoubleau est mauvais en grande partie, et
par conséquent difficile, lorsqu'il n'est pas tout à fait
dangereux au temps des inondations.

Qu'enfin la suppression du district de Mondoubleau
est très présumée dans le public, et ce cas arrivant,
Saint-Martin par suite seroit réuni à Vendôme distante
de cinq grandes lieues, chemins affreux, communications
interceptées d'ans les temps de pluyes abondantes, re-
tardement dans tous les objets de correspondance, diffi-
cultés multipliées et dispendieuses pour l'entretenir, vu
le grand éloignement d'une part, et de l'autre le défaut
d'occasions et de relations tant à Vendôme qu'à Blois.

Afin que pour ces considérations et des motifs si
justes,il vous plaira, Messieurs, faire usage des pouvoirs

qui vous sont confiés pour consentir la réunion de la
paroisse de Saint-Martin d'e Sargé au district de Saint-
Calais et au département de la Sarthe la dite paroisse
joindra sa reconnaissance à ses prières pour le succès
de vos importants travaux et votre prospérité indivi-
duelle ».

Les arguments des « déserteurs » :

Le département de Blois avait sur la question des
idées très arrêtées dues aux circonstances : repoussé par
Saint-Calais, ne pouvant absorber Châteaudun, contraint
au recul vers Tours, le jeune département de Loir-et-
Cher pour exister avec une superficie suffisante ne
pouvait que rogner partout où il y aurait moindre ré-
sistance.

C'est son excuse. Mais l'avocat d'e la commune de
Saint-Martin, son procureur et curé, Joachim Housseau
aurait mérité plus de succès, ayant avec talent, clarté,
précision et raison, exposé sans passion mais avec fer-
meté et le sentiment de son droit, tout ce qui militait
en faveur du rattachement de sa commune et paroisse
à la Sarthe.

Habilement, il reconnaît d'entrée que la situation
particulière de l'église, coeur de toute communauté, est

l'argument sérieux des partisans du rattachement au
Loir-et-Cher, la Braye formant une frontière naturelle
idéale, reconnue et admise par les deux départements
voisins.

Il n'empêche que l'ensemble du territoire de la pa-
roisse (les dix-neuf vingtièmes), est bien situé rive droite
de la rivière, donc en pays sarthois. L'abbé Housseau
n utilise aucun argument invoquant les anciennes limites
administratives (province) ou religieuses (diocèse). Il

s'appuie sur quelque chose de permanent : la proximité
et la commodité.

Saint-Martin est proche de Saint-Calais. Il est éloigné
de Mondoubleau : c'est mesurable. La grand'route mène
à Saint-Calais. Un mauvais chemin conduit à Mondou-
bleau : c'est évident.

Ce méchant chemin est impraticable en temps d'inon-
dation. On se trouve coupé du chef-lieu. Car on ne peut
compter sur des ponts souvent rompus quand ils ne sont

pas inexistants durant des décennies. Rien de tout cela
si on se tourne vers Saint-Calais.

Ce qui est vrai et le reste même au temps de l'auto-
mobile c'est que Saint-Martin a des relations quotidien-
nes avec Saint-Calais tant pour les affaires particulières
que pour le commerce. Il est indéniable que les paysans
du lieu fréquentent les boutiques, marchés et foires de
la petite ville et cela de temps immémorial. C'est leur

pôle d'attraction le plus voisin, Le Mans et non Blois
étant le plus lointain.

Et Saint-Calais a besoin de « sa » campagne. Pendant
la Révolution sa municipalité entrera souvent en conflit
avec Mondoubleau. Elle rappellera qu'avant 1789, Saint-
Martin approvisionnait chaque semaine le marché de
Saint-Calais. Cela doit continuer. Mondoubleau s'incline
ou feint de le faire. Ainsi le 16 frimaire an 2 (A.D.-L.
et-C. - L. 1289) : «Les habitants possesseurs de grains
dans la commune de Saint-Martin au-delà de la rivière
seront assujettis à approvisionner le marché de Saint-
Calais sous la réserve du droit que l'administration de
Mondoubleau a de requérir sur toutes les communes
du district... des grains pour les armées et (des) secours...

pour Romorantin et autres ».

Il faut dire que les deux paroisses et de nos jours la
commune de Sargé, ont toujours été écartelées entre les
commerces et marchés environnants. La commune est

vaste, si longue et si large que celui qui se ravitaille ou
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commerce à Mondoubleau ignore Savigny ou Saint-
Calais et inversement. Certains Sergettiers ne fréquen-
tent le bourg que lorsqu'ils ont à faire à la mairie, peut-
être à l'église. De nombreux écoliers s'égaillent selon la
rose des vents. Des habitants n'ont connu leur village
qu'aux temps pénibles de l'occupation allemande pour
percevoir leurs tickets de rationnement. Il a dû en être
de même aux époques troublées de la Révolution.

Le curé Housseau qui connaît les difficultés de l'ad-
ministration à faire rentrer les impôts tente de sensibiliser
ses interlocuteurs : si nous sommes rattachés à Saint-
Calais les citoyens y recevant le montant de leurs ventes

s'acquitteront sur place de leurs contributions. Le col-
lecteur « sans effort, ni risque » versera au district.

L'opération sera plus indolore, — déjà —, et elle décou-

ragera les détrousseurs de fonds publics. Housseau
s'abuse. Pourquoi les administrateurs de Blois s'inquié-
teraient-ils de ce qui pourrait aider les collecteurs sar-
thois ?

L'abbé termine par des considérations sur la corres-

pondance et les messageries. Là, il n'a pas de mal à

prouver que Saint-Calais, mieux situé, est mieux desservi

que Mondoubleau. Enfin, prophétisant la disparition du
district de Mondoubleau il ne lui est pas difficile de

triompher vu l'éloignement de Vendôme avec lequel
on n'a pas de relations et dont les chemins, pour s'y
rendre ne sont pas autrement qu'affreux.

Le document que nous venons d'étudier porte en

marge : « Renvoyé à l'Assemblée générale du départe-
ment pour y avoir les égards que de droit». Nous ne
connaissons pas ce qui y fut dit. Mais nous avons la
conclusion : le clocher de Saint-Martin étant rive gauche
de la Braye, sa campagne suivra son sort et restera
Loir-et-Ohérienne.

Municipaux et autres notaables :

Cette pétition du 18 septembre 1790 est signée par
les membres de la municipalité. Seuls, deux notables,
peut-être absents, n'ont pas donné leur signature.

Un autre document va nous aider à mieux connaître
les habitants d'e Saint-Martin. Il s'agit de la « liste des

citoyens actifs extraite du registre de la garde nationale

projetée dans la paroisse et devant se former d'après le
décret de l'Assemblée nationale du 18 juin 1790 (A.D.
L.-et-C. - L. 236).

Cette liste établie le 5 septembre comprend 47 noms
de citoyens actifs payant au moins 10 livres de toutes

impositions et de ce fait devenant électeurs.

Le premier inscrit est Pierre Palamède de Montmarin.
L'ancien seigneur de la paroisse fut le premier maire
élu par une population respectueuse des traditions. De-
venu, le 9 juin 1790 un des douze membres du Directoire
de district il abandonne sa charge municipale le 11 juil-
let. Suivent, dans l'ordre :

J.N. Housseau, procureur de la commune et curé ;

François Landier, maire, laboureur à la Grande
Barre ;

François Lebert, 1er officier municipal, laboureur ;
Pierre Doucin, 2" officier, laboureur à la Trousserie ;

Jacques Leroy, premier notable ;

Christophe Auriau, 2° notable, laboureur ;
Julien Deshayes, 3° notable ;
Pierre Poirier, 4° notable, laboureur ;

Jean Flachet, 5° notable ;

puis sont énumérés 32 autres laboureurs, 3 meuniers
(François Barbier à Crousteau ; Michel Hérault à Com-
me ; Pierre Durand à Cour d'Etain), un charron (Jacques

Bonnefoy à Taillefer), un sabotier (Marin Deniau à
la Gendrerie).

Les laboureurs ont le monopole des affaires munici-

pales. Pourrait-il en être autrement dans ce pays sans

bourg, tout en campagne, avec le poids de la taille

portant sur la terre ?

Sont encore inscrits 9 autres citoyens «actifs » payant
de 3 à 10 livres de contributions donc ne pouvant être

qu'électeurs et non éligibles. Il s'agit de 6 journaliers,
un tisserand, un vigneron (René Cottereau à Montma-
rin), un maçon (Louis Venot à Taillefer).

Au total 56 personnes plus ou moins aisées, mais qui
sont les exclus, particulièrement ces tisserands à domicile
tels ceux des loges de la Vallée de Misère, un lieu-dit
assez évocateur ? Leur Révolution n'a pas encore sonné.

La réunion des deux communes :

L'importante question de la fusion des deux commu-
nes va occuper les esprits. Où, quand, comment naquit
cette idée ? Les notables de Saint-Martin s'y sont oppo-
sés : n'était-ce pas une fuite en avant que de demander
le rattachement à la Sarthe ? Quelle fut dès l'origine la

position de la municipalité de Saint-Cyr ? Y eut-il des
réactions populaires dans l'une ou l'autre commune ?
Le fait que dès 1767 le seigneur de Montmarin avait

groupé les deux communautés sous son autorité n'a-t-il

pas préparé les esprits à cette réunion ? Beaucoup de

points nous restent obscurs.

Ce serait le 5 novembre 1790 que les officiers munici-

paux auraient tenu réunion chez leur curé-procureur
pour délibérer. L'administration du district était favora-
ble au regroupement. Il fallait se décider. Mais François
Landier, maire appuyé par Pierre Doucin et François
Lebert s'y opposa. Les citoyens actifs de Saint-Martin
réunis au son de la cloche, à l'issue de la messe chargè-
rent leur municipalité de faire les remontrances néces-
saires au district dont faisait partie M. d'e Montmarin
et déclarèrent s'en remettre à la décision de l'Assemblée
nationale. Parmi les signataires on relève les noms de

Montmarin, Landier, Housseau, J. Flachet, Fr. Lebert,
P. Doucin, P. Durand.

Dans sa séance du 15 novembre 1790 le Directoire
de district de Mondoubleau prend connaissance d'une

requête de la municipalité de Saint-Cyr demandant que
la municipalité d'e Saint-Martin soit réunie à la sienne.
A l'appui cette raison : «parce que les deux églises sont
situées dans le même bourg et si proches l'une de l'autre

que leur situation semble naturellement demander cette

réunion, plus indispensable encore que celle de la pa-
roisse de Saint-Oustrille à Saint-Laurent de Montoire,

laquelle a été précédemment effectuée quoique les deux

paroisses soient séparées l'une de l'autre par le Loir ».

Le district, après délibération, déclare «la réunion

proposée utile et avantageuse » et transmet le dossier au

département pour avis.

Celui-ci délibère le 18 et à la date du 24 novembre le

registre du district livre l'arrêt définitif : « La municipa-
lité de Saint-Martin de Sargé est réunie à celle de Saint-
Cir du même lieu ». «Sur convocation du procureur
de la commune les citoyens actifs se réuniront pour
nommer une nouvelle municipalité ».

Combats retardateurs :

Encore un moment, monsieur le bourreau, s'exclament
en choeur les annexés. Les officiers municipaux de Saint-
Martin présentent le 3 décembre une requête au district.
Ils accusent réception, à la date du 27 novembre de la

décision du département du 18 portant réunion. «Us

sont convenus que cette réunion auroit lieu le dimanche
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5 (décembre)... à l'effet de procéder à... l'élection d'une

nouvelle municipalité... Ajoutant que s'ils se sont soumis

d'abord... ils ont fait depuis de mûres réflexions et

demandent... de leur accorder... un délai au moins de

ouinzaine à l'effet de se pourvoir directement au dépar-
tement... pour y faire leurs représentations, disant que

n'ayant point été ni entendus ni consultés... ils désirent

au moins que cette faveur leur soit accordée».

Le directoire conclut qu' « il n'y a pas lieu à délibé-

rer ». Mais le 12 janvier 1791 il lui faudra constater
«que la ci-devant municipalité de Saint-Martin réunie

à celle de Saint-Cyr de Sargé exerce les fonctions muni-

cipales contre le voeu du département »... Il ne reste

donc au district qu'à transmettre à Blois « les pièces qui
constatent l'opposition».

C'est la petite guerre, mais qui a de sérieuses consé-

quences. La marche de l'administration est bloquée. Le

21 février 1791, la municipalité de Sargé se plaint au

district que la veille les habitants d'e Saint-Martin réunis
en assemblée générale se sont opposés à la nomination
des commissaires pour l'assiette de la contribution fon-
cière. Grand embarras à Sargé. A quoi Mondoubleau

répond qu'étant donné l'importance de ces nominations
«dès dimanche prochain, (les officiers municipaux de

Sargé) procéderont, assemblée préalablement annoncée
aux prônes, au choix du nombre des commissaires qui
leur paraîtra convenable»... passant outre l'opposition
des habitants de Saint-Martin ».

Après la commune, la paroisse :

On peut soupçonner qu'il y eut d'autres incidents,
mais qu'après tout il fallut bien se rendre. Le document

suivant, du 8 juin 1792 —, quinze mois ont passé —, le
certifie en même temps qu'il montre avec quelle rapidité
se font désormais les transformations : qui aurait parlé,
il y a peu, de supprimer après la commune, la paroisse ?

Reportons-nous encore au registre des délibérations
du district : « Le directoire assemblé, le procureur sindic
a donné lecture d'une lettre en date du 30 may dernier
à lui écrite par le substitut du procureur général du

département d'e Loir-et-Cher par laquelle il est engagé
à requérir l'avis du directoire sur la suppression de la

paroisse de Saint Martin de Sargé et sa réunion à celle
de Saint Cir de Sargé ».

«Le directoire considérant :

1. que la population de la paroisse de Saint Martin
est peu considérable puisqu'elle n'est que de 320.

2. que le territoire de la dite paroisse est si peu étendu
que le hameau le plus éloigné n'est distant de l'église
de Saint-Cir que de trois quarts de lieue et que celui
le plus proche ne l'est que d'un seizième de lieue et
moins.

3. que les églises des deux paroisses sont absolument
voisines et qu'elles sont dans le même bourg.

4. que l'église de Saint-Cir est suffisamment vaste
pour contenir la population des deux paroisses.

5. que les paroissiens de Saint-Martin n'éprouveront
pas plus de difficultés pour parvenir à l'église de Saint-
Cir qu'à celle de Saint-Martin vu la proximité et la situa-
tion des dites deux paroisses.

6. considérant en outre que la réunion de ces deux
paroisses a déjà tellement été prévue que les deux mu-
nicipalités sont réunies.

7. que les réparations des presbitères étant regardées
comme des charges locales les habitants de l'une et de
1autre paroisse se trouveront plus dans le cas d'en sup-
porter les frais.

8. que la nation éprouvera un bénéfice réel tant par
la vente qu'elle fera de l'église de Saint-Martin que du

presbytère.

9. considérant enfin que la réunion des deux paroisses
ne causera jamais le moindre inconvénient sous tous les

rapports possibles.

Est d'avis, après avoir entendu le procureur sindic

que la paroisse de Saint-Martin soit supprimée et qu'elle
soit réunie à celle de Saint-Cyr de Sargé.

signé : Quesnot, Crépin, Met, Hervet, Trécul.

Parmi ces signataires, Quesnot, alors président du
district est curé de Saint-Cyr ; le citoyen Met est maire
de Sargé. Ils peuvent avoir un intérêt certain ou au
moins un certain intérêt à favoriser cette nouvelle réu-
nion. Quesnot pourra «biner » c'est-à-dire doubler son
ministère en annexant les paroissiens de Saint-Martin.
Le 22 octobre 1792, prétextant ce « binage » il deman-
dera à être relevé de ses fonctions administratives. On
l'en dissuade ; il se laisse convaincre. Met peut espérer
des charges communales amoindries et un bénéfice à
réaliser par la vente des bâtiments rendus vacants.

L'attitude de Housseau, lequel n'a pas prononcé un
serment conforme ce qui le pose en accusé face à l'ad-
ministration aide à créer l'événement. Le 30 octobre
1792 la paroisse de Saint-Martin est supprimée par
décret et rattachée à Saint-Cyr.

Comme rien n'est jamais simple, Housseau est sauvé
de la prison par ses paroissiens et la mansuétude de cer-
taines autorités locales. Le 24 octobre il est « maintenu
dans sa place et exercice de ses fonctions ». Son église
est rouverte. Malgré la décision du 30, il obtient pour
lui-même une sorte de sursis puisqu'encore le 21 dé-
cembre 1792 (A.D. - L. et C. - L. 924) « la suppression
de la cure de Saint-Martin de Sargé est dite utile quoique
non vacante ». Concluons abruptement qu'on attend la

disparition de Housseau lequel, âgé de 78 ans décédera
le 21 mai 1793.

Un dernier détail : la laïcisation des registres d'état-
civil s'accomplit le 9 décembre 1792. Les registres des
deux églises sont arrêtés et remis à Lecerf, officier de
santé promu officier d'état-civil en présence de Met,
maire, J. Lucas, procureur et François Landier, officier

municipal mais ancien maire de Saint-Martin.

Commune et paroisse de Saint-Martin de Sargé sont
administrativement supprimées. Ne reste-t-il pas qu'à
Sargé après plus de 180 ans on se sent encore de Saint-

Cyr ou de Saint-Martin. Le coeur a ses raisons que la
raison ne connaît pas.
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A
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de Y
exposition

Roger
REBOUSSIN

du 15 Juin au 15 Septembre 1979

au Musée de VENDOME

Peintre animalier né à Sargé-sur-Braye en 1881, où
son père possédait une affaire familiale de tannerie,
Roger Reboussin est toujours resté très attaché à cette

région où il conserva la maison paternelle dans laquelle
il fit de longs et fréquents séjours.

Très tôt il s'enthousiasme pour l'observation de la
nature et des animaux dont il cherche à reproduire les
attitudes par le dessin.

(1)...« Après l'école, après pour mieux dire, la vie
dans un pays ravissant où les paysages sont aussi nom-
breux que les oiseaux, où les bois couronnant les collines
du Perche dévallant vers les cultures entourées de haies
vives, jetées comme le réseau d'un filet sur toute la

campagne, vers les prairies, où coulent deux rivières
calmes (2), ombragées de peupliers et d'aulnes, laissant
des échappées sur les lointains, après l'école, les vacan-
ces, mais aussi le lycée »...

Après des études secondaires au Lycée Ronsard à
Vendôme où son intérêt pour le dessin et l'histoire natu-
relle s'affermit au détriment des « humanités », de son

propre aveu (3), il entre en 1898 à l'Ecole de Commerce
du Havre où la rencontre avec Arcade Noury, professeur
de dessin et naturaliste décide définitivement de sa vo-
cation. En 1901 à la sortie de l'Ecole, son père, après
bien des réticences, accepte de l'envoyer étudier la pein-
ture à Paris.

De 1902 à 1906 Roger Reboussin suit les cours d'ana-
tomie de l'Ecole Nationale Supérieure des Beaux Arts,
fréquente l'atelier de Lefebvre et Fleury à Montmartre,
le Jardin des Plantes et les cours de Frémiet au Muséum
d'Histoire Naturelle.

... « Le Louvre et les séries Impressionnistes chez
Durand-Ruel et à la salle Caillebotte font mon admira-
tion. Mais Hemmann excècre les Impressionnistes. A
moi de continuer à peser ces antipathies.

Le lyrisme de Monet m'enthousiasmait tout comme
celui d'e Daubigny et les sourds accords des paysagistes
de 1830 où les peintures de Barye sont une révélation

aux couleurs très rares. Multiplicité d'émotions où je
me complais à étudier librement encore »...

... « Aussi mes fugues à Sargé sont-elles nombreuses.
Et là je retrouve avec joie les paysages de mon enfance,
accueillants et frais comme des modèles dispos et qui
ne vieillissent jamais. Je sais avant de quitter Paris que
les digitales sont poussées dans telles clairières des bois,

que telle autre fois je pourrai aller admirer dans les
aulnaies croissant au bord de l'eau toute cette végétation
de forêt vierge que le mois d'août lâche avec une superbe
sauvagerie. Et ces vacances sont remplies d'efforts vers
la lumière qui m'aveugle et m'enchante loin de l'atelier
de Paris. Au retour je cause un peu l'étonnement d'Her-
rmann qui voit sur ma toile la révélation d'une palette
violente. Le vieux maître gémit, mais laisse faire, critique
l'école moderne, tonne contre ses tendances, prédit son
déclin rapide. Je fais la sourde oreille. Je connais les

résultats, je les compare à la vie »...

Grâce à l'appui de son maître particulier Herrmann-
Léon il obtient une mention honorable pour sa première
participation au Salon avec «Un Taureau».

1) Les citationsde RogerReboussinsont extraitesde manus-
crits ayant servià l'élaborationd'ouvragesou d'articlesdestinés
à diversesrevues.

2) La Braye et la Grenne qui confluentlégèrementen aval
de Sargé.

3) Prix obtenus par l'élève Reboussinpendant toutes ses
étudessecondaires.(Extraitsdu « Palmarèsdu LycéeRonsard»
- Launay,place St-Martin,Vendôme.BibliothèqueMunicipale
de Vendôme).

1891-1892- 7e : Certificatd'Etudes.Prix d'écriture,de dessin,
d'histoire-géographieet de sciencesnaturelles.

Mention: Allemand,LangueFrançaiseet Récitation.
1892-1893,6" classique: rien.
1893-1894: 5eclassique: prixde dessind'imitation,accessitde

botaniqueet d'enseignementreligieux.
1894-1895,4° classique: prix de dessind'imitation; mention

d'histoire-géographie.
1895-1896,3e classique: prix ex-aequode dessind'imitation.
1896-1897,2° classique: prix de dessind'imitation.
1897-1898,Mathématiquesélémentaires: prix de tableau

d'honneur et de dessind imitation.Mentionde dessingéomé-
trique.
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Dès 1912, ses illustrations pour le premier livre de la

Jungle dans la traduction de L. Fabulet et R. d'Humières

attirent l'attention sur lui. Il participe à la guerre 1914-

1918 comme infirmier et reçoit deux citations.

Après la guerre, il multiplie les expositions particuliè-
res, les voyages en Europe, participe régulièrement au
Salon d'Automne et de la Société Nationale des Beaux

Arts, reçoit des commandes de l'Etat et de la ville de

Paris, ainsi que des commandes particulières. Il publie
plusieurs ouvrages dont « Livre couleur du temps, l'oi-

seau chez lui » PUF (1927), « Nature aux cent visages »,
Paris Mercure de France (1943) et «Contes de ma vie

sauvage, chasses et rencontres », Paris Crépin-Leblond
(1953).

Il en illustre d'autres tout au long de sa carrière et

rédige de nombreux articles pour des revues spécialisées
de chasse et d'histoire naturelle.

... « Ma carrière a compté de nombreuses illustrations
de livres : Kipling, Pergaud, Selma Lagerloff, La Fon-

taine, Foudras, des gouaches dont quatre cents planches
(4) représentant « in situ » tous les oiseaux de France,
de nombreux dessins et articles dans la revue cynégéti-
que « Saint Hubert » (5), des aquarelles pour « portraits
d'oiseaux de Jacques Delamain » etc..

... « Il me fut demandé aussi des conférences tant à
la Société d'Ornithologie qu'aux Sociétés Savantes, à
l'Ecole des Beaux Arts (6), à la Sorbonne, à la Société

d'Acclimatation, afin de dire au cours de ma carrière
mes idées sur les animaux d'ans la nature comme dans
l'Art, sur mes voyages en Scandinavie, en Afrique ou
en France »...

Membre de la Société Archéologique, Scientifique et
Littéraire du Vendomois depuis 1925, il est décoré dès
1936 de la Légion d'Honneur et élu maître de dessin

appliqué aux animaux au Muséum (7) où il enseignera
pendant 27 ans.

Pendant la seconde guerre mondiale il effectue de

longs séjours à Sargé.

En 1948 et 1950 il fait deux importants voyages en

Afrique Equatoriale Française d'où il rapporte une

quantité fabuleuse de dessins, de gouaches à partir des-

quels il réalisera des toiles et deux expositions au Musée
de la France d'Outre Mer. Il est cette année là nommé
Président de la Commission des Sites de Loir-et-Cher.

Jusqu'à la fin de sa vie il maintiendra une intense
activité de peintre, d'écrivain, d'illustrateur et de voya-
geur.

Il s'éteint en 1965 et repose dans le cimetière de
Sargé.

' Le Muséum d'Histoire Naturelle en 1967 lui consacra
une rétrospective, l'exposition «l'Animal de Lascaux à
Picasso (1976-1977) présenta une vingtaine de ses oeu-
vres. Depuis rien. Notre Musée conservant de lui une
peinture, quelques dessins et gouaches (8) c'est à la
faveur d'une visite de Madame Reboussin au cours de
l'été 1977 qu'un contact se noua et que naquit le projet
d'une exposition. Il semblait légitime en effet que le
Vendomois rendît hommage à un artiste qui, par des
observations assidues et passionnées dès l'enfance,
étayéespar l'étude des grands naturalistes et la pratique
du dessin sur le motif, parvint à un très haut degré de
connaissance des milieux naturels et de leurs hôtes.

Au Havre vers 1900 la révélation des «paysagistes
de 1830 » puis à Paris pendant ses études artistiques de
1902 à 1906 le choc produit par les Impressionnistes le
déterminent pour toujours. Jusqu'à la fin de sa carrière
il restera fidèle à une technique apparentée à l'Impres-

sionnisme et c'est sous ce vocable qu'il est (un peu hâtive-
ment) classé.

Cela est justifié s'il s'agit d'exprimer que pour lui « la
vie doit être éprouvée sur place » « qu'il ne faudra pas
craindre de peiner, être patient, silencieux, solitaire
pour épier pendant des heures... » et que sa touche sera
toujours fractionnée, comme celle des Impressionnistes
et de ses «aînés Bonnard et Vuillard». Mais il faut
dépasser ces premiers critères. Son profond désir de
représenter une nature « en mouvement non suspendu,
en vie continue, telle qu'[il] l'a observée et ressentie »
lui fait rechercher « à l'écart de tout ce qui n'est pas la
nature surprise et sauvage » son «métier personnel [qui]
ne s'invente pas sur des bases académiques »...

« La main doit traduire l'âme du peintre, comme ses
accords de couleurs, sa pâte lisse ou abondante disent
sa vision et sa fougue ou son mystère ».

Il s'agit donc bien d'un métier personnel acquis par
la pratique de façon à coller le plus étroitement possible
au sujet : l'animal sauvage dans son milieu » de telle
sorte que l'habitat et l'habitant restent intimement unis »
(9), selon le principe du «mimétisme plus exactement
[de] l'homochromie et [du] camouflage dont sont parés
les animaux dans la nature qui les dissimule ».

« Cette thèse » dit Reboussin je ne m'en targue point
car la nature me l'a toujours imposé ainsi ».

Et «dans toute toile [il] cherche à atteindre un but
différent de celui cherché dans les toiles qui précèdent.
C'est pour cela qu'[il] éprouve le besoin de peindre pour
se renouveler sans se répéter».

Il suffira en effet d'observer quelques-unes des toiles
de Reboussin pour saisir la justesse d'analyse relevée
dans ses notes manuscrites (10).

A partir d'un métier encore mal dégagé de l'influence
d'Herrmann-Léon dans les années 1910 (la palette est
encore sombre, les touches ont tendance à se séparer
mais comme timidement sur un fond de matière encore
lisse, classique) on atteint, après la coupure de la pre-
mière guerre mondiale la maturité des années vingt.
« Progressivement et surtout en 1919 et 1920, la palette
s'aère de nouveaux tons.

4) Travail commandépar un amateur lors de l'expositionde
1935à la GalerieCharpentier.Il fallut 7 ans à RogerReboussin
pour épuiserle sujet.

5) RogerReboussinapportaità cette revueune collaboration
mensuelle.

6) Mentionnéesdans les carnetspersonnelsde RogerRebous-
sin 8 conférencesen 1939,3 en 1943,3 en 1945,5, puis 6 en
1946.

7) RogerReboussinsuccédaitcommemaître de dessinappli-
qué aux animauxà Barye (de 1854à 1875)et à Frémiet (de
1875à 1910)dont il avait été l'élèveassidu.

8) Grâce à un achat auprèsde MadameReboussinet au don
de deux toiles qu'ellevoulutbien consentirau Muséede Ven-
dôme,ce dont nous tenonsà la remercier,notre collections'est
enrichiede :

— La Ferme du Château des Radrets (Sargé)- Huile sur
toile - 0,65m X 0,80m - Signé,1937.

Don de MadameReboussin.
— Cerf Couché- Huile sur toile - 0,38m X 0,55m - Signé,

1943.
Achat du Muséede Vendôme.
— Chouettesur un arc boutant de la Trinité de Vendôme-

Huilesur toile - 0,61m X 0,46m - Signé,non daté.
Don de MadameReboussin.

9) Le Petit Provençal18 février 1929.

10)Le cataloguede l'expositioncontient des extraitsde ses
notes que MadameReboussinnous a prêtées.La Bibliothèque
de travail du Musée conservela photocopieintégrale de tous
les manuscritsde RogerReboussinqui ont été consultés.
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Je déblaie des tons trop lourds ou trop ternes la

palette que j'avais usitée ».

Chaque touche alors devient expressive, serrée, large,
longue, en faisceaux, en zébrures... ; dans sa variété,
sur une même toile ou d'une toile à l'autre elle est

partout vibrante, nerveuse, parfaitement signifiante.

Vers la fin de sa vie on trouve sur certaines toiles une
touche plus large, moins vive peut être, mais comme

synthétique d'une expression totalement maîtrisée.

« Après tout cela, il résulte de tout ce travail une

peinture avec ses défauts et ses mérites... Mon acquit,
mes admirations d'ans les musées, les influences de maî-
tres que j'ai choisis composent une force qui doit être
moi-même si j'ai suivi dans la vie ce que j'ai aimé et

que j'éprouve, de longtemps, le besoin de traduire...».

«Se trouver pour l'homme d'une vocation, c'est trou-
ver la langue de son esprit, le métier de son caractère
d'artiste ou peindre suivant les variantes de son souhait
en modifiant sa manière, en la renouvelant et en trou-
vant à chaque fois un métier simple pour se faire

comprendre doublement ».

L'exposition qui s'est tenue du 15 Juin au 16 Septem-
bre 1979 a permis de rassembler grâce à l'obligeance de
collectionneurs privés et d'e Musées plus d'une centaine
d'oeuvresde Roger Reboussin : une quarantaine de toiles
une cinquantaine de dessins, illustrations originales pour
le Livre de la Jungle et divers ouvrages illustrés, des
carnets de croquis, textes autographes etc..

Il s'agissait de retracer la carrière du peintre sous ses
différents aspects tout au long d'une vie qui fut riche
et bien remplie.

Le choix était difficile car la générosité des prêteurs
ne nous a pas fait défaut. Nous les remercions d'avoir
contribué au succès de cette exposition qui a accueilli
plus d'e 3500 visiteurs.

Parmi ceux-ci beaucoup sont venus pour voir ou re-
voir des oeuvres qu'ils aimaient mais aussi pour rendre
hommage à la personnalité d'un homme qui a laissé
une profonde empreinte sur tous ceux qui l'ont connu.

Dominique SOMMIER-PAGE,
Conservateur du Musée.
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CHRONIQUE VENDOMOISE

En ouvrant cette nouvelle rubrique « Chronique Vendomoise », dans notre bulletin, nous voudrions pouvoir
donner la parole à toutes celles et à tous ceux dont l'existence, ou celle de leur famille, a pu être liée à l'évolution
de notre région sous toutes les formes que ce soit : économique, culturelle, architecturale, etc.. A tous ceux qui ont
donc à témoigner d'un passé encore proche dans le temps, mais que les bouleversements de la vie moderne rend

cependant chaque jour de plus en plus lointain.

En accueillant aujourd'hui, Mademoiselle Laure MARTELLIERE, pour cette première chronique, c'est un peu
de l'histoire d'une famille très liée à notre Société que nous allons entendre, mais c'est également un hommage que
nous voulons rendre à cette grande artiste peintre encore trop méconnue de son Vendomois natal.

Une famille liée à notre Société et cela dès les premières années avec Paul et Louis MARTELLIERE, les
deux frères, qui de 1873 à 1905, publièrent de très nombreux articles dans notre bulletin, faisant preuve d'un très

grand éclectisme intellectuel. Paul MARTELLIERE, qui était juge, publia par ailleurs sous les auspices de notre

Société, en 1893, son remarquable « Glossaire du Vendomois » (1). Louis MARTELLIERE, architecte, fut égale-
ment Conservateur du Musée de Vendôme de 1876 à 1890.

Jean (Didier) MARTELLIERE, avocat avoué, fils du cousin germain des deux précédents, publiera dans le
Bulletin de la Société Archéologique de 1898 à 1913, s'orientant vers des sujets plus littéraires. On lui doit une très
intéressante étude sur les « rues, places et maisons de Vendôme » qui reste fort d'actualité. Il exerça aussi les fonc-
tions de bibliothécaire-archiviste, de 1901 à 1908, passant alors le flambeau à l'Abbé PLAT.

Quant à Mademoiselle Laure MARTELLIERE, nièce de Jean (Didier) MARTELLIERE, auteur du texte de
cette première Chronique Vendomoise, elle réserva ses talents artistiques principalement à la peinture. Exposant à
Paris dès 1912, son oeuvre fut régulièrement présente chaque année au Salon des Artistes Parisiens jusqu'en 1940 (2).

En 1971, une exposition lui était consacrée au Musée du Château de Blois, qui conserve d'ailleurs l'une de
ses toiles intitulée «Une femme bordelaise». Et l'on peut espérer que Vendôme pourra accueillir un jour prochain
une semblable exposition en hommage à cette artiste qui n'a cessé de proclamer son attachement à la ville de son
enfance.

CL.

1)Cetouvragea été rééditéen 1978par une maisond'édition
deMARSEILLE,sansque notreSociétéen ait été préalablement
informée,et surtout semble-t-il,sans que les descendantsde

l'auteur aient été consultéset aient donné leur accord.

2) La Bibliothèquemunicipalede BLOISpossèdeun exem-
plairedu cataloguede ses expositions.
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La rue
Saint-Jacques

par Mademoiselle Laure MARTELLIERE

A notre époqus où les familles se dispersent par la
force des choses, n'est-il pas bon de rappeler où les

générations se succédaient dans la même ville, la même
maison, et souvent la même charge, assurant ainsi, avec
d'autres familles, la stabilité des institutions au dedans ?
Antre temps !

Et, puisqu'il est question de la rue Saint-Jacques dans
une chronique récente qui regrette ne pas connaître
ses anciens habitants, les voici, côté nord (1).

D'abord, deux maisons que les Vendomois de nos

jours n'ont cependant pas oubliées. Elles portent les
numéros 10 et 12, ont appartenu à la même famille,
Tune pendant cent ans, l'autre pendant 175 ans, et c'est
l'un des nôtres, maître Jean Martellière, avoué, avec sa

compétence d'historien, nos archives et son souci d'exac-
titude qui nous a transmis le fruit de ses recherches.

La maison qu'il occupait, le numéro 10, lui a permis
de retrouver les vestiges du XP siècle. Ce fut d'abord
limeportion de la propriété de Mainville, qui fut l'ancien
couvent des Béguines (supprimées en 1312, ainsi que les
Templiers et les Béghards). Au XVP siècle ce fut le jeu
de paume à l'enseigne de « la Rose » où Ronsard a pu
venir car l'hôtel Ronsart ou des Ronsarts se trouvait en
face du portail actuel. Bien des transformations se sont
produites au cours des siècles par le travail des eaux
sur le niveau des constructions. Voilà pour le côté his-
torique.

C'est en 1829 que notre aïeul Bourgogne l'a achetée
de notre cousin Deschamps-Larivière. Il l'a cédée à son
gendre Martellière ainsi que l'étude d'avoué. Les géné-
rations s'y sont succédées, prospères tout le XIX" siècle,
jusqu'à la mort de notre oncle en 1923. Avec lui finissait
l'étude d'avoué demeurée sans interruption dans la fa-
mille pendant 145 ans.

Passons à la propriété numéro 12 qui fut la principale
de nos maisons de famille.

C'est en 1778 que notre quadraïeul Moulnier-Chicault
acquit cette maison de la succession de Mlle Olivier.
Il était procureur au bailliage de Vendôme et directeur
des Carrosses et Messageries de Vendôme, Paris et
retour. Sa femme y avait travaillé, jeune fille chez son
oncle Delasalle en 1763. Ses petites-filles en firent au-
tant. Le procureur et le coche firent bon ménage et les
familles Moulnier et Bourgogne s'entassèrent dans cette
maison. Ce n'est qu'en 1842 que les demoiselles Bour-
gogne purent louer des chambres sur la rue aux vieilles
dames de leur connaissance.

Cette maison réunit plusieurs maisons de plusieurs
siècles : face à la chapelle Saint-Jacques, pignon du XV
sur la rue ; formant une longue façade sur la cour, deux
maisons du XVIP ; enfin, appartenant au XVP un

grand salon, cuisine au-dessous. Ici, la grande cheminée
Renaissance est sortie de l'obscurité (où deux cloisons

l'enfermaient) grâce à notre père, le docteur Martellière,
qui retrouva ainsi une grande salle de 9 mètres de long,
supposée (?) avoir été la salle capitulaire du couvent des

Béguines.

Notre père a acheté cette maison de famille à la
succession de ses grand'tantes en 1883. Il s'y installa
médecin et la restaura avec science et art, mais y mit

près de quinze ans, — avec prudence aussi, connaissant
son sous-sol —. Nous nous en sommes séparées avec
amertume en 1954. Notre mère, après la mort de notre

père l'avait entretenue avec sagesse de 1903 à 1941,
louant une partie et habitant l'autre. Nous avons conti-
nué jusqu'à la vente, mais après ? Il est toujours pénible
de voir nous succéder des étrangers, souvent indifférents
et même capables de détruire en peu de jours ce qui a
été savamment respecté, restauré et installé pour durer...

La rue Saint-Jacques ? une rue triste, dit-on ? Le lycée
et nos maisons se chargeaient de l'animer !

Au XVIIP siècle et moitié du XIX" le coche y cir-
culait avec ses voyageurs en transit. Plus tard, la cam-

pagne, qui venait à la consultation du docteur, en car-
riole ou en landau, circulait sans se disputer le passage.

Le grand mur austère s'élevait déjà au XVIIP siècle,
tel que nous le voyons aujourd'hui. Il figure sur le vieux

plan de la construction du collège. On peut consulter
celui-ci au musée du Château, sur la Montagne. Il est
intitulé : «Vue et plan perspectifs du collège royal mili-
taire de Vendôme, d'après nature et dédié à monsieur
de Balagny, supérieur ».

Les notables universitaires, proviseur, censeur, éco-

nome, aumônier et deux religieuses infirmières, nous les

avons connus dans le lycée même, occupant de beaux

appartements. Quant aux notables ecclésiastiques de la

Madeleine, ils habitent le presbytère actuel depuis 1859,
à la mort de l'abbé Moulnier qui fit don à l'évêché de

sa propriété, la maison et son mobilier Louis XVI.

1) Bull,municipaln° 8, 1978-79,Chroniquedu tempspassé:
Promenaderue St-Jacques,page 78.
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